


	Décisions
Référence et indice de classement d’apport au droit positif de * à *****
	Sommaire des thèmes traités et des commentaires

	Pages

	Commentaires détaillés

	Cour de cassation, ch. com., 14 mai 2008, n° 05-20307, Territoire de La Nouvelle Calédonie c/ M. Gallo ***
	► Thème : - Contestation des créances publiques et compétence du juge administratif.

- Conditions pour que l’exception d’irrecevabilité pour incompétence devant le juge judiciaire soit mise en oeuvre.
Conseils pratiques aux personnes morales de droit public.
	3 à 5

	CAA de Nancy, 11 oct. 2007, nº 06NC00733, Association Aubette demain c/ Ville de Strasbourg ****
	► Thème : - Règles d’information aux conseillers municipaux sur les conventions dont ils ont à délibérer.

- Qualification d’un bail emphytéotique.

- Règles de contestation d’une aide publique.
1. Les précédents contentieux de cette opération de restructuration immobilière.

2. Les solutions classiques retenues par le juge.

3. Une analyse du juge qui parait critiquable lorsqu’il exclut la requalification du bail emphytéotique en marché public de travaux ou concession de travaux au sens du droit européen, mais sans réelle conséquence.

4. Les règles encadrant les aides publiques et les requérants pouvant les invoquer.

Conseils pratiques aux requérants.

Conseils pratiques aux collectivités publiques.
	6 à 12

	CAA de Douai, 5 juil. 2007, n° 06DA01204, Commune de Toufflers **
	► Thème : - Distinction des régimes de responsabilité contractuelle et décennale

- Absence de réception tacite.

- Action en responsabilité contractuelle irrecevable car nouvelle en appel.

- Troubles de jouissance.

- Compétence de l’ordre judiciaire pour les recours contre les assureurs des constructeurs.
Conseils pratiques aux maîtres d’ouvrages publics.
	13 à 18

	CAA de  Douai,  5 juil. 2007, n° 06DA00662, Sté ECONOMIE 80 c/ Sté Léon Grosse ***
	► Thème : - Erreur de métré de l’économiste de la construction.

- Responsabilité partagée à l’encontre de l’entrepreneur.
Conseils pratiques aux entrepreneurs répondant à des marchés publics.
	19 à 21

	CAA de  Douai, 5 juil. 2007, nº 06DA00147, EURL Architecture Maria GODLEWSKA c/Ville de Laon ****
	► Thème : - Interprétation par le juge des clauses de résiliations

- Absence de principe de mise en demeure par l’administration préalablement à la résiliation aux tors.
1. L’absence d’un principe général de mise en demeure et sa portée sur la validité d’une résiliation contractuelle

2. L’absence d’un principe général de mise en demeure va-t-il jusqu’à s’imposer dans la mise à charge des frais et risques ?

Conseils pratiques aux entreprises
	22 à 25

	CAA de  Douai, 21 juin 2007, n° 06DA00717, Ville de Compiègne ***
	► Thème : - Structure artificielle d'escalade.

- Connaissance de la mauvaise qualité du mur support par la Commune qui était maître d’ouvrage délégué et maître d’oeuvre.

- Absence de responsabilité des constructeurs.
Conseils pratiques aux maîtres d’ouvrage public.
	26 à 28


	Commentaires simplifiés

	CAA de  Douai, nº 05DA00931 et 05DA01037 21 juin 2007, SARL Chauffage service et autres c/ société Partenord Habitat (aux droits de l’OPAC du Nord) ****
	► Thème : - Responsabilité décennale des constructeurs du fait d’installations de chauffage sanitaires non adaptées à la résistivité de l’eau du réseau, et de l’exploitant de l’installation ayant effectué des réparations et adjonctions.

- Responsabilité déduite de la faute du maître de l’ouvrage, professionnel du bâtiment, qui a manqué d’insistance à la lecture des préconisations de rapports préliminaires.

- Déduction atténuée par la responsabilité contractuelle de l’exploitant.

	29 à 37

	CAA de 21 juin 2007, nº 06DA00087, M. Pierre Rousse et Mutuelle des architectes français c/ ministre des transports, de l'équipement, du tourisme et de la mer **
	► Thème : - Construction réalisée dans le cadre d’une convention d’aménagement communale par une société d’HLM.

- Effondrement ou dommages à des immeubles voisins de la construction dus à des infiltrations d’eau dans une zone de cavités.

-  Absence de responsabilité de l’État, maître d’oeuvre de Commune pour la réalisation des travaux de voirie et réseaux divers.
	38 à 42

	CAA de  de Douai, 21 juin 2007, nº 06DA00980, Cabinet JPR Ingénierie c/ Conseil général de l'Oise **
	► Thème : - Ajout par avenants d’une mission de maîtrise d’oeuvre (Coordination SSI des systèmes de sécurité incendie).

- Maître d’oeuvre n’ayant pas sollicité une prolongation du délai d’exécution en application de l’article 15 du CCAG-PI.

- Application de pénalités de retard.
	43 à 46

	Auteur Dominique Fausser
	

	Bon de commande de l’abonnement
	47


	► Références
	
	Le présent arrêt de la Cour de cassation réaffirme le partage de compétence entre les ordres de juridictions au titre des créances administratives dans les procédures collectives.

Le juge judiciaire est seul compétent pour statuer sur l'acte par lequel une personne morale de droit public déclare une créance dans une procédure collective. Cependant, le juge administratif reste compétent pour statuer sur l'existence et le montant de cette créance de l’administration, comme l’a déjà affirmé le Tribunal des conflits :

« Considérant que le juge administratif n'est pas compétent pour statuer sur l'acte par lequel une personne morale de droit public déclare une créance au représentant des créanciers d'une entreprise en redressement judiciaire, dès lors qu'il appartient de façon exclusive à l'autorité judiciaire, en vertu des articles 47 à 53 et 100 à 105 de la loi du 25 janvier 1985, codifiés aux articles L. 621-40 à L. 621-46 et L. 621-103 à L. 621-106 du code de commerce, de statuer sur l'admission ou le rejet des créances déclarées ; qu'en revanche le juge administratif est compétent, notamment lorsque le juge-commissaire a décidé, en application de l'article L. 621-104 du code de commerce, que la contestation ne relevait pas de sa compétence, pour statuer sur l'existence et le montant d'une créance née d'un marché public, sous réserve de l'appréciation de la recevabilité des conclusions dont il est saisi au regard des règles régissant le contentieux des marchés publics ;

Considérant que, le juge-commissaire du redressement judiciaire de la SARL SEGI s'étant déclaré incompétent pour apprécier la contestation de la créance déclarée le 7 août 2000 par l'Office public départemental des habitations à loyer modéré de la Vendée au titre d'un marché public de travaux, la SARL SEGI a saisi le tribunal administratif de Nantes de diverses conclusions tendant notamment à l'annulation de l'acte par lequel l'Office public a déclaré sa créance ; que si le tribunal administratif n'est pas compétent pour statuer sur ces dernières conclusions, il lui appartient de se prononcer sur l'existence et le montant de cette créance »

Tribunal des conflits, 23 mai 2005, n° C3447, SARL Segi et Me Rambour ès qualités c/ OPHLM de la Vendée, publié au Recueil Lebon)

Cependant, dans la présente affaire, le maître de l’ouvrage n’avait pas soulevé préalablement ou immédiatement lors de la présentation de sa défense devant le juge judiciaire, l’exception d’incompétence selon les règles du (nouveau) Code de procédure civile :

Article 74

Les exceptions doivent, à peine d'irrecevabilité, être soulevées simultanément et avant toute défense au fond ou fin de non-recevoir. Il en est ainsi alors même que les règles invoquées au soutien de l'exception seraient d'ordre public.

La demande de communication de pièces ne constitue pas une cause d'irrecevabilité des exceptions.

Les dispositions de l'alinéa premier ne font pas non plus obstacle à l'application des articles 103, 111, 112 et 118.*

 * NDLA respectivement : exception de connexité, bénéficiaire d'un délai pour faire inventaire et délibérer, nullité des actes de procédure et exceptions de nullité fondées sur l'inobservation des règles de fond relatives aux actes de procédure.

Cette exigence vise à ce que le juge n’ait pas à aborder le fond du litige si sa compétence doit être mise en doute et participe à l’efficacité de la justice par l’accélération de la procédure.

En outre, selon l'article 92 du (nouveau) Code de procédure civile, la possibilité pour la Cour de cassation de soulever d'office l'exception d'incompétence n'est qu'une faculté. En effet, cet article utilise le verbe « peut » et non le verbe « doit ».

Article 92

L'incompétence peut être prononcée d'office en cas de violation d'une règle de compétence d'attribution lorsque cette règle est d'ordre public ou lorsque le défendeur ne comparaît pas. Elle ne peut l'être qu'en ces cas.

Devant la cour d'appel et devant la Cour de cassation, cette incompétence ne peut être relevée d'office que si l'affaire relève de la compétence d'une juridiction répressive ou administrative ou échappe à la connaissance de la juridiction française.

Dans la présente affaire, le juge a donc considéré que le moyen tiré de l'incompétence du juge judiciaire pour statuer sur la demande de condamnation dirigée contre le maître de l’ouvrage, présenté par celui-ci pour la première fois devant la Cour de cassation, est irrecevable.

Cet arrêt est conforme à la jurisprudence :

« (…) dès lors, en déclarant irrecevable comme tardive l'exception soulevée de ce chef par la Ligue, sans rechercher s'il y avait lieu de soulever d'office cette exception d'ordre public, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision au regard de l'article 74 du nouveau Code de procédure civile, des articles 16, 17 et 38 de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative à l'organisation et à la promotion des activités physiques et sportives et du principe de la séparation des pouvoirs ;

Mais attendu que la cour d'appel, qui a exactement énoncé que les exceptions doivent être soulevées avant toute défense au fond alors même que les règles invoquées à leur soutien seraient d'ordre public et que la compétence de la juridiction administrative serait revendiquée, n'était pas tenue, en présence de la faculté que lui ouvrait l'article 92 du nouveau Code de procédure civile, de relever d'office une exception, d'autant que l'irrecevabilité de cette exception était soulevée par le défendeur à l'incident »

(Cour de cassation, 1ère Chambre civile, 16 juin 1998, n° 96-20942, Ligue d'Auvergne de football c/ M. Vincent Bureau et autres).

En outre, au bout de 16 ans de contentieux, une relance par la juridiction administrative dans une affaire de redressement judiciaire, donc au titre d’une procédure réputée répondre à des situations économiques d’urgence, aurait confinée au déni de justice.

Enfin, l’affaire traite d’un litige de marché public engagé avant l’application de la loi nº 2001-1168 du 11 décembre 2001 portant mesures urgentes de réformes à caractère économique et financier (dite « loi MURCEF ») qui avait conféré une nature administrative aux contrats passés en application du Code des marchés publics.

Le juge fait donc une application des critères jurisprudentiels classiques de qualification administrative des contrats, chacun des deux soulevés dans la présente affaire justifiant à lui seul une telle qualification : 

- l'exécution de travaux publics,

- la clause exorbitante de droit commun, à savoir la faculté de résiliation unilatérale au profit de la personne publique prévue au CCAG applicables aux marchés publics de travaux qui était appliqué au présent contrat.

En dehors de l’application du cas d’espèce, rappelons qu’un autre critère qualificatif est l’exécution même du service public.

Cette approche continue d’avoir une application pour rechercher à qualifier les contrats passés par les personnes morales de droit public qui ressortent de l’ordonnance nº 2005-649 du 6 juin 2005.

Conseils pratiques aux personnes morales de droit public.

Si vous souhaitez mettre en cause la compétence du juge judiciaire pour vous défendre, vous devez le faire préalablement ou au cours du premier mémoire présentant vos arguments devant ce juge pour être certain que cet argument soit retenu.
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	► Thème
	
	

	- Contestation des créances publiques et compétence du juge administratif.

- Conditions pour que l’exception d’irrecevabilité pour incompétence devant le juge judiciaire soit mise en oeuvre.
	
	

	► Résumé
	
	

	Il appartient de façon exclusive à l'autorité judiciaire, en vertu des articles L. 621-40 à L. 621-47 et L. 621-103 à L. 621-106 du code de commerce de statuer sur l'admission ou le rejet des créances déclarées, d'une entreprise en redressement judiciaire et le juge administratif n'est pas compétent pour statuer sur l'acte par lequel une personne morale de droit public déclare une créance au représentant des créanciers de l’entreprise en redressement judiciaire.

Cependant, le juge administratif est seul compétent, à l'exclusion du juge judiciaire, en vertu des dispositions de la loi des 16 et 24 août 1790 et du décret du 16 Fructidor An III, pour prononcer la condamnation pécuniaire d'une personne publique en exécution d'un marché public constituant un contrat administratif et notamment pour remettre en cause le solde du décompte général et définitif qui détermine les droits et obligations définitifs des parties.

En l'espèce, la cour d'appel était saisie d'une demande de constatation de l'extinction d'une créance du maître de l’ouvrage consistant en des pénalités de retard dues par l’entreprise, nées d'un contrat dénommé marché public :

- portant sur l'exécution de travaux publics

- et comportant une clause exorbitante de droit commun, en renvoyant au cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de travaux, approuvé par délibération du maître de l’ouvrage et dont l'article 45-1 institue une faculté de résiliation unilatérale au profit de la personne publique.

La Cour d'appel a méconnu les dispositions susvisées lorsqu’elle a prononcé une condamnation à l'encontre d'une personne publique et en exécution d'un contrat administratif. Elle n’avait pas compétence pour constater l'extinction de la créance du maître de l’ouvrage à l'égard de l’entreprise et prononcer la condamnation du maître de l’ouvrage à la rembourser.

Mais, les exceptions doivent, à peine d'irrecevabilité, être soulevées avant toute défense au fond ou fin de non-recevoir alors même que les règles invoquées seraient d'ordre public, aux termes de l'article 74 du code de procédure civile.

Selon l'article 92 du même code, la possibilité pour la Cour de cassation de soulever d'office l'exception d'incompétence n'est qu'une faculté.

Le moyen tiré de l'incompétence du juge judiciaire pour statuer sur la demande de condamnation dirigée contre le maître de l’ouvrage, présenté par celui-ci pour la première fois devant la Cour de cassation, est irrecevable.
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	Cour de cassation

chambre commerciale

Audience publique du mercredi 14 mai 2008
N° de pourvoi : 05-20307

Non publié au bulletin Rejet

Décision attaquée : Cour d'appel de Nouméa du 21 juillet 2005

Mme Favre (président), président

SCP Bachellier et Potier de La Varde, SCP Delaporte, Briard et Trichet, avocat(s)

REPUBLIQUE FRANCAISE AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE COMMERCIALE, a rendu l'arrêt suivant :

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Nouméa, 21 juillet 2005), que le 26 décembre 1991, le territoire de la Nouvelle-Calédonie a passé avec M. X... un marché public de travaux dont l'exécution a donné lieu à des paiements d'honoraires par acomptes mensuels ; que certains paiements intervenus entre le mois d'octobre 1994 et le mois de juin 1996 ont été opérés par le territoire de la Nouvelle-Calédonie après déduction de pénalités de retard ; que M. X... a été mis en redressement judiciaire le 10 janvier 1996 puis a bénéficié d'un plan de continuation, M. Y... étant désigné commissaire à l'exécution du plan ; que le décompte général est intervenu en août 1996 ; qu'en janvier 1999, M. X... et M. Y..., ès qualités, ont saisi le tribunal mixte de commerce d'une demande de constatation de l'extinction de la créance du territoire de la Nouvelle-Calédonie au titre des pénalités de retard faute de déclaration et de condamnation de cet dernier à lui payer le montant des déductions opérées à ce titre ;

Attendu que le territoire de la Nouvelle-Calédonie fait grief à l'arrêt d'avoir déclaré la demande recevable, et de l'avoir condamné à payer à M. X... une certaine somme alors, selon le moyen, que si le juge administratif n'est pas compétent pour statuer sur l'acte par lequel une personne morale de droit public déclare une créance au représentant des créanciers d'une entreprise en redressement judiciaire, dès lors qu'il appartient de façon exclusive à l'autorité judiciaire, en vertu des article L. 621-40 à L. 621-47 et L. 621-103 à L. 621-106 du code de commerce de statuer sur l'admission ou le rejet des créances déclarées, il est seul compétent, à l'exclusion du juge judiciaire, en vertu des dispositions de la loi des 16 et 24 août 1790 et du décret du 16 Fructidor An III, pour prononcer la condamnation pécuniaire d'une personne publique en exécution d'un marché public constituant un contrat administratif et notamment pour remettre en cause le solde du décompte général et définitif qui détermine les droits et obligations définitifs des parties ; qu'en l'espèce, la cour d'appel était saisie d'une demande de constatation de l'extinction d'une créance du territoire de la Nouvelle-Calédonie consistant en des pénalités de retard dues par M. X..., nées d'un contrat dénommé marché public, portant sur l'exécution de travaux publics et comportant une clause exorbitante de droit commun, en renvoyant aux cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de travaux, approuvé par délibération n° 64 CP du 10 mai 1989 et dont l'article 45-1 institue une faculté de résiliation unilatérale au profit de la personne publique ; qu'ayant constaté l'extinction de la créance du territoire de la Nouvelle-Calédonie à l'égard de M. X..., la cour d'appel a ensuite prononcé la condamnation du territoire de la Nouvelle-Calédonie à rembourser la somme de 8 047 343,60 F CFP à l'intéressé ; qu'en prononçant cette condamnation à l'encontre d'une personne publique et en exécution d'un contrat administratif, la cour d'appel a méconnu les dispositions susvisées ;

Mais attendu qu'aux termes de l'article 74 du code de procédure civile, les exceptions doivent, à peine d'irrecevabilité, être soulevées avant toute défense au fond ou fin de non-recevoir alors même que les règles invoquées seraient d'ordre public et que selon l'article 92 du même code, la possibilité pour la Cour de cassation de soulever d'office l'exception d'incompétence n'est qu'une faculté ; qu'il en résulte que le moyen tiré de l'incompétence du juge judiciaire pour statuer sur la demande de condamnation dirigée contre le territoire de la Nouvelle-Calédonie, présenté par celui-ci pour la première fois devant la Cour de cassation, est irrecevable ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi ;

Condamne le territoire de la Nouvelle-Calédonie aux dépens ;

Vu l'article 700 du code de procédure civile, rejette la demande du territoire de la Nouvelle-Calédonie et le condamne à payer la somme de 2 000 euros à M. X... ;

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre commerciale, financière et économique, et prononcé par le président en son audience publique du quatorze mai deux mille huit.

Le conseiller referendaire rapporteur le president

Le greffier de chambre
	
	


	► Références
	
	Cette affaire traite d’un bail emphytéotique passé avec un opérateur chargé d’une restructuration immobilière. Elle mérite qu’on s’attache déjà à son contexte historique et paraît critiquable au regard du droit européen en ne qualifiant pas le bail en marchés publics de travaux, dont la concession de travaux.

Cependant, la collectivité s’était déjà mise d’équerre par des mesures de publicité et de mise en concurrence. 

En outre, elle permet de s’interroger sur les personnes pouvant invoquer l’irrégularité de l’attribution d’une aide publique.

1. Les précédents contentieux de cette opération de restructuration immobilière.

Cet arrêt a déjà eu un précédent. En effet, le projet d’origine de restructuration de l'îlot de l'Aubette par le groupe Altaréa avait déjà censuré par le Tribunal administratif de Strasbourg le 22 mars 2005, nº 0401644, Mme Catherine Trautmann c/ Ville de Strasbourg. 

Ce projet visait à créer dans les bâtiments concernés des issues de secours, ainsi que des vitrines destinées à rendre les lieux plus attractifs en atténuant les effets de l'étroitesse des passages existants entre les immeubles, notamment le sentiment d'insécurité.

Dans la présente affaire, l’opération est présentée comme une restauration du bâti et à la création d'espaces commerciaux et d'une résidence de tourisme de standing sur une partie de l'ensemble immobilier constitué par l'îlot de l'Aubette représentant une surface de 6 600 m2.

Elle est réalisée par le preneur du bail emphytéotique d’une durée de soixante-dix ans moyennant le paiement d’une redevance annuelle.

Comme dans la présente affaire, le juge avait rejeté les argumentaires sur une éventuelle qualification en concession de travaux et en délégation de service public, de même de celle de la méconnaissance du droit à information des conseillers municipaux.

La requérante, ancien maire, avait à l’époque obtenue l’annulation de la délibération ayant approuvé le projet, car la réalisation du projet rendait nécessaire un déclassement des voies publiques qui relevait de la seule compétence du conseil de la communauté urbaine.

Trois mois après ce jugement, la Commune prend une nouvelle délibération, mais cette fois sur des voiries déclassées et sur son domaine privé.

La nouvelle délibération du conseil municipal de Strasbourg, en date du 27 juin 2005, est alors attaquée par une association de défense, mais sans succès, le jugement du tribunal administratif de Strasbourg ayant rejeté ses requêtes le 21 mars 2006. L’association fait appel.

2. Les solutions classiques retenues par le juge.

La Cour d’appel a validé sur la forme la délibération du conseil municipal conformément à la jurisprudence du Conseil d'État, 24 septembre 2003, nº 215557, Association Avenir d'Alet qui avait disposé que lorsqu'une délibération inscrite à l'ordre du jour du conseil municipal concerne un projet de contrat ou de marché, tout conseiller municipal peut, avant la séance, consulter ce projet en mairie. Aucun texte législatif ou réglementaire n'exige la diffusion du projet de contrat en cause aux conseillers municipaux, en l'absence de demande de leur part, préalablement à la séance du conseil municipal. 

De surcroît, dans la présente affaire, la note de synthèse jointe à la convocation des conseillers municipaux comprenant le projet de bail.

Le juge estime que le bail ne concoure pas à la réalisation d’une mission de service public, ni à une opération d’intérêt général : « le bail n'a été conclu ni en vue de l'accomplissement, pour le compte de la collectivité territoriale, d'une mission de service public ni pour la réalisation d'une opération d'intérêt général relevant de cette dernière ».

Il estime que le contrat ne peut être un bail emphytéotique administratif de l'article L. 1311-2 du Code général des collectivités locales, mais qu’il ressort du bail emphytéotique de droit privé  de l'article L. 451-1 du code rural : « ainsi que le confirment d'ailleurs les clauses du bail autorisant le preneur à céder son droit réel sur les biens mis à sa disposition ainsi que celles prévoyant la résiliation du bail par la voie judiciaire ».

Le juge applique donc la jurisprudence classique sur la recherche de la nature juridique des contrats : il n’est pas de nature administrative sans l’exécution d’une mission de service public et sans clause exorbitante de droit commun. 

On pourrait d’ailleurs s’interroger sur la compétence du juge administratif, mais le Conseil d’État a déjà admis implicitement qu’il avait compétence pour statuer sur la décision de conclure un tel bail (CE, 6 avril 1998, nº 151752, Communauté urbaine de Lyon c/ M. Tête, publié au Recueil Lebon). En fait, c’est la décision unilatérale d’attribuer le contrat qui est en cause.

Le juge a rejeté sans peine la qualification de délégation de service public, puisqu’aucun service public ne résultait de cette convention.

Par ailleurs, il estime que la nature privée des opérations ne pouvait ressortir d’un contrat de partenariat au sens des dispositions des articles L. 1414-1 et suivants du code général des collectivités territoriales. 

En effet, ces contrats sont réalisés au titre d’un service public :

« Art. L. 1414-1. - Les contrats de partenariat sont des contrats administratifs par lesquels la personne publique confie à un tiers, pour une période déterminée en fonction de la durée d’amortissement des investissements ou des modalités de financement retenues, une mission globale relative au financement d’investissements immatériels, d’ouvrages ou d’équipements nécessaires au service public, à la construction ou transformation des ouvrages ou équipements, ainsi qu’à leur entretien, leur maintenance, leur exploitation ou leur gestion, et, le cas échéant, à d’autres prestations de services concourant à l’exercice, par la personne publique, de la mission de service public dont elle est chargée (...) »

3. Une analyse du juge qui parait critiquable lorsqu’il exclut la requalification du bail emphytéotique en marché public de travaux ou concession de travaux au sens du droit européen, mais sans réelle conséquence.

Le juge a estimé que ce bail emphytéotique pouvait être librement consenti. La solution est à rapprocher de celle du Conseil constitutionnel 21 janvier 1994 - Décision nº 93-335 DC Loi portant diverses dispositions en matière d'urbanisme et de construction - Journal officiel du 26 janvier 1994, p. 1382, traitement notamment des droits à construire :

« 25. Considérant que le 1er alinéa de l'article 16 tend à abroger l'article 51 de la loi susvisée du 29 janvier 1993 qui impose aux collectivités locales, à leurs groupements et à leurs établissements publics, ainsi qu'à leurs concessionnaires ou sociétés d'économie mixtes locales, l'obligation de procéder à la publicité préalable, à peine de nullité d'ordre public, de toute vente à des personnes privées de terrains constructibles ou de droits de construire ; que le second alinéa de l'article 16 a pour objet de valider les ventes de terrains constructibles et de droits à construire intervenues entre la date de publication de la loi du 29 janvier 1993 et la date d'entrée en vigueur de la loi soumise à l'examen du Conseil constitutionnel, en tant qu'elles n'auraient pas satisfait aux formalités de publicité prévues à l'article 51 précité ; (...) 27. Considérant en premier lieu que la transparence des activités publiques ou exercées pour le compte de personnes publiques ne constitue pas en elle-même un principe général à valeur constitutionnelle ; que, si aux termes de l'article 14 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen "tous les citoyens ont le droit de constater, par eux-mêmes ou par leurs représentants, la nécessité de la contribution publique,... d'en suivre l'emploi...", l'abrogation par le législateur de la règle antérieurement prévue par l'article 51 de la loi ne porte pas à cette disposition d'atteinte de nature à la priver des garanties qu'elle comporte »
Le Conseil d'État dans son arrêt du 8 février 1999, n° 168043, Ville de Lourdes, avait dégagé la même position, mais au titre de contrats de vente :
« Considérant que le conseil municipal de Lourdes a pu légalement, par une délibération unique, adoptée par ses membres au vu de tous les éléments d'information nécessaires, arrêter le principe d'une cession de la parcelle CN 166 et choisir de la vendre à M. et Mme B... ; 

Considérant qu'aucune disposition législative ou réglementaire n'imposait à la ville de faire précéder cette vente de mesures de publicité et d'organiser une mise en concurrence des acquéreurs éventuels ; 

Considérant qu'il ne ressort pas des pièces du dossier que le conseil municipal aurait commis une erreur manifeste d'appréciation en fixant à 210 000 F le prix de vente de la parcelle CN 166 ».

Par contre, plus délicate était la question de l’éventuelle requalification du bail qui comportait des obligations de construction, en contrat de travaux et notamment en concession de travaux, au regard de l’évolution du droit communautaire (CJCE, 18 janvier 2007, affaire C-220/05, Jean Auroux e.a. c/ Commune de Roanne, commentaire sous E-RJCP n° 3 du 29 janvier 2007).

En effet, le contrat est onéreux puisque l’opérateur compte bien se dégager une marge financière : la marge qui résulte des produits de l’exploitation commerciale de l’ensemble immobilier à laquelle renonce la collectivité propriétaire, avec la déduction de la redevance à verser à la Commune au titre du bail emphytéotique pendant 70 ans.

Les investissements à réaliser sont définis dans leur fonctionnalité au sein du bail emphytéotique (création d'espaces commerciaux et d'une résidence de tourisme de standing), donc il s’agit de besoins définis par la personne publique. Il ne s’agit donc pas uniquement d’un acte d’optimisation d’un patrimoine immobilier.

Le droit communautaire ne s’intéresse pas à la nature du besoin à satisfaire pour les pouvoirs adjudicateurs.

En effet, la notion de besoins d'intérêt général ayant un caractère autre qu'industriel ou commercial, qui lorsqu’elle n’est pas remplie permet d’écarter l’application des directives communautaires de marchés publics et contrats sectoriels, ne s’applique qu’« aux organismes de droit public » :

«Directive 2004/18/CE, art. premier sous 9. 

Sont considérés comme «pouvoirs adjudicateurs» : l'État, les collectivités territoriales, les organismes de droit public et les associations formées par une ou plusieurs de ces collectivités ou un ou plusieurs de ces organismes de droit public. 

Par «organisme de droit public», on entend tout organisme : 

a) créé pour satisfaire spécifiquement des besoins d'intérêt général ayant un caractère autre qu'industriel ou commercial; 

b) doté de la personnalité juridique, et 

c) dont soit l'activité est financée majoritairement par l'État, les collectivités territoriales ou d'autres organismes de droit public, soit la gestion est soumise à un contrôle par ces derniers, soit l'organe d'administration, de direction ou de surveillance est composé de membres dont plus de la moitié sont désignés par l'État, les collectivités territoriales ou d'autres organismes de droit public. »
Nota : ces définitions existaient déjà sous les anciennes directives.

Donc, à cette lecture stricte, il importe peu que le besoin réponde à un intérêt industriel et commercial lorsque le contrat concerne l’État, les collectivités territoriales et leurs associations (les établissements publics intercommunaux et syndicats mixtes fermés). 

Dans le cas présent, peu importe que « le bail n'a été conclu ni en vue de l'accomplissement, pour le compte de la collectivité territoriale, d'une mission de service public ni pour la réalisation d'une opération d'intérêt général relevant de cette dernière ».

Si l’opération porte sur la réponse à un besoin de travaux, par le biais d’un contrat onéreux, c’est un marché de travaux au sens communautaire.

En outre, même si à la fin du bail la Commune se retrouve propriétaire du patrimoine réalisé par le preneur, une telle propriété est sans effet sur la qualification du contrat en application communautaire selon l’arrêt CJCE, 18 janvier 2007, affaire C-220/05, Jean Auroux e.a. c/ Commune de Roanne, sus mentionné :

« 47  Eu égard à ce qui précède, il convient de répondre à la première question qu’une convention par laquelle un premier pouvoir adjudicateur confie à un second pouvoir adjudicateur la réalisation d’un ouvrage constitue un marché public de travaux au sens de l’article 1er, sous a), de la directive, indépendamment du fait qu’il est prévu ou non que le premier pouvoir adjudicateur soit ou devienne propriétaire de tout ou partie de cet ouvrage. »

Ainsi, dans la présente affaire, la position du juge qui écarte d’un revers de main l’obligation « de soumettre l'opération au code des marchés publics ainsi qu'à la directive 93/37 du 13 juin 1993 relative aux marchés publics de travaux et concessions de travaux », ne parait donc pas conforme au droit européen. 

Cependant,  la Commune avait cependant entrepris des mesures de publicité et de mise en concurrence, dont on peut le supposer que, par mesure de précaution, elles respectaient les règles des concessions de travaux européens. Une cassation de l’arrêt sur ce point paraît donc devoir être sans effet sur le sort de la solution du litige.

4. Les règles encadrant les aides publiques et les requérants pouvant les invoquer.

L’association a également critiqué que la Commune aurait octroyé au preneur des avantages injustifiés qui seraient constitutifs d'une aide publique au sens des articles L. 1511-1 et suivants du Code général des collectivités locales transposant les obligations du Traité instituant la communauté européenne :

« Traité CE 

- LES AIDES ACCORDÉES PAR LES ÉTATS

Article 87

1.   Sauf dérogations prévues par le présent traité, sont incompatibles avec le marché commun, dans la mesure où elles affectent les échanges entre États membres, les aides accordées par les États ou au moyen de ressources d'État sous quelque forme que ce soit qui faussent ou qui menacent de fausser la concurrence en favorisant certaines entreprises ou certaines productions.

2.   Sont compatibles avec le marché commun:

a) les aides à caractère social octroyées aux consommateurs individuels, à condition qu'elles soient accordées sans discrimination liée à l'origine des produits;

b) les aides destinées à remédier aux dommages causés par les calamités naturelles ou par d'autres événements extraordinaires;

c) les aides octroyées à l'économie de certaines régions de la République fédérale d'Allemagne affectées par la division de l'Allemagne, dans la mesure où elles sont nécessaires pour compenser les désavantages économiques causés par cette division.

3.   Peuvent être considérées comme compatibles avec le marché commun:

a) les aides destinées à favoriser le développement économique de régions dans lesquelles le niveau de vie est anormalement bas ou dans lesquelles sévit un grave sous-emploi;

b) les aides destinées à promouvoir la réalisation d'un projet important d'intérêt européen commun ou à remédier à une perturbation grave de l'économie d'un État membre;

c) les aides destinées à faciliter le développement de certaines activités ou de certaines régions économiques, quand elles n'altèrent pas les conditions des échanges dans une mesure contraire à l'intérêt commun;

d) les aides destinées à promouvoir la culture et la conservation du patrimoine, quand elles n'altèrent pas les conditions des échanges et de la concurrence dans la Communauté dans une mesure contraire à l'intérêt commun;

e) les autres catégories d'aides déterminées par décision du Conseil statuant à la majorité qualifiée sur proposition de la Commission.

Article 88

1.   La Commission procède avec les États membres à l'examen permanent des régimes d'aides existant dans ces États. Elle propose à ceux-ci les mesures utiles exigées par le développement progressif ou le fonctionnement du marché commun.

2.   Si, après avoir mis les intéressés en demeure de présenter leurs observations, la Commission constate qu'une aide accordée par un État ou au moyen de ressources d'État n'est pas compatible avec le marché commun aux termes de l'article 87, ou que cette aide est appliquée de façon abusive, elle décide que l'État intéressé doit la supprimer ou la modifier dans le délai qu'elle détermine.

Si l'État en cause ne se conforme pas à cette décision dans le délai imparti, la Commission ou tout autre État intéressé peut saisir directement la Cour de justice, par dérogation aux articles 226 et 227.

Sur demande d'un État membre, le Conseil, statuant à l'unanimité, peut décider qu'une aide, instituée ou à instituer par cet État, doit être considérée comme compatible avec le marché commun, en dérogation des dispositions de l'article 87 ou des règlements prévus à l'article 89, si des circonstances exceptionnelles justifient une telle décision. Si, à l'égard de cette aide, la Commission a ouvert la procédure prévue au présent paragraphe, premier alinéa, la demande de l'État intéressé adressée au Conseil aura pour effet de suspendre ladite procédure jusqu'à la prise de position du Conseil.

Toutefois, si le Conseil n'a pas pris position dans un délai de trois mois à compter de la demande, la Commission statue.

3.   La Commission est informée, en temps utile pour présenter ses observations, des projets tendant à instituer ou à modifier des aides. Si elle estime qu'un projet n'est pas compatible avec le marché commun, aux termes de l'article 87, elle ouvre sans délai la procédure prévue au paragraphe précédent. L'État membre intéressé ne peut mettre à exécution les mesures projetées, avant que cette procédure ait abouti à une décision finale. »

L’association critiquait donc implicitement un niveau d’aide qui aurait dû nécessiter une notification préalable à la Commission des Communautés européennes.

Le juge constate qu’une telle irrégularité ne ressort pas « des pièces des dossiers, eu égard à la nature du projet et aux obligations d'aménagement mises à la charge de la société Alta Aubette, fussent-elles non chiffrées ». En effet, le requérant n’apport aucune preuve d’un prix inférieur à celui de la concurrence, ni d’ailleurs que l’aide n’aurait pas excéder celle permises en application de la règle « dites de minimis », sachant en outre que la Commune avait procédé à la publicité et à la mise en concurrence de l’opération.

Le Conseil d’État avait déjà eu l’occasion de censurer une convention de financement par une CCI et des collectivités territoriales sur la base du non-respect de ces formalités :

« il résulte de ces stipulations [paragraphe 1 et 3 de l'article 87 du traité CE] et que, s'il ressortit à la compétence exclusive de la Commission de décider, sous le contrôle de la Cour de justice des Communautés européennes, si une aide de la nature de celles visées par l'article 87 du traité est ou non, compte tenu des dérogations prévues par ledit traité, compatible avec le marché commun, il incombe, en revanche, aux juridictions nationales de sanctionner, le cas échéant, l'invalidité de dispositions de droit national qui auraient institué ou modifié une telle aide en méconnaissance de l'obligation, qu'impose aux Etats membres la dernière phrase du paragraphe 3 précité de l'article 88 du traité, d'en notifier à la Commission, préalablement à toute mise à exécution, le projet ; que l'exercice de ce contrôle implique, notamment, de rechercher si les dispositions contestées instituent des aides d'Etat au sens de l'article 87 du traité » (CE, 27 février 2006, n° 264406, 264545, Compagnie Ryanair Limited)

Le juge précise en outre que « l'article 87 du même traité ne s'impose qu'aux États signataires et ne saurait être utilement invoqué par l'association requérante ».

Cette solution est à rapprocher de celle affirmée par le Conseil d’État lorsqu’il a jugé de l’exception « in house » introduite au Code des marchés publics par sa version de 2001 :

« considérant que si les requérants invoquent la méconnaissance par le 1° de l'article 3 des stipulations de l'article 87 du Traité de Rome, ce dernier est sans effet direct ; que, par suite, le moyen est inopérant »

Cet arrêt du Conseil d’État et le présent arrêt ne s’appesantissent pas dans la démonstration. Dans l’affaire « Ryanair », c’est le concurrent direct de l’entreprise qui a obtenu l’annulation de la convention portant l’attribution des aides (CE, assemblée, 5 mars 2003, nº 233372, Union nationale des services publics industriels et commerciaux et autres, publié au recueil Lebon).

On peut supposer que le juge administratif ne souhaite pas ouvrir une voie de contestation au titre d’une aide de l’État (comprendre : une aide des pouvoirs publics) qui serait irrégulière, aux tiers qui ne seraient pas directement concernés par les effets anticoncurrentiels d’une telle aide.

Conseils pratiques aux collectivités publiques.

Par mesure de précaution, si vous doutez de la qualification d’un bail emphytéotique en travaux publics et en concession de travaux publics, appliquez les règles du droit européen (directive 2004/18/CE, ou 2004/17/CE dans les activités sectorielles visées).

Conseils pratiques aux requérants.

Inutile d’invoquer l’irrégularité d’une aide publique si vous n’êtes pas directement concernés par ses effets.

	Cour administrative d'appel de Nancy, 11 octobre 2007, nº 06NC00733, Association Aubette demain c/ Ville de Strasbourg ****
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	- Règles d’information aux conseillers municipaux sur les conventions dont ils ont à délibérer.

- Qualification d’un bail emphytéotique.

- Règles de contestation d’une aide publique.
	
	

	► Résumé
	
	

	* Un rapport de présentation portant sur le projet de restructuration d’un l'îlot urbain et la mise à disposition d'une partie de l'ensemble immobilier à une société, par voie de bail emphytéotique, a été adressé aux conseillers municipaux en même temps que la convocation à la séance du conseil municipal de la Commune.

Il tient lieu de note de synthèse au sens des dispositions de l'article L. 2121-12 du code général des collectivités locales et compte tenu de la nature de l'opération projetée, ce rapport de présentation n'avait pas, à définir le chiffrage et les caractéristiques des aménagements envisagés.

En outre, ce rapport était accompagné du projet de bail dont la diffusion, en l'absence de demande de la part des conseillers, n'était au demeurant pas obligatoire.

Les annexes du bail ainsi que des indications d'ordre financier ont été communiquées, à leur demande, à certains membres de l'opposition plusieurs jours avant cette séance.

L'information des conseillers municipaux donc est intervenue dans des conditions régulières. 

* La Commune a décidé de regrouper dans une même gaine technique le réseau qui fait partie des réseaux internes à l'immeuble, réseau pour lequel elle a compétence pour intervenir, l’immeuble étant la propriété privée de la ville.

* Le bail emphytéotique, dont la conclusion est approuvée par la délibération de la Commune, met, à la disposition d’une société filiale d’un groupe, une partie de l'ensemble immobilier constitué par l'îlot urbain pendant une durée de soixante-dix ans.

Le preneur a la charge de restaurer le bâti, de créer des espaces commerciaux, une résidence de tourisme de standing, et moyennant paiement par lui d'une redevance annuelle.

Le bail n'a été conclu ni en vue de l'accomplissement, pour le compte de la collectivité territoriale, d'une mission de service public ni pour la réalisation d'une opération d'intérêt général relevant de cette dernière, même si un local d'environ 100 m à l'intérieur de l'ensemble immobilier a été sous-loué à la Commune.

Ce bail relève du bail emphytéotique de l'article L. 451-1 du Code rural ainsi que le confirment d'ailleurs les clauses du bail autorisant le preneur à céder son droit réel sur les biens mis à sa disposition ainsi que celles prévoyant la résiliation du bail par la voie judiciaire, et non du bail emphytéotique administratif de l'article L. 1311-2 du Code général des collectivités locales.

Un tel bail ne constitue pas une délégation de service public, ni ne présente le caractère d'une opération ou d'une concession de travaux publics

Même si la Commune a entrepris des mesures de publicité et de mise en concurrence, ce bail pouvait être librement consenti sans que le bailleur ait à soumettre l'opération au code des marchés publics ainsi qu'à la directive 93/37 du 13 juin 1993 relative aux marchés publics de travaux et concessions de travaux.

Il ne constitue pas davantage, compte tenu de la nature privée des opérations qu'il prévoit, un contrat de partenariat au sens des dispositions des articles L. 1414-1 et suivants du code général des collectivités territoriales.

* Eu égard à la nature du projet, et aux obligations d'aménagement, fussent-elles non chiffrées dans le contrat de bail, mises à la charge de la société preneur, il ne ressort pas que la Commune lui aurait octroyé,  par détournement de procédure, des avantages injustifiés qui seraient constitutifs d'une aide publique au sens des articles L. 1511-1 et suivants du code général des collectivités locales.

Ces articles sont la transcription des obligations découlant de l'article 88.3 du Traité instituant la communauté européenne et l'article 87 du même traité ne s'impose qu'aux États signataires et ne saurait être utilement invoqué par l'association requérante.


	
	

	►Décision
	
	

	 Cour Administrative d'Appel de Nancy

N° 06NC00733   

lecture du jeudi 11 octobre 2007
Inédit au recueil Lebon

1ère chambre - formation à 3

Mme MAZZEGA, président, Mme Marie GUICHAOUA, rapporteur, Mme STEINMETZ-SCHIES, commissaire du gouvernement

Me BRAND, avocat

REPUBLIQUE FRANCAISE AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

Vu la requête enregistrée le 19 mai 2006, complétée par mémoires enregistrés le 24 juillet et le 13 septembre 2007, présentée pour l'ASSOCIATION AUBETTE DEMAIN dont le siège social est situé 16, rue du général de Castelnau à Strasbourg (67000), représentée par sa présidente, par Me Brand, avocat ; l'ASSOCIATION demande à la Cour :

1°) d'annuler le jugement en date du 21 mars 2006 par lequel le Tribunal administratif de Strasbourg a rejeté sa demande tendant à l'annulation de la délibération du conseil municipal de Strasbourg, en date du 27 juin 2005, approuvant le projet de restructuration de l'îlot de l'Aubette par le groupe Altaréa et sa mise à disposition par bail emphytéotique ;
2°) d'annuler, pour excès de pouvoir, ladite délibération ;
3°) d'enjoindre à la ville de Strasbourg de saisir, dans les quinze jours du prononcé de la décision à intervenir, le juge des contrats afin de déclarer la nullité des conventions intervenues en exécution de cette délibération ;
4°) de mettre à la charge de la commune de Strasbourg le paiement de la somme de 3 000 euros en application de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ;
Elle soutient que :

- c'est à tort que le tribunal a estimé que l'information des conseillers municipaux avait été régulière ;
- contrairement à l'analyse des premiers juges, la convention passée entre la ville et la société Altaréa, quelle que soit la qualification juridique retenue pour la désigner, relève des opérations soumises aux obligations de publicité et de mise en concurrence prévues par la directive 93/37 et la loi du 3 janvier 1991 ;
- seule la communauté urbaine et non le conseil municipal de Strasbourg est habilitée à se prononcer sur les travaux à effectuer sur les réseaux, ceux-ci demeurant la propriété de la communauté, le déclassement de la voirie n'ayant pas emporté leur déclassement ;
- le tribunal a jugé à tort que le bail emphytéotique n'était pas soumis aux dispositions de l'article L. 1311-2 du code général des collectivités territoriales ;
- le bail traduit une dénaturation de l'institution du bail emphytéotique dès lors qu'il ne précise pas la teneur et le coût du projet de restructuration ; l'opération se révèle être un montage juridique illégal ;
- il appartenait au tribunal d'apprécier l'équilibre du contrat, lequel accorde des avantages injustifiés au titulaire du bail emphytéotique ; lesdits avantages constituent une aide contraire tant au droit interne qu'au droit communautaire ;
- la requête est recevable ;
Vu le jugement et la décision attaqués ;
Vu les mémoires en défense, enregistrés le 22 mars et le 27 août 2007, présentés pour la commune de Strasbourg, agissant par son maire en exercice, par la SELARL Soler-Couteaux-Llorens, avocats ; la commune conclut :

- au rejet de la requête ;
- à ce que soit mis à la charge de l'ASSOCIATION AUBETTE DEMAIN le paiement de la somme de 3 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ;
Elle soutient que :

- tant la demande de première instance que la requête d'appel sont irrecevables faute pour l'association de justifier d'un objet social lui donnant qualité et capacité à exercer un recours en annulation ;
- le droit à l'information des conseillers a été respecté ;
- les réseaux que la ville a entendu regrouper dans une gaine technique sont sa propriété, s'agissant d'installations intérieures à l'Aubette ; en outre, lesdits réseaux ne relèvent pas du bail emphytéotique ;
- le bail est régi par les articles L. 451-1 et suivants du code rural qui ne prévoient aucune procédure de publicité et de mise en concurrence préalable à la conclusion d'un tel contrat ; au demeurant, une procédure de mise en concurrence a été organisée ;
- la convention ne constitue pas une convention de délégation de service public, ni une concession de travaux publics au sens du droit communautaire des marchés et concessions ;
- le contrat ne méconnaît aucunement les dispositions de l'article L. 1311-2 du code général des collectivités territoriales ; la possibilité de passer, sur le domaine privé, des baux emphytéotiques administratifs ne saurait être interprétée comme interdisant la conclusion de baux emphytéotiques de droit commun, par application de l'article L. 451-1 et suivant du code rural ; l'assiette du bail ne comporte aucune parcelle relevant du domaine public au moment de sa conclusion ;
- le bail n'accorde pas d'avantages injustifiés à son titulaire qui constitueraient des aides publiques au sens de l'article L. 1511-1 du code général des collectivités locales ; l'invocation de l'article 87 § 1er du Traité de la communauté européenne est dépourvue de tout fondement en droit ;
- les conclusions à fin d'injonction ne pourront qu'être rejetées dans la mesure où le bail emphytéotique n'est entaché d'aucun vice propre ;
Vu l'ordonnance fixant au 27 juillet 2007 la clôture de l'instruction ;
Vu, en date du 4 septembre 2007, l'ordonnance décidant de rouvrir l'instruction ;
Vu les autres pièces du dossier ;
Vu le Traité instituant la Communauté européenne notamment ses articles 87 et 88-3 ;
Vu la loi n° 91-3 du 3 janvier 1991 ;
Vu la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 ;
Vu le décret n° 92-311 du 31 mars 1992 ;
Vu la directive 93/37/CEE du 14 juin 1993 du conseil des communautés européennes portant coordination des procédures de passation des marchés publics de travaux ;
Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code rural ;
Vu le code des marchés publics ;
Vu le code de justice administrative ;
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ;
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 20 septembre 2007 :

- le rapport de Mme Guichaoua, premier conseiller,

- les observations de Mme X, présidente de l'ASSOCIATION AUBETTE DEMAIN, de Me Brand son avocat et de Me Soler-Couteaux, avocat de la commune de Strasbourg,

- et les conclusions de Mme Steinmetz-Schies, commissaire du gouvernement ;
Sans qu'il soit besoin de statuer sur la fin de non-recevoir opposée par la ville de Strasbourg :

Considérant, en premier lieu, qu'aux termes de l'article L. 2121-12 du code général des collectivités territoriales : «Dans les communes de 3 500 habitants et plus, une notice explicative de synthèse sur les affaires soumises à délibération doit être adressée avec la convocation aux membres du conseil municipal.» ; qu'il ressort des pièces du dossier qu'un rapport de présentation portant sur le projet de restructuration de l'îlot de l'Aubette et la mise à disposition d'une partie de l'ensemble immobilier au groupe Altaréa, par voie de bail emphytéotique, a été adressé en même temps que la convocation à la séance du conseil municipal de la commune de Strasbourg du 27 juin 2005, aux membres dudit conseil, ainsi, d'ailleurs, que le projet de bail dont la diffusion, en l'absence de demande de la part des conseillers, n'était au demeurant pas obligatoire ; que ce rapport de présentation qui n'avait pas, compte tenu de la nature de l'opération projetée, à définir le chiffrage et les caractéristiques des aménagements envisagés, tient lieu de note de synthèse au sens des dispositions précitées de l'article L. 2121-12 du code général des collectivités locales ; que les annexes 3 à 7 du bail ainsi que des indications d'ordre financier ont été communiquées, à leur demande, à certains membres de l'opposition plusieurs jours avant cette séance ; qu'ainsi, l'information des conseillers municipaux est intervenue dans des conditions régulières ;
Considérant, en deuxième lieu, que la commune de Strasbourg soutient, sans être utilement démentie, que le réseau qu'elle a, par la délibération attaquée, décidé de regrouper dans une même gaine technique, fait partie des réseaux internes à l'immeuble de l'Aubette ; que ledit immeuble étant la propriété privée de la ville, la commune a compétence pour intervenir sur ce réseau ;
Considérant, en troisième lieu, que le bail emphytéotique, dont la conclusion est approuvée par la délibération du 27 juin 2005, met, pendant une durée de soixante dix ans, à la disposition de la société Alta Aubette, filiale du groupe Altaréa, une partie de l'ensemble immobilier constitué par l'îlot de l'Aubette, à charge pour le preneur, et moyennant paiement par lui d'une redevance annuelle, de procéder sur ces biens, représentant une surface de 6 600 m², à la restauration du bâti et à la création d'espaces commerciaux et d'une résidence de tourisme de standing ; qu'ainsi, et sans qu'y fasse obstacle la sous-location à la ville d'un local d'environ 100 m² à l'intérieur de l'ensemble immobilier, le bail n'a été conclu ni en vue de l'accomplissement, pour le compte de la collectivité territoriale, d'une mission de service public ni pour la réalisation d'une opération d'intérêt général relevant de cette dernière ; qu'il ne relève pas, en conséquence, des dispositions de l'article L. 1311-2 du code général des collectivités locales mais de l'article L. 451-1 du code rural ainsi que le confirment d'ailleurs les clauses du bail autorisant le preneur à céder son droit réel sur les biens mis à sa disposition ainsi que celles prévoyant la résiliation du bail par la voie judiciaire ; qu'il en résulte qu'un tel bail, ainsi que l'a relevé le tribunal par des motifs qu'il y a lieu d'adopter, ne constitue pas une délégation de service public, ni ne présente le caractère d'une opération ou d'une concession de travaux publics ; qu'il pouvait, dès lors, être librement consenti sans qu'il y ait lieu, pour le bailleur, lequel a cependant entrepris des mesures de publicité et de mise en concurrence, de soumettre l'opération au code des marchés publics ainsi qu'à la directive 93/37 du 13 juin 1993 relative aux marchés publics de travaux et concessions de travaux ; qu'il ne constitue pas davantage, compte tenu de la nature privée des opérations qu'il prévoit, un contrat de partenariat au sens des dispositions des articles L. 1414-1 et suivants du code général des collectivités territoriales ;
Considérant, en quatrième lieu, qu'il ne ressort pas des pièces du dossiers, eu égard à la nature du projet et aux obligations d'aménagement mises à la charge de la société Alta Aubette, fussent-elles non chiffrées dans le contrat de bail, que la commune aurait octroyé au preneur des avantages injustifiés qui seraient constitutifs d'une aide publique au sens des articles L. 1511-1 et suivants du code général des collectivités locales, lesquels sont la transcription des obligations découlant de l'article 88.3 du Traité instituant la communauté européenne ; que l'article 87 du même traité ne s'impose qu'aux Etats signataires et ne saurait être utilement invoqué par l'association requérante ; que le détournement de procédure allégué n'est pas établi ;
Considérant qu'il résulte de ce qui précède que l'ASSOCIATION AUBETTE DEMAIN n'est pas fondée à soutenir que c'est à tort que, par le jugement attaqué, le Tribunal administratif de Strasbourg a rejeté sa demande ;
Sur les conclusions à fin d'injonction :

Considérant que le présent arrêt qui rejette la requête de l'ASSOCIATION AUBETTE DEMAIN n'appelle aucune mesure d'exécution ; que les conclusions de l'association tendant à ce que la Cour enjoigne à la commune de Strasbourg de saisir, dans les quinze jours du prononcé de la décision, le juge du contrat ne peuvent qu'être rejetées ;
Sur les conclusions tendant à l'application de l'article L. 761-1 du code de justice administrative :

Considérant que les dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle à ce que soit mise à la charge de la commune de Strasbourg, qui n'est pas, dans la présente instance, la partie perdante, la somme que l'ASSOCIATION AUBETTE DEMAIN demande au titre des frais exposés par elle et non compris dans les dépens ;
Considérant qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de mettre à la charge de l'ASSOCIATION AUBETTE DEMAIN le paiement à la commune de Strasbourg de la somme de 1 000 euros au titre des frais exposés par elle et non compris dans les dépens ;
DÉCIDE :

Article 1er : La requête de l'ASSOCIATION AUBETTE DEMAIN est rejetée.

Article 2 : L'ASSOCIATION AUBETTE DEMAIN versera à la commune de Strasbourg la somme de 1 000 euros en application de l'article L. 761-1 du code de justice administrative.

Article 3 : Le présent arrêt sera notifié à l'ASSOCIATION AUBETTE DEMAIN et à la commune de Strasbourg.


	
	


	► Références
	
	Cette affaire traite d’un litige classique d’une garantie décennale qui ne peut être invoquée pour un vice de construction apparent à la réception de l’ouvrage. En outre, en considération de l’importance des désordres et des différents échanges entre le maître de l’ouvrage et les constructeurs, la prise de possession du maître de l’ouvrage ne pouvait valoir acte de réception tacite, à défaut d’une commune intention des parties, en application de la jurisprudence classique :

 « Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis au juge du fond qu'en raison des désordres affectant les ouvrages, le maître de l'ouvrage a refusé de signer les procès-verbaux de réception définitive préparés par le maître d'oeuvre, respectivement les 26 mai 1972 et 16 novembre 1972 ; que dans ces conditions, la cour administrative d'appel a pu souverainement estimer que la commune intention des parties n'était pas de réceptionner définitivement les ouvrages ; que la cour a pu en déduire, sans commettre d'erreur de droit, qu'en dépit d'une part, de l'expiration du délai de garantie déclenché par la réception provisoire des ouvrages, et d'autre part, de la prise de possession de ceux-ci, la responsabilité décennale des constructeurs ne pouvait être mise en cause à raison des désordres invoqués » 

(Conseil d’État, 28 décembre 2001, nº 204245, Cie des Signaux)

Voir aussi CAA de Versailles, 14 mai 2007, nº 05VE01495, commissaire à l’exécution du plan de la Sté LA FELLETINOISE c/ Association foncière urbaine autorisée « les Tuileries », commentaire sous E-RJCP nº 19 du 11 juin 2007.

Le maître de l’ouvrage n’avait engagé que la garantie décennale devant le tribunal administratif et non la garantie contractuelle qui était alors la seule possible. 

Cette demande étant nouvelle en appel était donc irrecevable à ce titre, selon la jurisprudence classique (CE, 30 octobre 1981, nº 17495, Ville de Niort - CE, 4 mars 1983, nº 18523, Hôpital-hospice de Raincy - CE, 21 février 1986, nº 47550, Commune de Haucourt-Moulaine - CE, 31 mai 1989, nº 64719, Cie générale eaux c/  Syndicat intercommunal du Larzac - CE, 21 juillet 1989, nº 73099, Établissement public d’aménagement de Marne la Vallée - CE, 26 février 2001, nº 196759, Compagnie d'assurances Winterthur, publié aux tables du Recueil Lebon - CE, 1er mars 2006, nº 264288, Société travaux de construction matériaux c/ ministère des Transports, de l’Équipement, du Tourisme et de la Mer.)

Par ailleurs, le juge confirme que les litiges qu’un maître de l’ouvrage engage à l’encontre des assureurs des constructeurs relèvent des tribunaux de l'ordre judiciaire (CAA de Paris, 22 mai 2007, nº 05PA02452, Office national des forêts - ONF, aux tables du Recueil Lebon, commentaire sous E-RJCP nº 19 du 11 juin 2007 – CAA de Nancy, 29 mai 2007, nº 05NC00956, 05NC00972, 05NC00982, Société France assainissement c/ Commune de Nogent-en-Bassigny commentaire sous E-RJCP nº 23 du 11 juillet 2007).

En effet, un recours devant le juge administratif obligerait ce dernier à statuer sur l'étendue de la garantie des assureurs attaqués, donc sur la portée d'un contrat de droit privé liant les constructeurs à leurs assureurs. 

Cette solution découle d’un principe général qui avait été affirmé par le Tribunal des conflits :  

« Considérant, en premier lieu, qu'il n'appartient qu'aux juridictions de l'ordre judiciaire de connaître des actions tendant au paiement de l'indemnité d'assurance due par un assureur au titre de ses obligations de droit privé et à raison du fait dommageable commis par son assuré, et ce alors même que l'appréciation de la responsabilité de cet assuré dans la réalisation du fait dommageable qui lui est imputé relèverait du juge administratif ; qu'il suit de là qu'il appartient aux juridictions de l'ordre judiciaire de connaître des conclusions de la COMMUNE DE CEYZERIAT dirigées contre la compagnie Les Mutuelles du Mans, assureur de la société Possa, alors même que cette dernière est liée à la commune par un marché de travaux publics » (Tribunal des conflits, 7 juin 1999, n° C3107, Commune de Ceyzeriat).

Par contre, l'assureur de dommages subrogé devra saisir le juge administratif si l'action en responsabilité contre le maître de l’ouvrage relève de la juridiction de l'ordre administratif.

Reste que le juge, lorsqu’il remarque au titre de l’absence de commune intention de réceptionner l’ouvrage « qu'il ne ressort pas davantage de l'instruction qu'elles aient eu ultérieurement cette intention », reconnaît que la garantie contractuelle est encore ouverte au moment où il a rendu son arrêt. À défaut d’une action de l’une des parties visant à solliciter du juge qu’il prononce la réception (les constructeurs y auraient intérêt), une nouvelle action devant le tribunal administratif par le maître de l’ouvrage, cette fois-ci bien fondée sur une responsabilité contractuelle, ne semble donc pas exclue.

Souhaitons que cette commune de moins de 4 000 âmes décide cette fois-ci d’avoir recours à un avocat.

À noter également dans cet arrêt que la Commune a pu obtenir un montant d’indemnité fixé à 10 000 euros pour réparer les troubles de jouissance subis du fait de l'obligation d'affecter du personnel pour éponger le sol inondé des courts de tennis après chaque forte pluie.

Conseils pratiques aux maîtres d’ouvrages publics.

Les recours en responsabilité à l’encontre des constructeurs nécessitent d’être bien dirigés depuis l’action devant le tribunal administratif.

Si vous ne disposez par de services juridiques internes ayant les compétences requises, ayez recours à des professionnels du droit (avocats) si l’enjeu financier le mérite. Il y a souvent des économies qui coûtent cher au contribuable.
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	► Thème
	
	

	- Distinction des régimes de responsabilité contractuelle et décennale

- Absence de réception tacite.

- Action en responsabilité contractuelle irrecevable car nouvelle en appel.

- Troubles de jouissance.

- Compétence de l’ordre judiciaire pour les recours contre les assureurs des constructeurs.
	
	

	► Résumé
	
	

	Les travaux, réalisés par l’entrepreneur titulaire du lot « gros oeuvre » ont fait l'objet d'un pré procès-verbal de réception constatant sur les murs pignons la présence d'infiltrations générales et mentionnant la nécessité de « terminer essai sur partie haute » et « suivant le résultat d'exécuter l'ensemble des protections ».

Ces réserves n'ont jamais été levées et aucun procès-verbal définitif de réception n'est intervenu.

Si le maître de l’ouvrage a pris possession des ouvrages, il ne ressort pas de l'instruction :

- que les parties aient eu la commune intention de procéder à cette date à une réception tacite, compte tenu 

- de l'importance des malfaçons constatées compromettant la solidité de l'ouvrage,

- des nombreux échanges de correspondances entre le maître d'ouvrage et les constructeurs faisant état de la persistance des désordres malgré de nouvelles interventions de ces derniers sur les bâtiments,

- qu'elles aient eu ultérieurement cette intention.

Aucune réception expresse ou tacite levant les réserves n'est ainsi intervenue. La responsabilité des constructeurs ne pouvait pas être recherchée sur le fondement des principes dont s'inspirent les articles 1792 et 2270 du Code civil (garantie décennale).

Comme le maître de l’ouvrage n'a recherché, en première instance, que la responsabilité des constructeurs sur la base des principes dont s'inspirent les articles 1792 et 2270 du Code civil, il n'est, dès lors, pas recevable, par des conclusions présentées pour la première fois en appel, à invoquer la responsabilité contractuelle desdits constructeurs.

* Le maître de l’ouvrage a subi des préjudices qui résultent des infiltrations d'eau par les couvertures des bâtiments (lot nº 3) et le juge fixe à 10 000 euros le montant de l'indemnité destinée à la réparation des troubles de jouissance subis du fait de l'obligation d'affecter du personnel pour éponger le sol inondé des courts de tennis après chaque forte pluie.

Cependant, il ne peut justifier de troubles de jouissance du fait de l'impossibilité d'utiliser normalement les courts de tennis.

Le maître de l’ouvrage n’établit pas qu'il a effectivement versé une somme à un entrepreneur pour réaliser des travaux de fixation des toitures, dont il demande le remboursement par la seule production d'un devis.

Il n’apporte aucun élément de nature à remettre en cause le rejet des conclusions qu'il a présentées à l'encontre de l'État (direction départementale de l'équipement du Nord), conducteur d’opération.

* Les conclusions dirigées par le maître de l’ouvrage contre l’assureur de l’un des constructeurs relèvent des tribunaux de l'ordre judiciaire.

* Les conclusions présentées par l’entrepreneur de gros oeuvre à l'encontre du maître de l’ouvrage et de l’architecte qui portent sur le paiement du solde contractuel de son marché et sur les dépenses qu’il a engagées dans le cadre du compte prorata, soulèvent un litige distinct de celui introduit par le maître de l’ouvrage et ne peuvent qu'être rejetées.


	
	

	►Décision
	
	

	 Cour administrative d'appel de Douai

N° 06DA01204   

lecture du jeudi 5 juillet 2007
Inédit au recueil Lebon

1re chambre - formation à 3 (quater)

Mme Tricot, président, Mme Agnès Eliot, rapporteur, M. Lepers, commissaire du gouvernement

SOCIETE D'AVOCATS L.G.H. & ASSOCIES, avocat

REPUBLIQUE FRANCAISE AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

Vu la requête, enregistrée au greffe de la Cour administrative d'appel de Douai par télécopie le 30 août 2006, régularisée par la production de l'original le 1er septembre 2006, présentée pour la COMMUNE DE TOUFFLERS, représentée par son maire en exercice, par Me Chenevière ; la commune demande à la Cour :

1°) de réformer le jugement n° 0105874 en date du 27 juin 2006 en tant que le Tribunal administratif de Lille a, d'une part, rejeté sa demande tendant à la condamnation de M. Patrice X, de la société Quillery et de la direction départementale de l'équipement du Nord à réparer les préjudices subis résultant des désordres n° 1 constatés sur les murs pignons d'un bâtiment à usage de courts de tennis, d'autre part, fait une appréciation incorrecte du préjudice effectivement subi par la commune ;
2°) de condamner solidairement M. X, la société Quillery et de la direction départementale de l'équipement du Nord à lui verser la somme de 80 460,90 euros ;
3°) de condamner solidairement M. X, la société Quillery, la société d'assurances Lloyd's de Londres en sa qualité d'assureur de la société Vanacker, défaillante, et de la direction départementale de l'équipement du Nord à lui verser la somme de 122 512,97 euros ;
4°) de condamner les mêmes à lui verser la somme de 7 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ;
Elle soutient que M. X, la société Quillery et la commune ont reconnu explicitement dans leurs écritures que la réception des travaux est intervenue le 18 juin 1993 ; que la possession de l'immeuble est intervenue en juin 1993 et que le procès-verbal de réception a été régularisé le 18 juin 1993 ; que la commune est, dès lors, fondée à rechercher la responsabilité des constructeurs sur le fondement des principes dont s'inspirent les articles 1792 et 2270 du code civil ; qu'à titre subsidiaire, il conviendrait de rechercher la responsabilité des constructeurs sur le fondement de la responsabilité contractuelle ; que, par ailleurs, la commune a subi un préjudice du fait des désordres nos 1 à 5 ; qu'elle a subi des troubles de jouissance résultant de l'impossibilité d'utiliser normalement un équipement sportif collectif, des troubles de jouissance résultant de la nécessité d'éponger le sol des courts de tennis après chaque pluie, arrêté au 1er juin 2004 puis du 1er juin 2004 jusqu'à l'exécution des travaux à réaliser ; que, par ailleurs, c'est à tort que le Tribunal a rejeté sa demande correspondant au montant des travaux effectués à la demande de l'expert judiciaire par la société Amandinoise de couverture et la somme de 877,57 euros au titre des sondages réalisés en juin 2003 ;
Vu le jugement attaqué ;
Vu le mémoire, enregistré le 8 novembre 2006, présenté pour M. Patrice X, demeurant ..., par Me Deleurence, qui conclut au rejet de la requête et à la condamnation de la COMMUNE DE TOUFFLERS à lui verser la somme de 3 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; il soutient que le procès-verbal de réception du 18 juin 1993 ne peut constituer la réception définitive sans réserve qui est seule susceptible de déclencher le délai de la garantie décennale ; que la seule prise de possession de l'immeuble ne suffit pas à caractériser la réception tacite des travaux ; que la recherche par la COMMUNE DE TOUFFLERS de la responsabilité des constructeurs sur le fondement contractuel est une demande nouvelle en appel et est irrecevable ;
Vu le mémoire, enregistré le 27 novembre 2006, présenté pour les souscripteurs de la société Lloyd's de Londres, par la SCP LGH et Associés, qui concluent à l'incompétente du juge administratif pour statuer sur les conclusions de la commune présentées à l'encontre de la société Llyod's ; ils soutiennent que les tribunaux de l'ordre administratif sont incompétents pour statuer sur une demande formulée à l'encontre d'une compagnie d'assurance ;
Vu le mémoire, enregistré le 4 décembre 2006, présenté pour M. X, qui conclut aux mêmes fins que son précédent mémoire par les mêmes moyens ;
Vu le mémoire, enregistré par télécopie le 5 décembre 206, régularisé par la production de l'original le 7 décembre 2006, présenté pour la COMMUNE DE TOUFFLERS, qui demande, par les mêmes moyens, de porter la somme à laquelle doivent être condamnés les constructeurs, au titre des préjudices subis, à 125 512,97 euros ; elle soutient, en outre, que compte tenu de la technicité des causes des désordres, la commune n'a pu, au moment de la réception, apprécier les vices de conception et de construction dans toute leur ampleur ;
Vu le mémoire, enregistré le 14 décembre 2006, présenté pour la société Eiffage construction génie civil, anciennement dénommée société Quillery génie civil, par le cabinet Espace juridique avocats, qui conclut, à titre principal au rejet de la requête et à la condamnation de la COMMUNE DE TOUFFLERS et de M. X à lui verser la somme de 5 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative et, à titre subsidiaire, de limiter sa part de responsabilité dans la survenue des désordres à 10 %, et, par la voie de l'appel incident, de condamner la COMMUNE DE TOUFFLERS à lui verser la somme de 35 651,77 euros majorée de la taxe à la valeur ajoutée applicable, avec intérêts moratoires à compter du 45ème jour suivant le 9 novembre 1993 et par la voie de l'appel incident et provoqué de condamner la COMMUNE DE TOUFFLERS et M. X à lui verser la somme de 8 665,80 euros ; elle soutient que les demandes de la commune fondées sur la responsabilité contractuelle des constructeurs sont irrecevables, car présentées pour la première fois en appel ; que les désordres pour lesquels la commune recherche aujourd'hui la responsabilité de la société Quillery étaient réservés à la réception ; qu'aucune décision expresse n'est intervenue dans le délai de garantie de parfait achèvement au titre des désordres réservés ; que l'ensemble des demandes de la commune est donc irrecevable ; qu'à titre subsidiaire, si la Cour devait estimer que la réception est intervenue le 18 juin 1993 et que les principes issus des articles 1792 et suivants du code civil devaient s'appliquer, l'expert conclut à une erreur de conception concernant l'épaisseur des murs ; que l'entreprise n'est pas intervenue dans la détermination de l'épaisseur des murs ; qu'en tout état de cause, la responsabilité de la société Quillery ne saurait être supérieure à 10 % ; que les troubles de jouissance invoqués par la commune sont en contradiction avec les conclusions de l'expert ; que le montant d'indemnisation demandé à ce titre ne repose sur aucun fondement ; qu'en tout état de cause, la responsabilité de la société Eiffage construction au titre des infiltrations est secondaire au regard de la responsabilité prépondérante de la maîtrise d'oeuvre ; que le forfait réclamé au titre de la main d'oeuvre supplémentaire nécessaire pour éponger les sols des courts de tennis n'est pas justifié ; que les premiers juges ont apprécié correctement ce préjudice en fixant le montant de sa réparation à 10 000 euros ; que la société est fondée à demander la condamnation de la COMMUNE DE TOUFFLERS à lui verser la somme de 35 651,77 euros au titre du solde du marché, majorée de la taxe à la valeur ajoutée applicable ; que, contrairement à ce qu'a jugé le tribunal administratif, la demande reconventionnelle se trouve en relation de connexité avec la demande principale ; que le maître de l'ouvrage recherche la responsabilité de la société au titre d'ouvrages réalisés en exécution du marché dont le solde demeure impayé ; que la société entend demander, dans l'hypothèse où sa responsabilité serait engagée, que sa dette de responsabilité soit compensée avec la créance qu'elle détient à l'égard de la COMMUNE DE TOUFFLERS ; qu'elle est, enfin, fondée à demander la condamnation de M. X à lui verser la somme de 7 245,66 euros hors taxes, après déduction des sommes dues par elle au titre du compte prorata ; qu'à titre subsidiaire, elle est fondée à rechercher la condamnation de la COMMUNE DE TOUFFLERS au titre du même préjudice subi dans le cadre de la gestion du compte prorata ;
Vu le mémoire, enregistré le 27 décembre 2006, présenté pour M. X, qui conclut aux mêmes fins que son précédent mémoire par les mêmes moyens ;
Vu le mémoire, enregistré le 10 janvier 2007, présenté pour la COMMUNE DE TOUFFLERS, qui conclut aux mêmes fins que sa requête par les mêmes moyens ; elle soutient, en outre, que les sommes dues au titre du solde du marché ne sont pas justifiées et que la gestion du compte prorata relève de la seule responsabilité de M. X ;
Vu les mémoires, enregistrés les 18 janvier et 12 juin 2007, présentés pour M. X, qui conclut aux mêmes fins que son précédent mémoire par les mêmes moyens ; il conclut, en outre, au rejet des conclusions présentées à son encontre par la société Eiffage constructions génie civil ; il soutient que les demandes de la société Eiffage constructions génie civil constituent un litige distinct de celui soulevé par la COMMUNE DE TOUFFLERS ;
Vu la note en délibéré, enregistrée le 2 juillet 2007, présentée pour la COMMUNE DE TOUFFLERS ;
Vu les autres pièces du dossier ;
Vu le code civil ;
Vu le code des marchés publics ;
Vu le code de justice administrative ;
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ;
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 21 juin 2007 à laquelle siégeaient Mme Christiane Tricot, président de chambre, M. Olivier Yeznikian, président-assesseur et

Mme Agnès Eliot, premier conseiller :

- le rapport de Mme Agnès Eliot, premier conseiller ;
- les observations de Me Carpentier, pour la COMMUNE DE TOUFFLERS, de Me Ducloy, pour M. X, et de Me Carnel, pour la société Eiffage construction génie civil ;
- et les conclusions de M. Jacques Lepers, commissaire du gouvernement ;
Considérant que, par acte d'engagement accepté le 31 juillet 1992, la COMMUNE DE TOUFFLERS a confié à M. X, architecte, le marché de maîtrise d'oeuvre de la construction d'un bâtiment, situé rue de l'église, abritant deux courts de tennis ; que la direction départementale de l'équipement du Nord a reçu une mission de conducteur d'opération ; que la société Quillery et la société Vanacker ont respectivement été attributaires , en qualité d'entrepreneurs, du lot n° 1 « gros oeuvre » et du lot n° 3 « couverture bardage » ; que, saisi par la COMMUNE DE TOUFFLERS d'une demande tendant à la condamnation desdits constructeurs, sur le fondement des principes dont s'inspirent les articles 1792 et 2270 du code civil à réparer les désordres affectant les courts de tennis et les différents préjudices en résultant, le Tribunal administratif de Lille a condamné M. X à verser à ladite commune la somme de 64 648,11 euros correspondant au montant des réparations des désordres résultant de l'exécution du lot n° 3 « bardage couverture », la somme de 10 000 euros au titre de la réparation des troubles de jouissance et préjudices annexes subis et la somme de 9 976,43 euros au titre des frais d'expertise ; que la COMMUNE DE TOUFFLERS relève appel de ce jugement en tant qu'il a rejeté ses demandes tendant, d'une part, à la condamnation solidaire de M. X, de la direction départementale de l'équipement du Nord et de la société Quillery, titulaire du lot n° 1 « gros oeuvre » à réparer les désordres affectant les pignons des bâtiments et, d'autre part, à la condamnation solidaire des mêmes constructeurs ainsi que de la compagnie Llyod's de Londres, assureur de la société Vanacker, titulaire du lot n° 3, à lui verser une indemnité au titre des préjudices annexes qu'elle a subis ; que la société Eiffage construction génie civil, anciennement dénommée société Quillery génie civil présente des conclusions incidentes et provoquées à l'encontre de la COMMUNE DE TOUFFLERS et de M. X ;
Sur l'appel principal de la COMMUNE DE TOUFFLERS :

En ce qui concerne les désordres résultant des infiltrations issues des pignons des bâtiments (lot n° 1) :

Considérant que les travaux, réalisés par la société Quillery, devenue Eiffage construction génie civil, titulaire du lot « gros oeuvre » ont fait l'objet d'un pré procès-verbal de réception en date du 18 juin 1993 constatant sur les murs pignons la présence d'infiltrations générales et mentionnant la nécessité de « terminer essai sur partie hautes » et « suivant le résultat d'exécuter l'ensemble des protections » ; qu'il résulte de l'instruction que ces réserves, qui portent sur les désordres dont la COMMUNE DE TOUFFLERS demande aujourd'hui la réparation, n'ont jamais été levées et qu'aucun procès-verbal définitif de réception n'est intervenu ; que si la COMMUNE DE TOUFFLERS doit être regardée comme ayant pris possession des ouvrages le 18 juin 1993, il ne ressort pas de l'instruction que, compte tenu de l'importance des malfaçons constatées dès le mois de mai 1993 compromettant la solidité de l'ouvrage, des nombreux échanges de correspondances entre le maître d'ouvrage et les constructeurs faisant état de la persistance des désordres malgré de nouvelles interventions de ces derniers sur les bâtiments, les parties aient eu la commune intention de procéder à cette date à une réception tacite ; qu'il ne ressort pas davantage de l'instruction qu'elles aient eu ultérieurement cette intention ; qu'aucune réception expresse ou tacite levant les réserves susmentionnées n'étant ainsi intervenue, la responsabilité des constructeurs ne pouvait pas être recherchée sur le fondement des principes dont s'inspirent les articles 1792 et 2270 du code civil ; que, par suite, les constructeurs dont la responsabilité est recherchée au titre de l'exécution du lot n° 1 ne sauraient être condamnés à réparer les désordres et les autres préjudices résultant de ces travaux ; que la COMMUNE DE TOUFFLERS n'est, dès lors, pas fondée à soutenir que c'est à tort que, par le jugement attaqué, le tribunal administratif a rejeté ses demandes indemnitaires ;
Considérant que la commune n'a recherché, en première instance, la responsabilité des constructeurs que sur la base des principes dont s'inspirent les articles 1792 et 2270 du code civil ; qu'elle n'est, dès lors, pas recevable, par des conclusions présentées pour la première fois en appel, à invoquer la responsabilité contractuelle desdits constructeurs ;
En ce qui concerne les préjudices annexes subis résultant des infiltrations d'eau par les couvertures des bâtiments (lot n° 3) :

Considérant que la COMMUNE DE TOUFFLERS demande la condamnation solidaire de M. X, de la société Quillery, de la société d'assurances Lloyd's de Londres en sa qualité d'assureur de la société Vanacker, défaillante, et de l'Etat (direction départementale de l'équipement du Nord) à lui verser la somme de 125 512,97 euros ;
Considérant, en premier lieu, que les conclusions dirigées par la COMMUNE DE TOUFFLERS contre la compagnie Llyod's de Londres, assureur de la société Vanacker, relèvent des tribunaux de l'Ordre judiciaire ; que, par suite, c'est à bon droit que le Tribunal administratif de Lille s'est déclaré incompétent pour en connaître ;
Considérant, en deuxième lieu, qu'il ne résulte pas de l'instruction que le tribunal administratif a commis une erreur d'appréciation en fixant à 10 000 euros le montant de l'indemnité destinée à la réparation des troubles de jouissance subis du fait de l'obligation d'affecter du personnel pour éponger le sol inondé des courts de tennis après chaque forte pluie ;
Considérant, en troisième lieu, que le montant de 77 000 euros demandé au titre des troubles de jouissance subis par la COMMUNE DE TOUFFLERS du fait de l'impossibilité d'utiliser normalement les courts de tennis, n'est, pas plus en appel qu'en première instance, justifié par des éléments précis ;
Considérant, en quatrième lieu, que contrairement à ce que soutient la COMMUNE DE TOUFFLERS, la seule production d'un devis ne peut suffire à établir qu'elle a effectivement versé à la Société amandinoise de couverture, qui avait été approchée pour réaliser des travaux de fixation des toitures, la somme de 7 385,40 euros dont elle demande le remboursement ;
Considérant, enfin, que par le jugement attaqué, le tribunal administratif a jugé que la somme de 877,57 euros versée à l'expert par la commune afin de payer la Société amandinoise de couverture qui a effectué des travaux de sondages sur les toitures des bâtiments est incluse dans les frais d'expertise que M. X a été condamné à verser à la COMMUNE DE TOUFFLERS ; que si la COMMUNE DE TOUFFLERS demande la condamnation des constructeurs à lui verser, en supplément des frais d'expertise, cette somme, elle n'apporte aucun élément sérieux de nature à remettre en cause sur ce point le jugement attaqué ;
Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède, que la COMMUNE DE TOUFFLERS, qui n'apporte aucun élément de nature à remettre en cause le rejet des conclusions qu'elle a présentées à l'encontre de l'Etat (direction départementale de l'équipement du Nord) n'est pas fondée à soutenir que c'est à tort que, par le jugement attaqué, le Tribunal a limité à la somme de 10 000 euros l'indemnité fixée au titre des préjudices de toute nature subis par elle ;
Sur l'appel incident et provoqué de la société Eiffage construction génie civil :

Considérant que dans le cadre de son appel principal, la COMMUNE De TOUFFLERS recherche la responsabilité des constructeurs au titre des désordres résultant des travaux effectués par ceux-ci dans le cadre des marchés qui leur avaient été confiés pour la construction des courts de tennis dont il s'agit ; que, par suite, les conclusions présentées par la société Eiffage construction génie civil à l'encontre de la COMMUNE DE TOUFFLERS et de M. X portant sur le paiement du solde contractuel de son marché et sur les dépenses engagées par elle dans le cadre du compte prorata soulèvent un litige distinct de celui introduit par la COMMUNE DE TOUFFLERS et ne peuvent qu'être rejetées ; qu'il s'ensuit que la société Eiffage construction génie civil n'est pas fondée à soutenir que c'est à tort que les premiers juges ont rejeté ses conclusions ;
Sur l'application des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative :

Considérant, d'une part, que les dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle à ce que M. X, la société Eiffage construction génie civil, l'Etat et la société d'assurances Lloyd's de Londres, en sa qualité d'assureur de la société Vanacker, qui ne sont pas, dans la présente instance, les parties perdantes, soient condamnés à verser à la COMMUNE DE TOUFFLERS la somme qu'elle réclame au titre des frais exposés et non compris dans les dépens ;
Considérant, d'autre part, que la société Eiffage construction génie civil n'est pas fondée à demander la condamnation de M. X, qui n'est pas partie perdante vis-à-vis d'elle, à lui verser la somme de 5 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ;
Considérant qu'il y a lieu, en revanche, dans les circonstances de l'espèce, en application de ces mêmes dispositions, de condamner la COMMUNE DE TOUFFLERS à verser à M. X et à la société Eiffage construction génie civil chacun la somme de 1 500 euros ;
DÉCIDE :

Article 1er : La requête de la COMMUNE DE TOUFFLERS et l'appel incident et provoqué de la société Eiffage construction génie civil sont rejetés.

Article 2 : La COMMUNE DE TOUFFLERS versera à M. X et à la société Eiffage construction génie civil chacun la somme de 1 500 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative.

Article 3 : Les conclusions présentées par la société Eiffage construction génie civil à l'encontre de M. X sur le fondement de l'article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées.

Article 4 : Le présent arrêt sera notifié à la COMMUNE DE TOUFFLERS, à M. Patrice X, à la société Eiffage construction génie civil, au ministre de l'écologie, du développement et de l'aménagement durables et à la société d'assurances Lloyd's de Londres, en sa qualité d'assureur de la société Vanacker.

Copie sera transmise au préfet du Nord.
	
	


	► Références
	
	Il est rare qu’une entreprise attaque un maître d’oeuvre, en l’occurrence un économiste de la construction, au titre d’une difficulté résultant du dossier de consultation.

En effet, bien qu’une telle action soit possible, la logique naturelle est que l’entrepreneur attaque le maître de l’ouvrage au titre du préjudice que lui a causé le dossier de consultation qui comportait des inexactitudes. Dans ce cas, le maître de l’ouvrage sollicite alors la garantie du maître d’oeuvre fautif devant le juge. En effet, le maître de l’ouvrage public à une qualité : sa solvabilité.

Cependant, il peut arriver que le constructeur lésé ait laissé échapper un délai de recours à l’encontre du maître de l’ouvrage, notamment en raison d’un décompte qui aurait acquis un caractère définitif.

Dans ce cas, l’action directe des constructeurs entre eux retrouve tout son sens, la responsabilité extracontractuelle (délictuelle ou quasi-délictuelle) étant liée par la prescription décennale de l’article article 2270-1 du Code civil :

« Article 2270-1

Les actions en responsabilité civile extracontractuelle se prescrivent par dix ans à compter de la manifestation du dommage ou de son aggravation. 

Lorsque le dommage est causé par des tortures et des actes de barbarie, des violences ou des agressions sexuelles commises contre un mineur, l'action en responsabilité civile est prescrite par vingt ans. »

Cet article qui n’est pas visé dans la présente affaire, résulte de la jurisprudence CAA de Nancy, 12 novembre 1992, nº 90NC00634, Société Quillery, publié au Recueil Lebon :

Le premier arrêt à faire référence expressément à l'article 2270-1 du Code civil entre les constructeurs, juge que : « Considérant que la société Quillery et les architectes n'avaient de relations contractuelles qu'avec le maître de l'ouvrage et étaient donc tiers dans leurs rapports mutuels ; que la société Quillery pouvait, dès lors, avant l'expiration du délai de la prescription décennale prévue à l'article 2270-1 du code civil, issu de l'article 38 de la loi nº 85-677 du 5 juillet 1985 et relatif aux actions en responsabilité civile extracontractuelle, demander à être garantie par les architectes MM. Maes et Segers » 

On le retrouve également cité dans d’autres arrêts :

- CAA de Douai, 15 juillet 2005, nº 04DA00624, MM. Vallon et Gardinal (action de maître d’oeuvre contre un contrôleur technique),

- CAA de Marseille, 24 janvier 2005, nº 01MA01713, Société d’Étude et de réalisations d’ensembles techniques (maître d’oeuvre contre entrepreneur),

- CAA de Paris, 18 mars 2004, nº 99PA01208, ministre de l’Équipement, des Transports, du Logement, du Tourisme et de la Mer (État maître d’oeuvre contre les constructeurs, mais rejet du fait de l’expiration de la garantie décennale des constructeurs).

On ignore dans la présente affaire si l’entrepreneur, qui s’est fait leurré sur la surface du toit à réaliser et payé au forfait, ne disposait plus de droit de recours à l’encontre du maître de l’ouvrage où a simplement souhaité ménager la susceptibilité de ce donneur d’ordres.

Si le juge constate de l’économiste de la construction avait sa responsabilité engagée par sa faute de métré, il ne subira que 30 % du préjudice, car il estime que l’entrepreneur, en sa qualité de professionnel, aurait dû vérifier les quantités retenues pour la décomposition du prix global et forfaitaire, préalablement à l'établissement de son offre pour rester dans ces bonnes grâces.

En effet, on peut supposer que le dossier était accompagné des plans et une erreur d’une telle ampleur aurait dû être détectée par l’entrepreneur avant sa remise de prix.

On trouvera un arrêt rendu dans une situation similaire par la Cour administrative d'appel de Bordeaux, 17 octobre 2006 :

« Considérant que si, même en l'absence de tout lien contractuel entre le maître d'oeuvre et l'entrepreneur, la responsabilité du premier peut, éventuellement, être engagée envers le second, il n'en est ainsi que si le maître d'oeuvre a commis une faute de nature à engager sa responsabilité envers l'entreprise ;

Considérant qu'il résulte de l'instruction que M. X, membre de l'équipe chargée de la maîtrise d'oeuvre, a commis une faute en établissant un détail quantitatif et estimatif erroné, caractérisé par des erreurs grossières de métré ; qu'il appartenait toutefois à la SOCIETE COLAS SUD-OUEST, entrepreneur, en raison du caractère forfaitaire du marché conclu avec l'OPHLM du Lot, de mesurer elle-même l'étendue des obligations auxquelles elle acceptait de souscrire, ce qu'elle s'est abstenue de faire ; que, compte tenu des fautes respectives de l'entrepreneur et du maître d'oeuvre, il sera, dans les circonstances de l'affaire, fait une juste appréciation des responsabilités respectives en fixant à 50 % la part de responsabilité imputable à l'entrepreneur et à 50 % la part de responsabilité imputable au maître d'oeuvre » (CAA de Bordeaux, 17 octobre 2006, nº 03BX00853, SOCIETE COLAS SUD-OUEST).

Par contre, ont pourrait s’interroger sur le fait que la société Colas SUD-OUEST sur le même type de litige ait pu récupérer 50 % du préjudice et la Sté Léon Grosse dans la présente affaire uniquement 30 %.  On voit mal en quoi la première entreprise serait moins professionnelle que la seconde.

Conseils pratiques aux entrepreneurs répondant à des marchés publics.

Lorsque vous répondez dans un marché au forfait, vérifiez les métrés qui sont produits au dossier de consultation car, en votre qualité de professionnel, vous ne pourrez vous faire rembourser de la totalité des quantités supplémentaires résultant des métrés omis.

	Cour administrative d'appel de Douai,  5 juillet 2007, n° 06DA00662, société ECONOMIE 80 c/ Société Léon Grosse ***
	
	

	► Thème
	
	

	- Erreur de métré de l’économiste de la construction.

- Responsabilité partagée à l’encontre de l’entrepreneur.
	
	

	► Résumé
	
	

	Un économiste de la construction, qui était membre du groupement de maîtrise d'oeuvre, était chargé d'établir le métré et de calculer ainsi la quantité de produits nécessaire à la construction.

Il a commis une erreur de saisie dans la décomposition du prix global et forfaitaire du marché : il a sous-estimé d’un tiers, la surface réelle de la toiture à réaliser.

L’économiste a manqué aux règles de l'art et a commis une faute quasi-délictuelle à l'égard de l’entrepreneur qui participait, par marché distinct, à la réalisation de la même opération de travaux.

Toutefois, l’entrepreneur n’a pas vérifié préalablement à l'établissement de son offre, les quantités retenues pour la décomposition du prix global et forfaitaire. En sa qualité de professionnel du bâtiment, il a également commis une faute de nature à atténuer la responsabilité de l’économiste.

Le juge laisse à la charge de l’économiste 30 % du montant du préjudice subi.


	
	

	►Décision
	
	

	 Cour administrative d'appel de Douai

N° 06DA00662   

lecture du jeudi 5 juillet 2007
Inédit au recueil Lebon

1re chambre - formation à 3 (bis)

Mme Tricot, président, Mme Christiane Tricot, rapporteur, M. Lepers, commissaire du gouvernement

SOCIETE D'AVOCATS LANFRY & BARRABE, avocat

REPUBLIQUE FRANCAISE AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

Vu la requête, enregistrée le 22 mai 2006 au greffe de la Cour administrative d'appel de Douai, présentée pour la société ECONOMIE 80, dont le siège est Zac de la Bretèque, 280 rue Louis Blériot à Bois-Guillaume (76230 Cedex), par Me Barrabé ; la société ECONOMIE 80 demande à la Cour :

1°) d'annuler le jugement n° 0400415 en date du 23 mars 2006 par lequel le Tribunal administratif de Rouen l'a condamnée à payer à la société X une somme de 71 179,43 euros assortie des intérêts au taux légal à compter du 23 février 2004 au titre des préjudices subis par la société X du fait des erreurs commises lors de l'établissement de la décomposition du prix global et forfaitaire du marché de restructuration du collège de Roncherolles situé sur le territoire de la commune de Bolbec ;

2°) à titre subsidiaire, de réformer le même jugement en imputant une part de la responsabilité à la société X ;

3°) de rejeter la demande présentée par la société X devant le Tribunal administratif de Rouen ;

4°) de condamner la société X à lui verser une somme de 3 000 euros en application de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ;

Elle soutient que la société X aurait dû s'apercevoir de l'erreur qui entachait la décomposition du prix global et forfaitaire ; qu'elle peut se prévaloir des stipulations du cahier des clauses administratives générales et du cahier des clauses administratives particulières ; qu'en application du cahier des clauses administratives particulières, la société ECONOMIE 80 aurait dû former une réclamation après du maître de l'ouvrage ;

Vu le jugement et la décision attaqués ;

Vu le mémoire en défense, enregistré le 9 août 2006, présenté pour la société X, par la société Lenglet Malbesin et associés ; elle conclut au rejet de la requête et à ce que la société ECONOMIE 80 soit condamnée à lui verser la somme de 3 000 euros en application de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; elle soutient qu'il ne lui appartenait pas de vérifier si la décomposition du prix global et forfaitaire comprenait des erreurs ; que la société ECONOMIE 80 ne peut utilement se prévaloir des stipulations du cahier des clauses administratives générales et du cahier des clauses administratives particulières ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu le code des marchés publics ;

Vu le décret n° 76-87 du 21 janvier 1976 approuvant le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de travaux ;

Vu le code de justice administrative ;

Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ;

Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 21 juin 2007 à laquelle siégeaient Mme Chrisitane Tricot, présidente de chambre, M. Olivier Yeznikian, président-assesseur et Mme Agnès Eliot, premier conseiller :

- le rapport de Mme Christiane Tricot, président de chambre ;

- et les conclusions de M. Jacques Lepers, commissaire du gouvernement ;

Considérant que par un marché conclu le 4 janvier 2001, le département de la Seine-Maritime a confié à la société X la réalisation des travaux de restructuration du collège de Roncherolles situé sur le territoire de la commune de Bolbec ; que la maîtrise d'oeuvre de ces travaux a été confiée à un groupement de maîtrise d'oeuvre dont le mandataire était le cabinet d'architectes Amoyal et qui était notamment composé de la société ECONOMIE 80, intervenant en qualité d'économiste ; que la société X a demandé au Tribunal administratif de Rouen la condamnation de la société ECONOMIE 80 à lui payer la somme de 71 179,43 euros au titre du préjudice qu'elle aurait subi du fait des erreurs commises par cette société dans l'établissement de la décomposition du prix global et forfaitaire du marché ; que, par le jugement dont il est fait appel, le Tribunal administratif de Rouen a fait droit à cette demande ;

Considérant qu'il résulte de l'instruction que la décomposition du prix global et forfaitaire du marché, établie par la société ECONOMIE 80, mentionne comme quantité d'ouvrage à réaliser, en ce qui concerne la couverture en zinc dite à joint debout, une surface de 3 735,80 m² ; qu'il n'est pas contesté que cette mention était erronée, dès lors que la surface réelle, telle que prévue et réalisée par la société X, était de 4 950 m², soit une différence de 1 218, 20 m² par rapport à la quantité indiquée par la société ECONOMIE 80 ;

Considérant qu'en sa qualité d'économiste de la construction la société ECONOMIE 80 était chargée d'établir le métré et de calculer ainsi la quantité de produit nécessaire à la construction ; qu'il résulte de l'instruction qu'à la suite d'une erreur de saisie, la société ECONOMIE 80 a produit une décomposition inexacte du prix global et forfaitaire du marché ; qu'ainsi, elle a manqué aux règles de l'art et a commis une faute quasi délictuelle à l'égard de la société X qui participait, par marché distinct, à la réalisation de la même opération de travaux ;

Considérant que, toutefois, en ne vérifiant pas préalablement à l'établissement de son offre, les quantités retenues pour la décomposition du prix global et forfaitaire, la société X, en sa qualité de professionnel du bâtiment, a également commis une faute de nature à atténuer la responsabilité de la société ECONOMIE 80 ; que, dans les circonstances de l'espèce, il sera fait une juste appréciation des responsabilités encourues, en laissant à la charge de la société X 30 % du montant du préjudice subi ; que, par suite, la société ECONOMIE 80 est fondée à demander la réformation du jugement à due proportion ;

Considérant que la surface supplémentaire de 1 218, 20 m² que la société X a dû réaliser au delà des quantités qu'elle avait prises en compte pour établir son offre représente un coût supplémentaire de 58,43 euros au m², soit 71 179,43 euros ; qu'eu égard au partage de responsabilité ci-dessus défini, la société X a droit à une somme limitée à 49 825,60 euros, ainsi qu'aux intérêts de cette somme à compter du 23 février 2004, date d'enregistrement de sa requête ;

Considérant qu'il résulte de l'ensemble de ce qui précède que la société ECONOMIE 80 est seulement fondée à demander la réformation du jugement attaqué dans les limites précédemment définies ;

Sur les conclusions présentées au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative :

Considérant qu'il n'y a pas lieu, dans les circonstances de l'espèce, de faire application de ces dispositions ;

DÉCIDE :

Article 1er : La somme de 71 179,43 euros que la société ECONOMIE 80 a été condamnée à payer à la société X est ramenée à la somme de 49 825,60 euros. Cette somme portera intérêts à compter du 23 février 2004.

Article 2 : Le jugement du Tribunal administratif de Rouen est réformé en ce qu'il a de contraire au présent arrêt.

Article 3 : Les conclusions présentées par la société ECONOMIE 80 et la société X au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées.

Article 4 : Le présent arrêt sera notifié à la société ECONOMIE 80 et à la société X.

Copie sera transmise au préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime.


	
	


	► Références
	
	Le contrat de maîtrise d’oeuvre prévoyait une clause de résiliation du contrat lorsque que le marché de travaux ne pouvait pas être dévolu dans les limites du coût prévisionnel.

Cependant, cette clause dérogatoire au cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de prestations intellectuelles (art. 37), au sens où elle introduisait un nouveau cas de résiliation, ne précisait pas si ce cas relevait d’une résiliation avec mise en demeure (art. 37-1 du CCAG-PI), ou d’une résiliation d’office (art. 37-2 du CCAG-PI) et aucun élément ne pouvait révéler en la matière, une commune attention des parties pour l’une ou l’autre des modalités de résiliation.

L’intérêt principal du présent arrêt est d’affirmer qu’aucun principe n’impose une mise en demeure préalable avant une résiliation aux torts : « une procédure de mise en demeure préalable avant résiliation aux torts du maître d'oeuvre ; que, dès lors, une telle procédure qui ne résulte pas d'un principe applicable dans le silence des contrats, n'était pas rendue obligatoire par les stipulations de l'article 30.2 du cahier des clauses administratives particulières susmentionné »

Cependant, il convient de nuancer cette affirmation

1. L’absence d’un principe général de mise en demeure et sa portée sur la validité d’une résiliation contractuelle

Lorsque la résiliation est justifiée sur le fond, mais irrégulière dans la forme, la jurisprudence ne remet pas en cause cette décision. À ce titre, il n’existe pas de principe général de mise en demeure susceptible de remettre en cause la résiliation.

La jurisprudence estime de surcroît que le juge du contrat n'a pas le pouvoir d'annuler une décision de résiliation d'un contrat, même irrégulière, à moins que le contrat ne comporte des obligations d'amortissement en matériel fixe : « s'agissant d'un contrat qui n'est pas un contrat de concession, et pour lequel la société requérante n'a pas effectué d'investissement en matériel fixe devant s'amortir sur toute la durée de l'exploitation, ceux-ci ayant été à la charge exclusive de la commune de Saint-Tropez, il n'appartient pas au juge administratif d'annuler la mesure de résiliation prise par cette commune » (CE, 30 septembre 1983, nº 26611, SARL Comexp).

Si cette résiliation était injustifiée sur le fond, le juge peut uniquement attribuer une indemnité à l'entreprise sur la base du préjudice subi.

Par contre, lorsque la résiliation est justifiée sur le fond, mais irrégulière dans la forme, l'administration ne peut mettre à charge de l'entreprise défaillante les « frais et risques » (les surcouts liés à l’attribution d’un nouveau contrat).

Il en est ainsi, si l'administration n'a pas respecté les règles de forme prévues aux dispositions contractuelles :

- n’a pas mis en demeure alors que celle-ci était prévue au CCAG (CE, 29 décembre 2004, nº 244378, Société SOGEA CONSTRUCTION et CAA de Lyon, 2 mars 2000, nº 96LY01518, M. PELUSO c/ O.P.A.C. du Rhône), 

- n’a pas informé l’entrepreneur défaillant, du titulaire du nouveau marché pour être « mis à même de veiller à la sauvegarde de ses intérêts » (CE, 3 mars 1993, nº 117096, Ville de Digne, publié aux tables du Recueil Lebon),

- a fait exécuter un marché de substitution comprenant des prestations différentes de celles qui étaient dévolues à l'entreprise défaillante (CE, 29 mai 1977, ministre des Finances c/ Sté Heurtey métallurgie, publié Recueil Lebon, AJDA 1977 p. 394 et CE, 25 novembre 1983, nº 34062, SA Phinelec).

2. L’absence d’un principe général de mise en demeure va-t-il jusqu’à s’imposer dans la mise à charge des frais et risques ?

La non-reconnaissance d’un principe général de mise en demeure préalablement à une résiliation aux torts dans le silence du contrat, validerait-elle la mise à la charge des « frais et risques » à l’encontre du titulaire sans que cette formalité ne soit accomplie ?

Le Conseil d’État avait déjà jugé que les mesures d’exécution d’office nécessitaient une mise en demeure préalable, l’administration tenant « des principes généraux applicables en matière de marchés de travaux publics, le pouvoir, après mise en demeure, de procéder à l'évacuation du matériel et des installations » (CE, 21 juillet 1970, nº 80345, Sté occitanienne de travaux publics, tables du recueil Lebon).

Dans la présente affaire, la Cour d’appel a validé l’application de pénalités contractuelles (10%) et la résiliation à l’encontre du maître d’oeuvre dont par ailleurs on a vu qu’elle n’est pas des mesures susceptibles en principe d’être annulées par le juge en marchés publics.

Cependant, l’arrêt ne porte pas sur un litige comportant une mise à charge des « frais et risques » au titulaire du contrat, c'est-à-dire à la prise en charge des éventuels frais de réattribution du contrat à un tiers.

On conçoit facilement que la mise d’éventuels surcoûts à la charge d’une entreprise nécessite un minimum d’organisation de droit de la défense par une procédure contradictoire avant l’application de telles mesures.

Ainsi, le présent arrêt n’a pas pour l’instant formellement contredit par la jurisprudence du Conseil d’État du 21 juillet 1970.

En outre, une décision de résiliation d’un marché public paraît être concernée par la loi nº 79-587 du 11 juillet 1979 qui nécessite que toute décision individuelle défavorable soit motivée. 

En effet, l’article premier de la loi nº 79-587 du 11 juillet 1979 relative à la motivation des actes administratifs et à l'amélioration des relations entre l'administration et le public, définit les décisions administratives qui doivent être motivées :

« Les personnes physiques ou morales ont le droit d'être informées sans délai des motifs des décisions administratives individuelles défavorables qui les concernent.

A cet effet, doivent être motivées les décisions qui :

- restreignent l'exercice des libertés publiques ou, de manière générale, constituent une mesure de police ;

- infligent une sanction ;

- subordonnent l'octroi d'une autorisation à des conditions restrictives ou imposent des sujétions ;

- retirent ou abrogent une décision créatrice de droits ;

- opposent une prescription, une forclusion ou une déchéance ;

- refusent un avantage dont l'attribution constitue un droit pour les personnes qui remplissent les conditions légales pour l'obtenir ;

- refusent une autorisation, sauf lorsque la communication des motifs pourrait être de nature à porter atteinte à l'un des secrets ou intérêts protégés par les dispositions des deuxième à cinquième alinéas de l'article 6 de la loi nº 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d'amélioration des relations entre l'administration et le public. »

Le juge administratif a déjà affirmé qu’une délibération retirant l’attribution d’un contrat doit être motivée : 

« Considérant que la cour administrative d'appel de Lyon, en estimant qu'une délibération retirant une précédente délibération par laquelle un conseil municipal a choisi le titulaire d'une délégation de service public, créant ainsi des droits au profit de ce dernier, doit comporter le motif de droit justifiant ce retrait, en application des dispositions précitées de la loi du 11 juillet 1979, n'a pas commis d'erreur de droit ; qu'en estimant que la délibération du 28 octobre 1993 ne comportait aucun motif de droit, la cour n'a pas dénaturé les pièces soumises à son appréciation ; qu'en retenant ce motif d'annulation, la cour n'a relevé d'office aucun moyen, dès lors qu'était invoquée devant elle l'insuffisance de motivation de cette délibération, et alors même que la société Mont-Blanc Hélicoptères ne reprochait à la délibération attaquée qu'une insuffisante indication des motifs de fait sur lesquels elle reposait ; que le moyen tiré de ce que la cour aurait entaché son arrêt d'une irrégularité en le fondant sur un motif relevé d'office, au demeurant non communiqué préalablement et contradictoirement aux parties, est donc inopérant » (CE, 17 mars 2004, nº 228428, Commune de Val-D'Isère).

Or, une telle décision de retrait produit les mêmes effets vis-à-vis du cocontractant qu’une décision de résiliation du contrat.
Conseils pratiques aux entreprises

Vérifiez les conditions de résiliation d’un contrat avant de vous engager.

Dans le silence du contrat, une résiliation peut être prononcée par l’administration sans mise en demeure préalable de l’administration.
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	► Thème
	
	

	- Interprétation par le juge des clauses de résiliations.
- Absence de principe de mise en demeure par l’administration préalablement à la résiliation aux tors.
	
	

	► Résumé
	
	

	Le Cahier des  clauses administratives particulières du marché de maîtrise d’oeuvre en litige comprend une dérogation à l’article 37 du Cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de prestations intellectuelles (CCAG-PI). Cette dérogation organise une résiliation du contrat dans le cas où :

-  le maître d'oeuvre s'avèrerait incapable de concevoir un projet pouvant faire l'objet de marchés de travaux traités dans les limites du seuil de tolérance ou

- dans le cas d'appel à la concurrence infructueux, lorsque le titulaire ne pourrait mener à bien les études ou négociations permettant la dévolution des marchés dans les limites du coût prévisionnel.

Or, il ne résulte pas clairement de ces stipulations combinées ou de la commune intention des parties que cette disposition qui « déroge » à l'article 37 du CCAG-PI :

- ait entendu se référer explicitement à l'article du CCAG-PI 37.1 (cas nécessitant une mise en demeure préalable avant résiliation), ou 37.2 (cas dispensant de cette mise en demeure préalable),

- ou ait prévue explicitement une procédure de mise en demeure préalable avant résiliation aux torts du maître d'oeuvre.

Une telle procédure de mise en demeure préalable avant résiliation aux torts ne résulte pas d'un principe applicable dans le silence des contrats.

Comme elle n'était pas rendue obligatoire par les stipulations du cahier des clauses administratives particulières, le maître de l’ouvrage n'a pas entaché d'irrégularité formelle la résiliation qu'il a prononcé du marché de maîtrise d'oeuvre, en s'abstenant de mettre en oeuvre la procédure de mise en demeure préalable.

Les deux appels à la concurrence, lancés pour la passation des marchés de travaux se sont révélés infructueux à la suite de l'incapacité de la maîtrise d'oeuvre de parvenir à leur dévolution dans les limites du coût prévisionnel fixé contractuellement.

La maîtrise d’oeuvre n’est pas fondée à soutenir que cette résiliation ne pouvaient pas leur être applicable, au motif que le résultat d’infructuosité était inéluctable à la suite du refus du maître de l’ouvrage d'actualiser l'enveloppe initiale, selon elle manifestement insuffisante, malgré la forte augmentation des prix des prestations de travaux au cours de la période. En effet, le maître de l’ouvrage a :

- accepté d'augmenter cette enveloppe de manière significative entre 1996 et 1998,

- demandé à la maîtrise d'oeuvre de lui proposer des économies,

- admis un dépassement correspondant à la part d'économies que la maîtrise d'oeuvre n'était pas parvenue à réaliser.


	
	

	►Décision
	
	

	 Cour administrative d'appel de Douai

N° 06DA00147   

lecture du jeudi 5 juillet 2007

Inédit au recueil Lebon

1re chambre - formation à 3 (bis)

Mme Tricot, président, M. Olivier Yeznikian, rapporteur, M. Lepers, commissaire du gouvernement

CABINET DUQUENNE & KUPERMAN, avocat

REPUBLIQUE FRANCAISE AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

Vu la requête, enregistrée le 1er février 2006 par télécopie et régularisée par la réception de l'original le 2 février 2006 au greffe de la Cour administrative d'appel de Douai, présentée pour l'EURL D'ARCHITECTURE X, dont le siège est situé 39 quai de l'Ourcq à Pantin (93500), pour l'EURL D'ARCHITECTURE Y, dont le siège social est situé 7 cité de l'ameublement à Paris (75011), pour la SARL BATISERF INGENIERIE, dont le siège social est situé 73 rue des Javaux à Eybens (38320), pour la SAS INEX BET, dont le siège social est situé 16 rue des haies à Paris (75020), pour la SARL GROUPE DE PREVENTION, dont le siège social est situé 11 rue Elsa Triolet à Savigny-le-Temple (77176), et pour la SARL BUREAU Z, dont le siège social est situé 250 route de Charavines au Rivier d'Aprieu (38140), par Me Kuperman du cabinet d'avocat Duquenne et Kuperman ; ils demandent à la Cour :

11) d'annuler le jugement n° 0200566, en date du 3 novembre 2005, par lequel le Tribunal administratif d'Amiens a rejeté leur demande tendant à la condamnation de la ville de Laon à leur verser, d'une part, la somme de 26 861 euros (176 200 francs) hors taxes, soit 32 126,37 euros (210 735,20 francs) toutes taxes comprises à titre de remboursement des pénalités retenues indûment, d'autre part, la somme de 1 euro sauf à parfaire en application des dispositions de l'article 36-2 du cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés de prestations intellectuelles ainsi qu'à chacun des requérants la somme de 7 500 euros à titre de réparation du préjudice moral et, enfin, la somme de 3 000 euros en application de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ;
2°) de prononcer lesdites condamnations ;
Ils soutiennent que, s'agissant du montant des pénalités retenues indûment par le maître d'ouvrage dans son décompte général, le Tribunal n'a pas fait une exacte appréciation des stipulations du cahier des clauses administratives particulières (CCAP), en particulier de son article 30.2 et du cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés de prestations intellectuelles (CCAG-PI) ; que la résiliation prononcée à leur encontre sur le fondement de l'article 30.2 du CCAP l'a été en méconnaissance des dispositions de l'article 37.1 du CCAG-PI, qui imposent de mettre en demeure le cocontractant avant toute résiliation et auxquelles il n'a pas été expressément dérogé ; que, par suite, ni l'imputation de 10 % de pénalités, ni la résiliation, prévues à l'article 30.2 du CCAP n'étaient possibles ; que le fait de ne pas procéder à la mise en demeure atteste de la volonté du maître d'ouvrage de tenter de faire supporter par la maîtrise d'oeuvre les conséquences de son propre choix de résilier le marché ; que, par suite, la Cour ne pourra qu'annuler la décision entreprise et condamner la ville de Laon à lui verser les sommes dont la commune lui a demandé le paiement à titre des pénalités retenues dans le décompte général, outre les intérêts et leur capitalisation ; que cette somme sera à répartir conformément aux modalités définies dans l'acte d'engagement ; qu'à titre subsidiaire, la décision en date du 29 octobre 2001 par laquelle le maire de la ville de Laon a décidé de résilier le marché de maîtrise d'oeuvre est abusive ; que les faits reprochés ne sont pas de nature à constituer une faute imputable aux requérants et ne sont pas susceptibles de justifier une résiliation de leur marché sur le fondement de l'article 30.2 du CCAP ; qu'en effet, le maître d'ouvrage a constamment eu conscience de l'insuffisance originaire de son enveloppe budgétaire, a successivement validé les dossiers APS, APD, PRO et DCE, a procédé au lancement de la procédure de consultation des entreprises et a relancé un second appel d'offres après constat de l'infructuosité du premier ; qu'il pouvait, s'il le souhaitait procéder à la résiliation du marché sur le fondement de l'article 30.1 du CCAP et non tenter d'imputer, après d'ailleurs le changement de maire, à la faute du maître d'oeuvre les conséquences financières de son choix ; qu'il est rappelé que les prix des marchés de travaux ont connu une croissance de 21 % dont le maître d'ouvrage n'a pas entendu tenir compte pour procéder à une réévaluation de l'enveloppe budgétaire avant ouverture des plis ; qu'aucun manquement contractuel d'une gravité suffisante ne peut leur être reproché ; que la résiliation a dès lors un caractère abusif ;
Vu le jugement attaqué ;
Vu l'avis de mise en demeure en date du 6 novembre 2006 adressé à la ville de Laon en application de l'article R. 612-3 du code de justice administrative et l'avis de réception postale de cette mise en demeure ;
Vu l'ordonnance en date du 19 février 2007 portant clôture de l'instruction au 20 avril 2007 ;
Vu les autres pièces du dossier ;
Vu le décret n° 78-1306 du 26 décembre 1978 portant cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de prestations intellectuelles ;
Vu le code de justice administrative ;
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ;
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 21 juin 2007 à laquelle siégeaient Mme Christiane Tricot, président de chambre, M. Olivier Yeznikian, président-assesseur et

Mme Agnès Eliot, premier conseiller :

- le rapport de M. Olivier Yeznikian, président-assesseur ;
- et les conclusions de M. Jacques Lepers, commissaire du gouvernement ;
Sur la régularité formelle de la résiliation du marché de maîtrise d'oeuvre :

Considérant qu'aux termes du second alinéa de l'article 30.2 relatif à la résiliation du marché aux torts du maître d'oeuvre, le cahier des clauses administratives particulières applicable au marché de maîtrise d'oeuvre signé par la ville de Laon avec l'équipe de maîtrise d'oeuvre composée notamment des EURL D'ARCHITECTURE A et Y, stipule : « Par dérogation à l'article 37 du CCAG-PI, le marché pourra être résilié dans le cas où le maître d'oeuvre s'avèrerait incapable de concevoir un projet pouvant faire l'objet de marchés de travaux traités dans les limites du seuil de tolérance fixé à l'article 13 du présent CCAP ou bien dans le cas d'appel à la concurrence infructueux, lorsque le titulaire ne pourrait mener à bien les études ou négociations permettant la dévolution des marchés dans les limites du coût prévisionnel » ; que l'article 37 (« résiliation aux torts du titulaire ») du cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de prestations intellectuelles comprend notamment un paragraphe 37.1 qui impose dans les treize cas visés, une mise en demeure préalable avant résiliation et un paragraphe 37.2 qui, dans les trois cas visés, l'exclut explicitement ;
Considérant qu'il ne résulte pas clairement de ces stipulations combinées ou de la commune intention des parties que l'article 30.2 qui « déroge » à l'article 37 ait entendu se référer explicitement à l'article 37.1 ou 37.2 précités, ou prévoir explicitement une procédure de mise en demeure préalable avant résiliation aux torts du maître d'oeuvre ; que, dès lors, une telle procédure qui ne résulte pas d'un principe applicable dans le silence des contrats, n'était pas rendue obligatoire par les stipulations de l'article 30.2 du cahier des clauses administratives particulières susmentionné ; que, par suite, en s'abstenant de mettre en oeuvre la procédure de mise en demeure préalablement à sa décision du 30 octobre 2001, la ville de Laon n'a pas entaché d'irrégularité formelle la résiliation qu'elle a prononcée du marché de maîtrise d'oeuvre passé le 4 février 1997 ;
Sur le bien-fondé de la résiliation du marché de maîtrise d'oeuvre :

Considérant qu'il résulte de l'instruction que les deux appels à la concurrence, lancés pour la passation des marchés de travaux relatifs à la réhabilitation du conservatoire municipal de musique et de danse de Laon, se sont révélés infructueux à la suite de l'incapacité de la maîtrise d'oeuvre de parvenir à leur dévolution dans les limites du coût prévisionnel fixés contractuellement, à l'issue d'un avenant de 1998, au montant de 20 500 000 francs hors taxes ; que si l'EURL D'ARCHITECTURE B et autres soutiennent que ce résultat aurait été rendu inéluctable à la suite du refus de la commune d'actualiser l'enveloppe initiale, selon elles manifestement insuffisante, malgré la forte augmentation des prix des prestations de travaux au cours de la période, il apparaît que la ville de Laon a accepté, d'une part, d'augmenter cette enveloppe de manière significative entre 1996 et 1998, a, d'autre part, demandé à la maîtrise d'oeuvre de lui proposer des économies et a, enfin, admis un dépassement correspondant à la part d'économies que la maîtrise d'oeuvre n'était pas parvenue à réaliser ; que, par suite, l'EURL D'ARCHITECTURE X et autres ne sont pas fondées à soutenir que les stipulations rappelées ci-dessus du second alinéa de l'article 30.2 du cahier des clauses administratives particulières ne pouvaient pas leur être applicables et que c'est à tort que, par le jugement attaqué, le Tribunal administratif d'Amiens a rejeté leur demande ; que doivent être rejetées, par voie de conséquence, leurs conclusions tendant au bénéfice des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ;
DÉCIDE :

Article 1er : La requête de l'EURL D'ARCHITECTURE X, de l'EURL D'ARCHITECTURE Y, de la SARL BATISERF INGENIERIE, de la SAS INEX BET, de la SARL GROUPE DE PREVENTION et de la SARL BUREAU Z est rejetée.

Article 2 : Le présent arrêt sera notifié à l'EURL D'ARCHITECTURE X, à l'EURL D'ARCHITECTURE Y, à la SARL BATISERF INGENIERIE, à la SAS INEX BET, à la SARL GROUPE DE PREVENTION, à la SARL BUREAU Z et à la ville de Laon.

Copie sera transmise pour information au préfet de l'Aisne.
	
	


	► Références
	
	Dans la présente affaire, une Commune assurait la maîtrise d’ouvrage délégué et la maîtrise d’oeuvre pour l’installation d’une structure artificielle d’escalade.

Cependant, l’état du mur ne pouvait supporter une telle structure, ce qui avait été révélé par le contrôleur technique dont la mission de sécurité portait également sur le contrôle des existants, qui avait émis un avis défavorable à cette installation.

Les « désordres et restrictions » quant à l’utilisation de la structure artificielle d’escalade ont donc été identifiés immédiatement dans le cas de la décision de réception assortie de réserves. Ainsi, les litiges étant apparents ne pouvaient relever de la garantie décennale des constructeurs.

On remarquera au détour de cet arrêt que le principe de la garantie décennale n’avait pas été mis en cause dans le présent litige, et l’on suppose que l’installation était devenue un « immeuble par destination » du fait de son incorporation au mur.

L’entêtement des services techniques de la Commune ne permettait donc pas de rechercher la responsabilité pour une faute contractuelle du contrôleur technique, alors qu’il l’avait mis en garde, ni celle de la société qui a posé installation. En effet, si cette dernière est liée par un devoir de conseil comme tout professionnel, son contrat ne prévoyait pas une mission de vérifier la qualité du mur support qui était du ressort du contrôleur technique. 

Or, ce devoir de conseil s’éteint lorsque le maître d’ouvrage fait poursuivre l’installation en toute connaissance de cause des risques qu’il prend :

« en raison de la différence de niveau existant entre les étages des deux bâtiments la galerie de liaison présente une dénivellation de 76 centimètres à sa jonction avec l'immeuble du service de médecine ; que, par un avenant au marché, l'hôpital-hospice a fait établir des marches ; qu'ainsi cette circonstance, qui était apparente et connue du maître de l'ouvrage dans toutes ses conséquences à la date de la réception des travaux prononcée par lui sans réserve, ne pouvait donner lieu à l'engagement de la responsabilité décennale de M. X... ; qu'enfin, l'architecte n'ayant pas commis de faute ne s'opposant pas à la réception des travaux et en s'abstenant d'attirer l'attention de l'hôpital-hospice sur l'existence d'une malfaçon qu'il ne pouvait ignorer, ce dernier n'est pas davantage fondé à rechercher de ce chef la responsabilité contractuelle de M. X... ; » (CAA de Nancy, 26 septembre 1989, nº 89NC00006, Hôpital-Hospice de Fumay).

La responsabilité des constructeurs peut être aussi atténuée :

- du fait de l’intervention de services techniques censés être compétents dans le choix des procédés :

« considérant que chargés de la coordination des travaux de reconstruction du lycée municipal dont s’agit, tant en vertu de la convention susmentionnée qu’ils avaient passée avec la ville du Havre qu’en vertu de leur devoir professionnel, les architectes ont, en ne prévoyant pas un système de fermeture de fenêtres compatible avec le fonctionnement des stores, manqué à leurs obligations contractuelles envers la ville du Havre; que cette faute est aggravée par la faute résultant de la circonstance ci-dessus relevée et qui a consisté, pour les architectes, à ne pas faire de réserve, lors de la réception provisoire des châssis de fenêtres et des stores, sur la difficulté de faire fonctionner simultanément ces stores et ces fenêtres ; peut toutefois la responsabilité (…) est atténué par les fautes commises de son côté à la ville du Havre qui, malgré les services techniques dont elle dispose, d’une part n’a pas pris de précautions suffisantes pour s’assurer que le fonctionnement simultané des stores et des fenêtres pour lesquelles elle avait décidé d’adopter un système de fermeture différents de celui prévu au projet initial, serait possible dans des conditions satisfaisantes, d’autre part n’a pas émis lors de la réception provisoire des travaux de réserves sur ce point, alors qu’elle était représentée à ces opérations de réception provisoire par son architecte et par l’adjoint au maire chargé de suivre les travaux ; qu’il sera fait une juste appréciation des responsabilités respectivement encourues par la ville et les architectes en laissant à la charge de ces derniers les trois-quarts des conséquences dommageables résultant pour la ville du Havre, des fautes relevées à l’encontre des architectes. » (CE, 20 octobre 1976, nº 94947, Ville Havre, tables du recueil Lebon).

- du fait de leur inaction à des éléments d’information de rapports préliminaires qui auraient dû les alarmer (CAA de Douai, nº 05DA00931 et 05DA01037 21 juin 2007, SARL Chauffage service et autres c/ société Partenord Habitat venant aux droits de l’OPAC du Nord, commenté dans ce présent numéro d’E-RJCP nº 56 du 26 mai 2008).

On reste d’ailleurs assez pantois devant cet entêtement des services communaux, compte tenu des risques de mise en danger d’autrui qu’une telle installation comporte. 

On notera que le contrôleur technique avait soulevé que « la requête est irrecevable faute de préciser le fondement juridique exact de la réclamation », argument que n’a pas eu à trancher la Cour d’appel qui a rejeté l’ensemble des responsabilités.

En effet, le maître de l’ouvrage doit indiquer les fondements juridiques de la demande sous peine d'irrecevabilité au titre de l’un des trois types de responsabilité des constructeurs : responsabilité contractuelle de parfait achèvement, responsabilité légale biennale de bon fonctionnement des équipements, ou responsabilité légale décennale :

« Considérant, qu'il résulte de l'instruction que, devant le tribunal administratif, la commune de Beaucaire n'a, à aucun moment, soutenu que les désordres constatés étaient de nature à engager la responsabilité décennale des constructeurs et n'a par ailleurs invoqué aucun autre fondement » (CAA Marseille, 18 décembre 2003, nº 00MA01605, Commune Beaucaire).

Pour les ressortissants de l’ordonnance nº 2005-649 du 6 juin 2005 passant des contrats de droit privé, on remarquera que si juge civil invoque les mêmes principes, il se montre moins formaliste que le juge administratif quant à leur application :

« attendu qu’il est reproché à la cour d’appel d’avoir déclaré la demande recevable, aux motifs qu’elle était implicitement contenue dans l’exploit introductif d’instance qui ne comportait aucune limitation quant au fondement juridique de l’action, et que, d’ailleurs l’action en garantie pour vices cachés ne se distinguait de la demande initiale que par sa cause, son objet demeurant le même, alors, selon le pourvoir, qu’il résultait des conclusions échangées en première instance que le syndic s’était est uniquement placé sur le terrain de la responsabilité décennale du constructeur et n’avait nullement invoqué la garantie du vendeur à raison des vices cachés, et que, la demande en responsabilité décennale et la demande en garantie pour vices cachés obéissant à des règles distinctes, les parties agissant pas en la même qualité, "la transposition en cause d’appel de l’une de ses demandes en l’autre n’est pas possible" ;

Mais attendu, d’une part, que l’arrêt relève que la demande de Gérard était là même que devant le tribunal elle qu’elle tendait aux mêmes fins ;

Qui il s’ensuit qu’elle n’était pas nouvelle ;

Que, d’autre part, l’arrêt constate que l’assignation été rédigée en termes vagues ou de ne pouvait déduire une qualité juridique avait été attribué à Bianconi, mais que les vices cachés y sont invoqués ;

Que, la référence de Gérard aux vices cachés, dont il demandait la réparation aux premiers juges, impliquant la qualité de vendeur qu’il attribuait à Bianconi, la cour d’appel a pu déclarer la demande recevable » (Cour de cassation, 3ème Chambre civile, 21 novembre 1969, Bianconi c/ Gérard Syndic, publié au Bulletin).

Conseils pratiques aux maîtres d’ouvrage public.

Ne persévérez pas dans la réalisation d’un ouvrage dont vous savez qu’il ne pourrait être conforme à sa destination.  La responsabilité des constructeurs sera alors dégagée en totalité ou partiellement.
En outre, ne prenez pas d’initiatives susceptibles de mettre autrui en danger.

	Cour administrative d'appel de Douai, 21 juin 2007, n° 06DA00717, Ville de Compiègne ***
	
	

	► Thème
	
	

	- Structure artificielle d'escalade.

- Connaissance de la mauvaise qualité du mur support par la Commune qui était maître d’ouvrage délégué et maître d’oeuvre.

- Absence de responsabilité des constructeurs.
	
	

	► Résumé
	
	

	Une Commune a fait installer une structure artificielle d'escalade sur un mur de support d’une université, en qualité de maître d'ouvrage délégué de l'État et de maître d'oeuvre.

Cette structure artificielle d'escalade a fait l'objet d'une décision de réception signée du maître d'ouvrage assortie de réserves précises relatives aux désordres et restrictions en litige.

La responsabilité décennale des constructeurs ne pouvait être recherchée.

Le dommage ne vient pas d'un défaut de la structure artificielle d'escalade posée, mais de l'inadaptation du mur support.

 Les services techniques de la Commune ont fait poser la structure artificielle d'escalade malgré l'avis défavorable du contrôleur technique qui disposait d’une mission de sécurité des personnes et de solidité des ouvrages nouveaux et existants.

Seule la Commune, maître d'oeuvre, a pris, en toute connaissance de cause, la décision de la pose malencontreuse de la structure artificielle d'escalade et aucun article du cahier des clauses techniques particulières ne confiait à la société titulaire du marché, la mission de vérifier la qualité du mur support. 

La responsabilité de cette société et du contrôleur technique ne peut leur être reprochée.


	
	

	►Décision
	
	

	 Cour administrative d'appel de Douai

N° 06DA00717   

lecture du jeudi 21 juin 2007

Inédit au recueil Lebon

1re chambre - formation à 3 (bis)

Mme Tricot, président, M. Alain Stéphan, rapporteur, M. Lepers, commissaire du gouvernement

SCP GUY-VIENOT BRYDEN, avocat

REPUBLIQUE FRANCAISE AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

Vu la requête, enregistrée le 5 juin 2006 par télécopie et régularisée par la production de l'original le 8 juin 2006 au greffe de la Cour administrative d'appel de Douai, présentée pour la ville de COMPIEGNE, prise en la personne de son maire, domicilié en cette qualité à l'hôtel de ville (60321) Compiègne Cedex, par la SCP Drye, de Baillencourt et associés ; la ville de COMPIEGNE demande à la Cour :

1°) d'annuler le jugement n° 0300167 du 16 mars 2006 par lequel le Tribunal administratif d'Amiens a rejeté sa demande tendant à la condamnation in solidum de l'Etat, de l'université de technologie de Compiègne, de la SCP d'architectes Lusso et Laurent, de la société Kit Grimpe et le GIE Ceten Apave à lui payer la somme de 140 381,41 euros en réparation du préjudice résultant des désordres affectant la structure artificielle d'escalade de la halle des sports de l'université de technologie de Compiègne ;

2°) de condamner la société Kit Grimpe et le GIE Ceten Apave à lui payer la somme de 140 380,41 euros au titre de réparation dudit préjudice ;

3°) de condamner la société Kit Grimpe et le GIE Ceten Apave à lui verser une somme de 6 000 euros en application de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ;

4°) de les condamner à lui verser la somme de 11 607,69 euros en remboursement des frais d'expertise ;

Elle soutient que la circonstance que la structure artificielle d'escalade a fait l'objet d'une décision de réception signée du maître d'ouvrage assortie de réserves relatives aux désordres et restrictions en litige ne faisait pas obstacle à ce que la responsabilité décennale des constructeurs puisse être recherchée ; que la société Kit Grimpe a commis une faute en acceptant de poser la structure artificielle d'escalade sur le mur support ; qu'eu égard au rapport d'expertise, l'avis défavorable du GIE Ceten Apave à l'installation ne suffisait pas à l'exempter de toute responsabilité ;

Vu le jugement et la décision attaqués ;

Vu le mémoire en défense, enregistré le 17 juillet 2006, présenté pour la société Kit Grimpe, par la SCP Balestas Detroyat ; elle conclut au rejet de la requête et à ce que la ville de COMPIEGNE soit condamnée à lui verser la somme de 1 000 euros en application de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; elle soutient, à titre principal, que la requête est irrecevable comme tardive ; à titre subsidiaire, que la structure artificielle d'escalade ayant fait l'objet d'une décision de réception signée du maître d'ouvrage, assortie de réserves précises relatives aux désordres et restrictions en litige, et les désordres apparents connus du maître d'ouvrage lors de la réception n'ayant pas fait l'objet d'une levée des réserves précitées, la responsabilité décennale des constructeurs ne peut être recherchée ; que le dommage ne vient pas d'un défaut de la structure artificielle d'escalade posée, mais de l'inadaptation du support ; qu'aucun article du cahier des clauses techniques paritaires ne confiant à la société Kit Grimpe la mission de vérifier la qualité du mur support, aucune faute ne peut lui être imputée ;

Vu le mémoire en défense, enregistré le 1er août 2006, présenté pour le GIE Ceten Apave, par la SCP Guy-Vienot Bryden ; il conclut au rejet de la requête et à ce que la ville de COMPIEGNE soit condamnée à lui verser la somme de 3 000 euros en application de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; elle soutient, à titre principal, que la requête est irrecevable faute de préciser le fondement juridique exact de la réclamation ; à titre subsidiaire, que la structure artificielle d'escalade ayant fait l'objet d'une décision de réception, signée du maître d'ouvrage, assortie de réserves précises relatives aux désordres et restrictions en litige, et les désordres apparents connus du maître d'ouvrage lors de la réception n'ayant pas fait l'objet d'une levée des réserves précitées, la responsabilité décennale des constructeurs ne peut être recherchée ; que le dommage ne vient pas d'un défaut de la structure artificielle d'escalade posée, mais de l'inadaptation du support ; qu'aucun article du cahier des clauses techniques paritaires ne confiant à la société Kit Grimpe la mission de vérifier la qualité du mur support, aucune faute ne peut lui être imputée ; qu'il ressort du rapport d'expertise que les services techniques de la ville de COMPIEGNE ont fait poser la structure artificielle d'escalade, malgré l'avis défavorable du GIE Ceten Apave, en méconnaissance de l'article 4 du cahier des clauses techniques paritaires, et que seule la ville de COMPIEGNE, maître d'oeuvre, a pris, en toute connaissance de cause, la décision de la pose malencontreuse de la structure artificielle d'escalade ;

Vu le mémoire en réplique, enregistré par télécopie le 28 mai 2007 et confirmé par la production de l'original le 31 mai 2007, présenté pour la ville de COMPIEGNE ; elle reprend les conclusions de ses précédentes écritures par les mêmes moyens ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code des marchés publics ;

Vu le code de justice administrative ;

Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ;

Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 7 juin 2007 à laquelle siégeaient Mme Christiane Tricot, président de chambre, M. Olivier Yeznikian, président-assesseur et M. Alain Stéphan, premier conseiller :

- le rapport de M. Alain Stéphan, premier conseiller ;

- les observations de Me Drye, pour la ville de COMPIEGNE, et de Me Hernu, pour le GIE Ceten Apave ;

- et les conclusions de M. Jacques Lepers, commissaire du gouvernement ;

Sans qu'il soit besoin de statuer sur les fins de non-recevoir soulevées par la société Kit Grimpe et le GIE Ceten Apave :

Considérant que la ville de COMPIEGNE, a, en qualité de maître d'ouvrage délégué de l'Etat et de maître d'oeuvre, fait installer une structure artificielle d'escalade sur un mur de support implanté dans la halle des sports de l'université de technologie de Compiègne ; que les travaux ont été confiés à la société Kit Grimpe et le contrôle technique, comprenant la mission de sécurité des personnes et de solidité des ouvrages nouveaux et existants, au GIE Ceten Apave ; que, toutefois, la structure n'ayant pu être mise en service, la ville de COMPIEGNE a demandé au Tribunal administratif d'Amiens la condamnation in solidum de l'Etat, de l'université de technologie de Compiègne, de la SCP d'architectes Lusso et Laurent, de la société Apave et de la société Kit Grimpe à lui payer la somme de 140 381,41 euros au titre de réparation du préjudice résultant des désordres affectant la structure artificielle d'escalade ; que la ville de COMPIEGNE fait appel du jugement par lequel le Tribunal administratif d'Amiens a rejeté cette demande, en ne mettant plus en cause que la société Kit Grimpe et le GIE Ceten Apave ;

Considérant que la structure artificielle d'escalade a fait l'objet d'une décision de réception signée du maître d'ouvrage assortie de réserves précises relatives aux désordres et restrictions en litige ; qu'ainsi, la responsabilité décennale des constructeurs ne pouvait être recherchée ;

Considérant qu'il résulte de l'instruction que le dommage ne vient pas d'un défaut de la structure artificielle d'escalade posée, mais de l'inadaptation du mur support ; qu'il ressort du rapport d'expertise que les services techniques de la ville de COMPIEGNE ont fait poser la structure artificielle d'escalade malgré l'avis défavorable du GIE Ceten Apave, et que seule la ville de COMPIEGNE, maître d'oeuvre, a pris, en toute connaissance de cause, la décision de la pose malencontreuse de la structure artificielle d'escalade ; qu'aucun article du cahier des clauses techniques paritaires ne confiant à la société Kit Grimpe la mission de vérifier la qualité du mur support, aucune faute ne peut lui être imputée ;

Considérant qu'il résulte de l'ensemble de ce qui précède que la ville de COMPIEGNE n'est pas fondée à soutenir que c'est à tort que, par le jugement attaqué, le Tribunal administratif d'Amiens a rejeté sa demande indemnitaire ; que doivent être rejetées, par voie de conséquence, ses conclusions tendant au bénéfice des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; qu'en revanche, il y a lieu, sur le fondement de ces dernières dispositions, de mettre à la charge de la ville de COMPIEGNE le paiement à la société Kit Grimpe de la somme de 1 000 euros et au GIE Ceten Apave de la somme de 1 500 euros au titre des frais exposés et non compris dans les dépens ;

DÉCIDE :

Article 1er : La requête de la ville de COMPIEGNE est rejetée.

Article 2 : La ville de COMPIEGNE versera à la société Kit Grimpe la somme de 1 000 euros et au GIE Ceten Apave la somme de 1 500 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative.

Article 3 : Le présent arrêt sera notifié à la ville de COMPIEGNE, à la société Kit Grimpe et au GIE Ceten Apave.

Copie sera transmise au préfet de l'Oise.
	
	


	► Références

	Cour administrative d'appel de Douai, nº 05DA00931 et 05DA01037 21 juin 2007, SARL Chauffage service et autres c/ société Partenord Habitat (aux droits de l’OPAC du Nord) ****

	► Thème

	- Responsabilité décennale des constructeurs du fait d’installations de chauffage sanitaires non adaptées à la résistivité de l’eau du réseau, et de l’exploitant de l’installation ayant effectué des réparations et adjonctions.

- Responsabilité déduite de la faute du maître de l’ouvrage, professionnel du bâtiment, qui a manqué d’insistance à la lecture des préconisations de rapports préliminaires.

- Déduction atténuée par la responsabilité contractuelle de l’exploitant.

	► Commentaire simplifié

	Des travaux de réhabilitation d’installations de chauffage sanitaires ont rapidement révélé un vice de construction relevant de la garantie décennale : compte tenu de la composition physico-chimique de l'eau du réseau urbain, les tuyaux en acier galvanisé avaient une résistance insuffisante et un traitement de l’eau était nécessaire. 

Aussi, deux ans après la réception de l’ouvrage, l’exploitant des installations de chauffage sanitaires qui n’avait pas participé à la réhabilitation réalisait :

- la réparation des fuites, avec une prise en charge par l’assureur en dommages-ouvrage, 

- un traitement de l’eau à la charge du maître d’ouvrage, dont on suppose que l’assureur avait dû estimer que cette installation non prévue à l’origine apportait une plus-value qui n’avait pas à être indemnisée.

Cependant, l’installation de traitement a rapidement montré ses limites, car ne elles comprenaient pas de bouclage.

L’exploitant a alors décidé de suspendre son fonctionnement, sans en avertir le maître d’ouvrage, et les dommages ont continué jusqu’à ce qu’une nouvelle procédure contentieuse de sinistre soit ouverte et qui est traitée par la présente affaire.

Dans cet arrêt, quelques éléments intéressants sont à remarquert :

* Bien que l’exploitant des installations de chauffage n’ait pas participé à la réhabilitation d’origine, le juge l’a considéré comme un constructeur et il supportera en fait l’essentiel des conséquences du sinistre.

En effet, il est bien intervenu au lieu et place des constructeurs d’origine dans le cadre de leur garantie, et l’on suppose que l’assureur en dommages-ouvrage avait dû à l’époque se retourner contre les assureurs des constructeurs.

* Alors que le maître de l’ouvrage ne s’était pas fait remboursé par son assurance en dommages-ouvrage l’installation de traitement du réseau d'eau chaude omis par les constructeurs à l’origine, le remplacement de cette installation de traitement fera partie des dommages à rembourser à la suite du second sinistre. La logique aurait voulu qu’au titre des appels en garantie, les constructeurs d’origine ne soient pas assujettis à indemniser cette installation en plus-value posée par l’exploitant aux frais du maître de l’ouvrage, mais il se peut que le juge en ait tenu compte lors que la répartition des appels en garantie.

* La faute commise par le maître de l’ouvrage qui, en sa qualité de professionnel du bâtiment (OPAC), ne pouvait ignorer la mauvaise qualité de l’eau, a laissé passer sans réagir les recommandations signalées dans deux rapports préliminaires :

- celui du contrôleur technique lors de la réalisation du premier chantier signalant la nécessité d'un traitement anticorrosion,

- celui de l’expert de son assureur évoquant, après le premier sinistre, la nécessité d'un bouclage du circuit,

même si ces deux rapports dans leur version finale ne concluaient pas en la matière.

* Le fait que l’exploitant, outre qu’il voit sa responsabilité décennale engagée à une hauteur garantie de 50 %, devra également garantir partiellement le maître de l’ouvrage sur la part des dommages décennaux restant à la charge de ce dernier (20 %), au titre de sa responsabilité contractuelle et à hauteur de 15 % sur ces 20 %, donc au total de 50 % x (0,80) + 15 % x (0,20), soit 43 %.

En effet, l’exploitant n’avait pas averti le maître de l’ouvrage :

- qu’il avait arrêté les installations de traitement de l’eau, peu de temps après leur pose, qui ne pouvaient plus remplir leur office en l’absence de circuit de bouclage, 

- et des conséquences de cet arrêt faisant se poursuivre les désordres.



	► Résumé

	L’appel du maître de l’ouvrage se situe à la fois :

- sur le terrain de la garantie décennale des constructeurs, sur la base des contrats qui ont été conclus par l'office avec le maître d'oeuvre, le contrôleur technique et les entreprises, au titre de désordres sur des travaux de plomberie chauffage en réhabilitation d'un ensemble de logements locatifs,

- et sur le terrain de la responsabilité contractuelle à raison de la prestation assurée par l’exploitant de la chaufferie et la distribution d'eau chaude.

La garantie décennale que les principes dont s'inspirent les articles 1792 et 2270 du Code civil impliquent pour tout constructeur d'un ouvrage, repose sur une présomption de responsabilité, dont ces constructeurs ne peuvent être exonérés qu'en cas de force majeure ou de faute du maître de l'ouvrage.

Après la réception sans réserve des travaux, les désordres se sont manifestés très rapidement, et l’exploitant a réparé deux ans plus tard les colonnes fuyantes en procédant au remplacement de tuyauterie à la charge de l’assureur du maître de l’ouvrage [NDLA : on suppose en dommages-ouvrage] et a installé un traitement de l'eau sans bouclage aux frais du maître de l’ouvrage.

Ces nouveaux travaux ont été réceptionnés, mais de nouveaux désordres, objets de la demande indemnitaire du maître de l’ouvrage sont survenus trois ans plus tard.

Les dommages résultent de la corrosion affectant l'ensemble des tuyaux de distribution des circuits d'eau chaude sanitaire, rendront à terme l'installation inutilisable par son caractère général et sont de nature à interdire un usage de l'immeuble conforme à sa destination. 

Ces dommages sont imputables à l’ensemble des constructeurs :

- l’architecte, en tant que concepteur et maître d'oeuvre de l'installation qui n'a prévu dans les documents qu'il a établis aucun dispositif de traitement de l'eau, pourtant indispensable compte tenu de la « résistivité » de l'eau,

- au contrôleur technique, qui n'est pas intervenu efficacement et n'a pas alerté le maître de l'ouvrage lors de la phase de réception,

- au titulaire du lot plomberie, qui a mal exécuté la prestation initiale,

- à l’exploitant des installations qui avait la qualité de constructeur pour les travaux de reprise (réparation des colonnes fuyantes, réalisation d'une installation de traitement du réseau d'eau chaude contre la corrosion et l'entartrage dont il fournissait un descriptif en concevant le projet de traitement de l'eau sanitaire) et qui a contribué à la poursuite des désordres après la mise en route de l'installation, effectuée sans bouclage.

La corrosion des tuyaux a pour origine, dans un premier temps, l'absence de mise en place d'un traitement de l'eau et, dans un second temps, après réparation, la mauvaise conception du système de traitement qui ne comporte ni dispositif de dégazage, ni bouclage de circuit de distribution. Les constructeurs ne sont donc pas fondés à soutenir que les désordres sont dus à une mauvaise exploitation de l'installation.

L’installation de traitement posé par l’exploitant avait été arrêtée par lui après sa réception et il n’est pas prouvé que le maître de l’ouvrage en aurait été averti. 

Cet arrêt de l'installation de traitement ne constitue pas une faute de nature à exonérer les constructeurs d'une partie de leur responsabilité, dans la mesure où il n'est pas contesté que la poursuite de son fonctionnement aurait accéléré l'apparition des désordres compte tenu de la présence de cordons chauffants.

Toutefois, le maître de l’ouvrage est responsable 

- vis-à-vis des constructeurs d’origine de la faute commise par l’exploitant qui ne l'a pas averti de l'arrêt de l'installation de traitement et des causes de cet arrêt 

- et en sa qualité de professionnel du bâtiment, car, lui-même, aurait dû tenir compte des informations données par le contrôleur technique et l’expert de son assureur, même sans insistance.

En effet, le sous-traitant qui avait réalisé les installations d’origine aurait réalisé ou fait réaliser des analyses d'eau prouvant la nécessité d'un traitement de l'eau en cours d’exécution du chantier. Le contrôleur technique, dans un rapport préliminaire signale cette analyse et donne des conclusions correctes au maître de l'ouvrage sur la nécessité d'un traitement anticorrosion, mais il n’en note pas de façon nette l'importance et ne reprend pas cette analyse dans son rapport final en émettant un avis favorable à la réception sans réserve de l'installation.

En outre, l’expert de l'assureur de l'office évoque la nécessité d'un bouclage du circuit dans un rapport préliminaire établi lors de la constatation des dommages après la réparation, sans toutefois que cette mention soit reprise dans les rapports suivants.

Dans les circonstances de l'espèce, le maître de l’ouvrage est seulement fondé, à demander que l’ensemble des constructeurs, dont l’exploitant, soit condamné solidairement à lui payer 80 % du coût des réparations survenues après les travaux de réfection.

Le coût des réparations comprend le coût du remplacement de l'installation de traitement et le remplacement ou la réparation des colonnes endommagées, travaux strictement nécessaires à un bon fonctionnement de l'installation et déjà financés lors des travaux de réparation réceptionnés qui ne procurent aucune plus value aux immeubles.

La réalisation d'un système de bouclage et de purgeurs qui aurait dû être supportée dès l'origine par le maître de l’ouvrage apporte une plus-value suffisamment importante qui correspond à la différence entre la valeur de l'ouvrage prévu au contrat initial et la valeur de l'ouvrage après les travaux de réfection, pour que le coût de sa mise en place soit laissé à sa charge.

Ces travaux doivent être majorés du coût du bureau d'études (6 %), du contrôle technique, (1,2 %) et des frais de l'expertise diligentée devant le Tribunal de grande instance qui a été utile à la solution du présent litige.

La somme doit être majorée des intérêts de la capitalisation demandée.

Au titre des appels en garantie entre les constructeurs condamnés sur les 80 % du préjudice à indemnisé au maître de l’ouvrage. De cette condamnation, l’exploitant supportera 50 % du montant au titre de la garantie décennale, en laissant respectivement à la charge de l’architecte et du bureau de contrôle chacun 20 % des sommes correspondantes, et à la charge de l’entrepreneur les 10 % restant.

Le fait que l’exploitant de chauffage, après réception d’une étude, ait décidé d'arrêter le fonctionnement de l'installation de traitement moins de huit mois après la réception des travaux de réparation, en mettant en cause l'absence de circuit de bouclage, ne peut lui être reproché. 

Cependant, il  n’en pas informé le maître d'ouvrage, ni ne l'a averti de la poursuite des désordres et de leur cause. Il a donc commis une faute dans l'accomplissement de ses obligations contractuelles qui comprenaient notamment la conduite, l'entretien, la surveillance et la garantie totale des installations de traitement de l'eau chaude sanitaire pour les groupes qui en sont équipés. 

Mais cette faute n'est pas de nature à exonérer le maître de l’ouvrage de celle qu'il a commise en ne tenant pas compte des informations reçues du contrôleur technique et de l’expert de son assureur sur la mauvaise qualité de l'eau distribuée, que le maitre de l’ouvrage implanté dans la région ne pouvait ignorer en sa qualité de professionnel du bâtiment et qu’il fallait prévoir un traitement filmogène, et un bouclage du circuit inséparable de ce traitement.

Le maître de l’ouvrage est seulement fondé à demander que l’exploitant soit condamné à supporter 15 % de la somme restant à la charge de ce maître de l’ouvrage.



	►Décision

	 Cour administrative d'appel de Douai

N° 05DA00931   

lecture du jeudi 21 juin 2007

Inédit au recueil Lebon

1re chambre - formation à 3

Mme Tricot, président , M. Albert Lequien, rapporteur, M. Lepers, commissaire du gouvernement

SCP SAVOYE ET ASSOCIES, avocat

REPUBLIQUE FRANCAISE AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

Vu, I, sous le n° 05DA00931, la requête, enregistrée le 25 juillet 2005 au greffe de la Cour administrative d'appel de Douai, présentée pour la SARL CHAUFFAGE SERVICE, dont le siège est situé 225 rue de la République à Saint-Pol-sur-Mer (59430), représentée son gérant en exercice, par Me Delgorgue ; elle demande à la Cour :

1°) d'annuler le jugement n° 0005011 en date du 24 mai 2005 par lequel le Tribunal administratif de Lille, à la demande de Partenord Habitat venant aux droits de l'OPAC du Nord, l'a condamnée : 1) solidairement avec M. Jean-Luc X, le Bureau Véritas venant aux droits de la SA CEP et la SA GEPH, à lui verser une somme de 9 261,56 euros, assortie des intérêts légaux à compter du 25 septembre 2000, lesdits intérêts échus à la date du 13 août 2003 puis à chaque échéance annuelle à compter de cette date étant capitalisés pour produire eux-mêmes intérêts, en réparation des désordres affectant le réseau de distribution d'eau chaude de la résidence « Comte Jean et Buisson » à Grande-Synthe et la somme de 1 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; 2) à garantir solidairement, d'une part, le Bureau Véritas et M. X et, d'autre part, la SA GEPH, respectivement à hauteur de 80 % et 90 % du montant des condamnations prononcées à leur encontre aux articles 1 et 3 dudit jugement ;

2°) de l'exonérer de toute responsabilité à titre principal et à titre de garantie ;

3°) à titre subsidiaire, de réduire sensiblement la part de responsabilité qui lui a été imputée ;

4°) de condamner Partenord Habitat à lui verser la somme de 1 500 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ;

Elle soutient qu'elle n'a jamais eu la qualité de constructeur et ne pouvait être considérée solidairement responsable avec les autres constructeurs d'un contrat auquel elle était totalement étrangère ; que si son intervention pour la réfection des colonnes aurait pu lui conférer la qualité de constructeur, en revanche le lien de cause à effet n'a jamais été établi entre le remplacement des colonnes et le dommage subi par Partenord Habitat, dû essentiellement à la corrosion du matériel mis en place antérieurement, puis à l'absence du bouclage préconisé par l'expert de la compagnie d'assurances ; que c'est par une inexacte appréciation des faits qu'il a été considéré que l'ensemble des constructeurs devait supporter 50 % du coût des réparations ; que c'est également à tort qu'elle s'est vue imputer solidairement avec les autres constructeurs avec lesquels elle n'encourt pas de garantie solidaire, 80 et 90 % du montant des condamnations principales prononcées contre chacun ;

Vu, II, sous le n° 05DA01037, la requête, enregistrée le 9 août 2005 par télécopie et confirmée par l'envoi de l'original le 10 août 2005 au greffe de la Cour administrative d'appel de Douai, présentée pour la société PARTENORD HABITAT, dont le siège est situé 27 boulevard Vauban à Lille (59020 cedex), venant aux droits de l'office public d'aménagement et de construction du Nord (OPAC du Nord), par Me Lorthiois ; elle demande à la Cour :

1°) d'annuler le jugement n° 0005011 en date du 24 mai 2005 du Tribunal administratif de Lille en tant qu'il a, à la suite des désordres affectant le réseau de distribution d'eau chaude de la résidence « Comte Jean et Buisson » à Grande-Synthe, d'une part, seulement condamné :

1°) M. Jean-Luc X, architecte, le Bureau Véritas, la SA GEPH et la SARL Chauffage Services au versement in solidum de la somme de 60 751,84 francs (9 261,56 euros), assortie des intérêts légaux à compter du 25 septembre 2000 ; 2°) la SCA Dalkia au versement de la somme de 36 451,10 francs (5 556, 93 euros), assortie des intérêts légaux à compter du 25 septembre 2000 ;

3°) M. X, le Bureau Véritas, la SA GEPH et la SARL Chauffage Services au versement in solidum de la somme de 1 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; 4°) la SCA Dalkia au versement de la somme de 500 euros en application des mêmes dispositions, d'autre part, rejeté le surplus de ses conclusions ;

2°) de condamner in solidum ou subsidiairement , l'un à défaut de l'autre, M. X, le Bureau Véritas, la SA GEPH, La SARL Chauffage Services et la SCA Dalkia à lui verser les sommes de 38 894,45 euros au titre des frais de réfection destinés à mettre fin aux désordres et 4 552,25 euros au titre des frais d'expertise ;

3°) de condamner in solidum ou subsidiairement , l'un à défaut de l'autre, M. X, le Bureau Véritas, la SA GEPH, La SARL Chauffage Services et la SCA Dalkia à lui verser la somme de 4 500 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ;

Elle soutient qu'elle ne conteste pas le jugement en ce qu'il a apprécié distinctement la situation des constructeurs et de la société Dalkia venant aux droits de la Compagnie générale de chauffe, exploitant de l'installation réalisée ; que la SARL Chauffage Services qui a réalisé la reprise de neuf colonnes ainsi que le traitement de l'eau est bien réalisateur d'un ouvrage immobilier et sa responsabilité doit être retenue au titre de la présomption de responsabilité qui pèse sur les constructeurs ; qu'il y a lieu de confirmer le jugement en ce qu'il a retenu la responsabilité in solidum de M. X, du Bureau Véritas venant aux droits de la société CEP, de la société GEPH et de la société chauffage services ; que la responsabilité de la société Compagnie générale de chauffe a, à juste titre, été retenue par le Tribunal sur le plan contractuel ; que, subsidiairement, elle sollicite la condamnation de M. X, du Bureau Véritas, de la SA GEPH et de la SARL Chauffage Services, in solidum, à réparer la totalité du préjudice de la société PARTENORD HABITAT, à défaut la SCA Dalkia sera tenue pour le tout ; qu'elle est fondée à solliciter la réformation partielle du jugement en ce qu'il a laissé une part de responsabilité à son encontre de 20 % de son préjudice global ; que c'est à tort que le Tribunal lui a reproché de ne pas avoir suffisamment tenu compte des informations reçues de la SA CEP, en son temps ; que le rapport définitif du bureau de contrôle ne fait pas état de la remarque sur la nécessité de bouclage de l'installation ; que c'est à tort que le Tribunal n'a pas mis à la charge des défendeurs les frais de bouclage ainsi que les frais d'étude et de maîtrise d'oeuvre correspondants ; que c'est à tort que les premiers juges ont considéré que le sort des dépens serait réglé par le juge judiciaire dans le cadre du litige qui existerait entre l'OPAC et son assureur ;

Vu le jugement attaqué ;

Vu le mémoire, enregistré dans l'instance n° 05DA01037 le 18 novembre 2005, présenté pour la SARL Chauffage Services, qui demande à la Cour, par la voie de l'appel incident, d'annuler le jugement attaqué en ce qu'il met à sa charge une part de responsabilité à titre principal et, à titre de garantie des autres constructeurs, de rejeter l'appel de la société PARTENORD HABITAT et de condamner cette dernière à lui verser la somme de 1 200 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; elle soutient que c'est à tort que la société PARTENORD HABITAT prétend que la SARL Chauffage Services pourrait voir sa responsabilité engagée au titre de la garantie décennale dès lors qu'elle n'est pas partie au marché principal ; que le remplacement de neuf colonnes comme la création d'un traitement d'adoucissement des eaux ont été effectués par deux marchés à bons de commande passés de gré à gré et complètement distincts du marché initial ;

Vu le mémoire commun aux instances n° 05DA00931 et 05DA01037, enregistré le 23 février 2006, présenté pour la SA GEPH, dont le siège est situé Zone industrielle de Templemars, 11 Place Gutemberg à Templemars (59175), par Me Garcia, qui demande à la Cour de confirmer le jugement du Tribunal administratif de Lille du 24 mai 2005, en ce qu'il a condamné M. X, le Bureau Véritas venant aux droits de la société CEP, et la SARL CHAUFFAGE SERVICES à la garantir des condamnations prononcées à son encontre ; d'infirmer le jugement en ce qu'il a limité cette garantie à 90 % et dire et juger qu'elle sera intégrale et de condamner solidairement M. X, le Bureau Véritas, la SARL CHAUFFAGE SERVICES à lui verser une somme de 2 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; elle soutient que la SARL CHAUFFAGE SERVICES a bien effectué des travaux de bâtiment, contrairement à ce qu'elle soutient ; que les désordres sont dus à une erreur de conception et non à une erreur d'exécution ; que les désordres sont la conséquence de la qualité de l'eau distribuée par le réseau urbain ; qu'il ne peut lui être reproché la violation d'un quelconque devoir de conseil, son sous-traitant ayant fait le nécessaire pour dénoncer l'erreur de conception du système d'exploitation ; que le maître de l'ouvrage n'a pas pris en compte les termes des rapports établis par la société CEP et la compagnie d'expertise SARETEC qui dénonçaient la non-conformité du système de distribution d'eau à l'intérieur de l'ensemble immobilier ; que les travaux de création d'un système de bouclage et de mise en place de purgeurs sur l'installation occasionnent nécessairement une plus-value au bénéfice du maître de l'ouvrage ; que la SARL CHAUFFAGE SERVICES a bien tenu le rôle de constructeur dans cette affaire et la part de responsabilité que le Tribunal a retenu à son encontre est justifiée ;

Vu le mémoire, enregistré dans l'instance n° 05DA00931 le 3 mars 2006, présenté pour la société Partenord Habitat qui conclut aux mêmes fins que celles présentées dans sa requête n° 05DA01037 par les mêmes moyens et soutient, en outre, qu'elle est fondée à solliciter la réformation partielle du jugement en ce qu'il a laissé une part de responsabilité à son encontre à hauteur de 20 % de son préjudice global ;

Vu le mémoire commun aux instances nos 05DA00931 et 05DA01037, enregistré le 15 mars 2006, présenté pour la société Bureau Véritas, dont le siège est situé 17 bis place des Reflets à Courbevoie (92400), venant aux droits de la SA CEP, par la SCP d'avocats Duttlinger, Faivre, qui demande à la Cour de condamner la société PARTENORD HABITAT venant aux droits de l'OPAC du Nord à lui verser la somme de 3 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative et, à titre principal, de réformer le jugement du Tribunal administratif de Lille du 24 mai 2005, de dire n'y avoir lieu à faire application de la garantie décennale, de mettre le Bureau Véritas hors de cause, à titre subsidiaire, de plafonner à 30 % le quantum mis à la charge solidaire des constructeurs, de laisser à l'OPAC 70 % de la charge des désordres ; que si une condamnation est prononcée à son encontre, de condamner in solidum M. X, la SA GEPH, la SARL CHAUFFAGE SERVICES et la société Dalkia à le relever et le garantir intégralement de toutes condamnations en principal, frais et accessoires ; que le maître de l'ouvrage avait connaissance au moment de la réception des vices affectant son ouvrage et la garantie décennale ne peut donc s'appliquer ; qu'aucune faute et aucun manquement ne peuvent être reprochés à la SA CEP et notamment pas le manquement au devoir de conseil ; qu'à titre subsidiaire, la circonstance que l'OPAC n'ait pas tenu compte des informations données par la SA CEP est de nature à lui faire supporter au minimum 35 % de la charge des désordres ; que la circonstance que l'OPAC est aussi responsable vis-à-vis des constructeurs de la faute commise par Dalkia qui n'a pas averti le maître de l'ouvrage de l'arrêt de l'installation de traitement et des causes de cet arrêt est également de nature à lui faire supporter au minimum 35 % de la charge des désordres ;

Vu le mémoire commun aux instances nos 05DA00931 et 05DA01037, enregistré le 20 avril 2006 par télécopie et confirmé par l'envoi de l'original le 21 avril 2006, présenté pour la société Dalkia, dont le siège est situé 37 avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny à Saint-André (59350), venant aux droits de la SA Compagnie générale du chauffe (CGC), par Me Chaillet, qui conclut à la condamnation de la société PARTENORD HABITAT, venant aux droits de l'OPAC du Nord à lui verser la somme de 5 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative et demande, à titre principal, de dire l'OPAC du Nord irrecevable et mal fondé en ses demandes, tout au moins en ce qu'elles sont dirigées à son encontre, de rejeter les requêtes de la société PARTENORD HABITAT et de la SARL CHAUFFAGE SERVICES, de débouter toutes parties à l'instance de demandes qui seraient contraires aux présentes, à titre subsidiaire, de constater, dire et juger qu'en toutes hypothèses, elle ne saurait être tenue responsable que des travaux de remise en état des canalisations, soit la somme de 12 700 francs hors taxes à partager avec tous les intervenants, et sans qu'il y ait lieu à condamnation in solidum ;

Vu, dans l'instance n° 05DA00931, l'ordonnance en date du 12 juillet 2006 portant clôture de l'instruction au 21 août 2006 ;

Vu le mémoire commun aux instances nos 05DA00931 et 05DA01037, enregistré le 17 août 2006 par télécopie et confirmé par l'envoi de l'original le 18 août 2006, présenté pour la société PARTENORD HABITAT, venant aux droits de l'OPAC du Nord, qui conclut aux mêmes fins que sa requête d'appel et que ses demandes incidentes et fait, en outre, valoir que le Bureau Véritas ne peut soutenir que les désordres constitueraient un vice apparent purgé par la réception alors qu'il n'a lui-même pas pris conscience de la gravité du phénomène en ne reprenant pas dans son rapport final une réserve expresse et explicite au sujet de la non conformité au DTU ; que la société GEPH n'a donné aucune information au maître de l'ouvrage et s'est contentée de laisser réaliser sous sa responsabilité un ouvrage qui entraînerait des désordres, rendant l'immeuble impropre à sa destination ; que ni le maître d'oeuvre, ni l'entreprise principale, ni le bureau de contrôle, ni le prestataire de maintenance, ni l'entreprise qui a effectué les travaux de réfection n'ont attaché d'importance à la question du traitement de l'eau ; que si la SARL CHAUFFAGE SERVICES a la qualité de constructeur pour avoir mis en oeuvre les colonnes remplacées, elle a également cette qualité pour être intervenue dans la réalisation de l'adoucisseur ;

Vu l'ordonnance en date du 24 août 2006 portant réouverture de l'instruction dans l'instance n° 05DA00931 ;

Vu l'ordonnance en date du 24 août 2006 portant, dans l'instance n° 05DA01037, clôture de l'instruction au 25 septembre 2006 ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi du 28 pluviôse An VIII ;

Vu le code des marchés publics ;

Vu le code civil ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu la loi du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage publique ;

Vu le code de justice administrative ;

Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ;

Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 7 juin 2007 à laquelle siégeaient Mme Christiane Tricot, président de chambre, M. Olivier Yeznikian, président-assesseur et

M. Albert Lequien, premier conseiller :

- le rapport de M. Albert Lequien, premier conseiller ;

- les observations de Me Robillard, pour la SARL CHAUFFAGE SERVICES, de Me Lorthiois, pour la société PARTENORD HABITAT, et de Me Le Briquir, pour la société Dalkia ;

- et les conclusions de M. Jacques Lepers, commissaire du gouvernement ;

Considérant que les appels susvisés sont dirigés contre le même jugement, concernent les mêmes parties et présentent à juger des questions semblables ; qu'il y a lieu de les joindre pour qu'il y soit statué par un seul arrêt ;

Considérant qu'en 1990-1991, l'OPAC du Nord a entrepris la réhabilitation d'un ensemble immobilier comprenant 137 logements locatifs répartis en deux bâtiments dénommés résidence « Comte Jean et Buisson » situés à Grande-Synthe ; que, pour cette réhabilitation, l'OPAC a fait appel à M. X, architecte, qui s'est vu confier une mission de maîtrise d'oeuvre comportant la conception du projet, la surveillance des travaux et l'assistance du maître d'ouvrage, lors de la réception de ceux-ci ; que le contrôle technique de l'opération a été confié à la société « CEP », aux droits de laquelle est venu le Bureau Véritas, par marché conclu le 25 février 1991 ; que la réalisation des lots « plomberie chauffage VMC » a été confiée à la société « GEPH » par marché conclu en avril 1990, cette société ayant sous-traité à l'entreprise BELE, le lot « plomberie sanitaire » ;

Considérant qu'après la réception des travaux prononcée sans réserves le 3 février 1992, l'exploitation de la chaufferie et la production d'eau chaude ont été confiées à la Compagnie générale de chauffe aux droits de laquelle est venue la société Dalkia ; que, très rapidement, des désordres se sont manifestés, d'une part, sous la forme de fuites affectant les colonnes de distribution d'eau chaude sanitaire, liées à la perforation des canalisations en acier résultant de leur corrosion et, d'autre part, de la présence d'impuretés de couleur rouille dans les eaux prises au robinet des appareils sanitaires ; que l'expert de la compagnie d'assurances de l'OPAC, (SARETEC), a alors établi un rapport intermédiaire le 22 septembre 1993 puis un rapport définitif le 15 octobre 1993 et a conclu que les désordres avaient pour origine une résistance insuffisante des tuyaux en acier galvanisé compte tenu de la composition physico-chimique de l'eau et a préconisé la mise en place d'un système de traitement de l'eau ; que la compagnie d'assurances a pris en charge les conséquences de la corrosion des canalisations de distribution d'eau chaude mais a laissé à la charge de l'OPAC l'installation d'un traitement de l'eau qui constitue selon elle un ouvrage manquant ;

Considérant que la société CHAUFFAGE SERVICES qui n'est pas intervenue dans le cadre des travaux initiaux a, à la demande de l'OPAC, réparé les colonnes fuyantes en procédant au remplacement de tuyauterie et a installé un traitement de l'eau sans bouclage, ces travaux de reprise ayant été réceptionnés, sans réserves, le 5 janvier 1994 en présence de la Compagnie générale de chauffe ; que de nouveaux désordres, objets de la demande indemnitaire de l'OPAC sont survenus ultérieurement, provoquant une nouvelle saisine de son assureur par l'office ; que l'expert de l'assureur a alors relevé une corrosion de l'ensemble des canalisations de distribution de l'eau chaude sanitaire, et plus particulièrement des colonnes, affectant la potabilité de l'eau et la rendant impropre à sa destination ; qu'un nouveau rapport de l'expert de l'assureur a été déposé le 25 juin 1997 ; que l'assureur ayant refusé sa garantie, un expert judiciaire a été nommé et a rendu son rapport le 11 janvier 1999 ;

Considérant que, par le jugement attaqué du 24 mai 2005, le Tribunal administratif de Lille, à la demande de la société PARTENORD HABITAT venant aux droits de l'OPAC du Nord, a condamné, d'une part, solidairement M. Jean-Luc X, architecte, le Bureau Véritas, la SA GEPH et la SARL CHAUFFAGE SERVICES au versement de la somme de 60  51,84 francs toutes taxes comprises (9 261,56 euros toutes taxes comprises) au titre de la garantie décennale, d'autre part, la SCA Dalkia, venant aux droits de la Compagnie générale de chauffe au versement de la somme de 36 451,10 francs (5 556, 93 euros) sur le fondement de la responsabilité contractuelle ; que les premiers juges ont estimé qu'il convenait de laisser une part de responsabilité à hauteur de 50 % du préjudice à l'OPAC du Nord, compte tenu des fautes commises par ce maître d'ouvrage ;

Considérant que l'OPAC du Nord qui a demandé en première instance la condamnation solidaire des défendeurs à lui verser la somme de 255 144 francs en réparation de son préjudice et la SARL CHAUFFAGE SERVICES qui demande à être exonérée de toute responsabilité à titre principal et à titre de garantie relèvent régulièrement appel de ce jugement ;

Considérant que l'action engagée en appel par l'OPAC du Nord se situe à la fois sur le terrain de la garantie décennale des constructeurs, sur la base des contrats qui ont été conclus par l'office avec le maître d'oeuvre, le contrôleur technique et les entreprises, et sur le terrain de la responsabilité contractuelle à raison de la prestation assurée par la Compagnie générale de chauffe chargée d'exploiter la chaufferie et la distribution d'eau chaude ;

Sur la responsabilité :

En ce qui concerne la responsabilité décennale :

Considérant que la garantie qu'impliquent, pour tout constructeur d'un ouvrage, les principes dont s'inspirent les articles 1792 et 2270 du code civil, repose sur une présomption de responsabilité, dont lesdits constructeurs ne peuvent être exonérés qu'en cas de force majeure ou de faute du maître de l'ouvrage ; que, par suite, dès lors que les conditions en sont réunies, l'OPAC du Nord est recevable et fondé à demander la condamnation solidaire de l'ensemble des constructeurs à réparer les désordres qui leur sont imputables, sans que ceux-ci puissent utilement lui opposer l'absence de faute de leur part ;

Considérant, d'une part, que la corrosion affectant l'ensemble des tuyaux de distribution des circuits d'eau chaude sanitaire, qui, par son caractère général, rendra à terme l'installation inutilisable, est de nature à interdire un usage de l'immeuble conforme à sa destination et, d'autre part, il résulte de l'instruction que les vices initiaux n'étaient pas apparents lors de la réception du 3 février 1992 et que lors de la réception du 5 janvier 1994 les vices résultant des travaux de réfection n'étaient pas davantage opposés ;

Considérant que les désordres sont imputables à M. X, architecte, en tant que concepteur et maître d'oeuvre de l'installation qui n'a prévu dans les documents qu'il a établis aucun dispositif de traitement de l'eau, pourtant indispensable compte tenu de la « résistivité » de l'eau, à la SA CEP, en tant que contrôleur technique, qui n'est pas intervenue efficacement et n'a pas alerté le maître de l'ouvrage lors de la phase de réception et à la SA GEPH, titulaire du lot plomberie, qui a mal exécuté la prestation initiale ; que, selon les stipulations de l'offre présentée par elle le 27 octobre 1993, l'objet de la prestation de la SARL CHAUFFAGE SERVICES, pour les travaux de reprise, consistait en la réparation des colonnes fuyantes et en la réalisation d'une installation de traitement du réseau d'eau chaude contre la corrosion et l'entartrage dont elle fournissait un descriptif en concevant le projet de traitement de l'eau sanitaire ; que, de ce fait, contrairement à ce qu'elle soutient en première instance et en appel, d'une part, elle avait la qualité de constructeur et, d'autre part, elle a contribué à la poursuite des désordres après mise en route de l'installation, effectuée sans bouclage ;

Considérant que les défendeurs n'établissent pas que l'OPAC du Nord aurait été averti de l'arrêt de l'installation de traitement par la Compagnie générale de chauffe dès le mois d'août 1994 ; que de ce fait, les constructeurs ne sont pas fondés à soutenir que l'OPAC a commis des fautes de nature à les exonérer de la totalité de leur responsabilité ; qu'en outre, la corrosion des tuyaux a pour origine, dans un premier temps, l'absence de mise en place d'un traitement de l'eau et, dans un second temps, après réparation, la mauvaise conception du système de traitement qui ne comporte ni dispositif de dégazage, ni bouclage de circuit de distribution ; que, par suite, les constructeurs ne sont pas fondés à soutenir que les désordres sont dus à une mauvaise exploitation de l'installation ; qu'à cet égard, il ne peut être soutenu à bon droit que l'arrêt de l'installation de traitement constitue une faute de nature à exonérer les constructeurs d'une partie de leur responsabilité, dans la mesure où il n'est pas contesté que la poursuite du fonctionnement de celle-ci aurait accéléré l'apparition des désordres compte tenu de la présence de cordons chauffants ; que, toutefois, d'une part, l'OPAC est responsable vis-à-vis des constructeurs de la faute commise par la Compagnie générale de chauffe qui ne l'a pas averti de l'arrêt de l'installation de traitement et des causes de cet arrêt et, d'autre part, de ce que lui-même, en sa qualité de professionnel du bâtiment, aurait dû tenir compte des informations données par la SA CEP et par SARETEC, même sans insistance ; qu'en effet, l'entreprise BELE aurait réalisé ou fait réaliser le 5 avril 1991 des analyses d'eau prouvant la nécessité d'un traitement de l'eau et si le 12 juin 1991, la société CEP, contrôleur technique, dans un rapport préliminaire signale cette analyse et donne des conclusions correctes au maître d'ouvrage sur la nécessité d'un traitement anticorrosion, mais sans en noter de façon nette l'importance, elle ne reprend pas cette analyse dans son rapport final du 14 septembre 1992 et émet un avis favorable à la réception sans réserves de l'installation le 3 février 1992 ; qu'en outre, comme il a été dit, dans un rapport préliminaire établi le 17 août 1993 par SARETEC, expert de l'assureur de l'office, la nécessité d'un bouclage du circuit est évoqué sans toutefois être repris dans les rapports suivants ; qu'ainsi, dans les circonstances de l'espèce, l'OPAC est seulement fondé, à demander que M. X, architecte, le Bureau Véritas, venant aux droits de la SA CEP, la SA GEPH et la SARL CHAUFFAGE SERVICES soient condamnés solidairement à lui payer 80 % du coût des réparations ; qu'il sera ainsi laissé à la charge de PARTENORD HABITAT, se substituant à l'OPAC, qui ne sollicite que la réparation des désordres survenus après les travaux de réfection reçus le 5 janvier 1994, un pourcentage de responsabilité de 20 % ; qu'il y aura lieu de réformer le jugement du tribunal administratif qui a mis à la charge des constructeurs 50 % du coût des réparations et a laissé 50 % à la charge de l'OPAC ;

Sur le préjudice :

Considérant que l'OPAC du Nord évalue son préjudice à la somme de 255 144 francs toutes taxes comprises, soit 38 896,45 euros toutes taxes comprises, telle que proposée par l'expert ; que cette somme comprend le coût du remplacement de l'installation de traitement pour un coût de 80 000 francs hors taxes et le remplacement ou la réparation des colonnes endommagées pour un coût de 12 700 francs hors taxes ; que ces travaux, strictement nécessaires à un bon fonctionnement de l'installation et déjà financés lors des travaux reçus le 5 janvier 1994 ne procurent aucune plus value aux immeubles ;

Considérant, toutefois, que la réalisation d'un système de bouclage et de purgeurs qui aurait dû être supportée dès l'origine par l'OPAC du Nord apporte une plus-value suffisamment importante qui correspond à la différence entre la valeur de l'ouvrage prévu au contrat initial et la valeur de l'ouvrage après les travaux de réfection, pour que le coût de sa mise en place soit laissé à la charge de celui-ci ;

Considérant qu'en conséquence, le coût des réparations indemnisables peut être fixé à la somme de 92 700 francs hors taxes ou 111 796,20 francs toutes taxes comprises (17 043,22 euros toutes taxes comprises) ; qu'il y a lieu d'ajouter les coût du bureau d'études, soit 6 % hors taxes du coût du marché toutes taxes comprises et du contrôle technique, soit 1,2 % hors taxes du coût du marché toutes taxes comprises ; que les sommes ainsi déterminées s'élèvent respectivement, d'une part, à 6 707,77 francs hors taxes et 8 089,57 francs toutes taxes comprises (1 233,25 euros toutes taxes comprises) et, d'autre part, à 1 341,55 francs hors taxes ou 1 617,91 francs toutes taxes comprises (246,65 euros toutes taxes comprises) ; que le coût total des réparations indemnisables peut ainsi être fixé à 121 503,68 francs toutes taxes comprises, soit 18 523,12 euros toutes taxes comprises ;

Considérant que l'OPAC affirme en appel sans être contredit, contrairement à ce qu'a retenu le Tribunal administratif de Lille, avoir supporté le coût des frais de l'expertise diligentée devant le Tribunal de grande instance de Lille qui ont été liquidés et taxés à la somme de 29 860,80 francs toutes taxes comprises (4 552,25 euros toutes taxes comprises) ; que cette expertise a été utile à la solution du présent litige ; que, par suite, l'OPAC est fondé à demander à ce que la somme précitée soit prise en compte au titre de l'évaluation de son préjudice global ;

Considérant que, par suite, le préjudice global de l'OPAC du Nord peut être fixé à la somme de 151 364,48 francs toutes taxes comprises, soit 23 075,37 euros toutes taxes comprises ; que l'OPAC du Nord est donc seulement fondé à demander, compte tenu des responsabilités retenues, que M. X, architecte, le Bureau Véritas, venant aux droits de la SA CEP, la SA GEPH, et la SARL CHAUFFAGE SERVICES soient condamnés solidairement à lui payer 18 460,30 euros toutes taxes comprises, une somme de 4 615,07 euros toutes taxes comprises restant ainsi à la charge de l'office ;

Sur les intérêts et les intérêts des intérêts :

Considérant que l'OPAC du Nord a droit aux intérêts sur la somme de 18 460,30 euros à compter de l'enregistrement de sa demande devant le tribunal administratif, soit le 25 septembre 2000 ;

Considérant que l'OPAC du Nord a demandé par un mémoire du 13 août 2003 la capitalisation des intérêts ; qu'à cette date, les intérêts étaient dus pour au moins une année entière ; qu'il y a lieu, dès lors, de faire droit à cette demande tant à cette date qu'à chaque échéance annuelle à compter de cette date ;

Sur la responsabilité contractuelle :

Considérant qu'ayant constaté des dysfonctionnements, la Compagnie générale de chauffe a fait procéder à une étude par la société Aquafrance ; qu'au vu du rapport de celle-ci, remis dès le 23 août 1994, soit moins de huit mois après la réception des travaux, et mettant en cause l'absence de circuit de bouclage, elle a décidé d'arrêter le fonctionnement de l'installation de traitement ; que si cet arrêt ne peut lui être reproché, le fait non contesté qu'elle n'en a pas informé le maître d'ouvrage, qu'elle ne l'a pas averti de la poursuite des désordres et de la cause de ceux-ci constitue une faute dans l'accomplissement de ses obligations contractuelles qui comprenaient notamment la conduite, l'entretien, la surveillance et la garantie totale des installations de traitement de l'eau chaude sanitaire pour les groupes qui en sont équipés ;

Considérant, toutefois, que cette faute n'étant pas de nature à exonérer l'OPAC du Nord de celle qu'il a commise en ne tenant pas compte des informations reçues de la SA CEP et de SARETEC, selon lesquelles au regard de la mauvaise qualité de l'eau distribuée, ce que cet établissement implanté dans la région ne pouvait ignorer, compte-tenu ainsi qu'il a déjà été dit de sa qualité de professionnel du bâtiment, il fallait prévoir un traitement filmogène, et un bouclage du circuit inséparable de ce traitement ; que, dans les circonstances de l'espèce, l'OPAC est seulement fondé à demander que la Compagnie générale de chauffe soit condamnée à supporter 15 % de la somme de 4 615,07 francs restant à sa charge, soit 692,26 euros et non 30 % du préjudice global comme l'a retenu le tribunal administratif ;

Sur les intérêts et les intérêts des intérêts :

Considérant que l'OPAC du Nord a droit aux intérêts sur la somme de 692,26 euros à compter de l'enregistrement de sa demande devant le tribunal administratif, soit le 25 septembre 2000 ;

Considérant que l'OPAC du Nord a demandé par un mémoire du 13 août 2003 la capitalisation des intérêts ; qu'à cette date, les intérêts étaient dus pour au moins une année entière ; qu'il y a lieu, dès lors, de faire droit à cette demande tant à cette date qu'à chaque échéance annuelle à compter de cette date ;

Sur les appels en garantie :

Considérant que le Bureau Véritas soutient que la société Dalkia, en sa qualité d'exploitant, n'a pas pris les dispositions qui s'imposaient alors qu'elle était informée de la nocivité de l'eau ; que, toutefois, cette circonstance n'est pas de nature à révéler une faute de l'exploitant vis-à-vis du contrôleur technique qui, eu égard à sa qualité devait prendre toutes dispositions pour informer les intervenants à l'acte de construire, sur les risques de corrosion des installations sanitaires et les solutions pour y remédier ; que, par suite, ses conclusions d'appel en garantie dirigées contre la société Dalkia doivent être rejetées ;

Considérant qu'il résulte du rapport de l'expert judiciaire que les désordres ont pour origine une insuffisante prise en compte de la corrosivité de l'eau fournie par le réseau urbain ; que ce phénomène a été détecté et signalé aux maître d'ouvrage et à l'architecte par le bureau de contrôle, qui, après avoir indiqué la solution susceptible de remédier aux désordres constatés, a toutefois donné un avis favorable à une réception de l'ouvrage sans réserves ; que la seule circonstance que les comptes rendus de chantier n'aient pas mentionné le problème, n'établit pas que les rapports des entreprises BELE, sous-traitante de la SA GEPH, et CEP n'auraient pas été communiqués à l'architecte ; qu'au surplus, compte tenu du caractère classique de la difficulté rencontrée, l'architecte aurait dû intervenir lors de la conception de l'ouvrage ; que l'OPAC précise que l'architecte a participé à l'opération dès la conception et a établi le dossier de consultation des entreprises ; que, de même, dans le cadre de sa mission de surveillance, il devait prévoir dans le dossier de consultation que les propositions des entreprises tiennent compte de ces sujétions éventuelles, du moins s'en inquiéter durant les travaux ; qu'enfin, l'architecte, devait également dans le cadre de son obligation de surveillance, veiller au respect des règles contractuelles parmi lesquelles figurent les DUT qui étaient visés à l'article 2-2 du cahier des clauses administratives particulières ;

Considérant que, si dans le cadre de ce litige, la SA GEPH est responsable des fautes commises par la société à laquelle elle a sous-traité les travaux à l'origine du présent litige, elle peut bénéficier des actions utiles de son sous-traitant ; que, de ce fait, elle peut se prévaloir de ce que ledit sous-traitant a averti le bureau de contrôle du risque de désordre, mais ne peut opposer ni sa propre ignorance, ni le fait que ce sous-traitant n'a pas averti les autres parties du marché ;

Considérant que le contrôleur technique, la société « CEP », aux droits de laquelle est venu le bureau VERITAS, n'a quant à lui pas repris dans son rapport final ni au moment des opérations de réception de l'ouvrage, la nécessité d'un traitement de l'eau ;

Considérant que si la SARL CHAUFFAGES SERVICES fait valoir qu'elle n'est ni architecte, ni bureau d'études, toutefois, dès lors qu'elle a accepté sans restriction ni réserves de fournir et de mettre en place un système de traitement du réseau de distribution, elle est responsable de la mauvaise conception de celui-ci qui a été effectué sans bouclage et aurait dû se préoccuper de la qualité de l'eau ;

Considérant que, par suite, il y a lieu de confirmer le Tribunal administratif de Lille qui a fait une juste appréciation des responsabilités de chacun en laissant à la charge de la SARL CHAUFFAGE SERVICES 50 % du montant des condamnations mises à la charge des constructeurs au titre de la garantie décennale, en laissant respectivement à la charge de M. X, architecte et du Bureau Véritas, venant aux droits de la SA CEP, 20 % chacun des sommes correspondantes, et à la charge de la SA GEPH les 10 % restant ;

Considérant que, par voie de conséquence, le Bureau Véritas, venant aux droits de la SA CEP est fondé à demander que la SA GEPH, M. X, architecte, et la SARL CHAUFFAGE SERVICES soient condamnés solidairement à le garantir de 80 % du montant des seules condamnations prononcées à leur encontre, y compris les intérêts et les frais irrépétibles, et la SA GEPH est fondée à demander que M. X, architecte, le Bureau Véritas, venant aux droits de la SA CEP et la SARL CHAUFFAGE SERVICES soient condamnés solidairement à la garantir de 90 % du montant de ces mêmes condamnations ; qu'enfin, M. X, architecte est fondé à demander que le Bureau Véritas, venant aux droits de la SA CEP, la SA GEPH, et la SARL CHAUFFAGE SERVICES soient condamnés à le garantir de 80 % du montant des seules condamnations prononcées à leur encontre, y compris les intérêts et les intérêts des intérêts ;

Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que le jugement du Tribunal administratif de Lille du 24 mai 2005 doit être réformé en ce qu'il a de contraire au présent arrêt ;

Sur les conclusions tendant à l'application des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative :

Considérant qu'aux termes de l'article L. 761-1 du code de justice administrative : « Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation. » ;

Considérant qu'il n'y a pas lieu, dans les circonstances de l'espèce, de faire droit aux conclusions présentées par la SARL CHAUFFAGE SERVICES, la société PARTENORD HABITAT, la SA GEPH, la société Bureau Véritas et la société Dalkia au titre des frais exposés par eux et non compris dans les dépens ;

DÉCIDE :

Article 1er : La somme de 9 261,56 euros toutes taxes comprises que M. Jean-Luc X, architecte, la société Bureau Véritas venant aux droits de la SA CEP, la SA GEPH, et la SARL CHAUFFAGE SERVICES ont été condamnés à payer à la société PARTENORD HABITAT, venant aux droits de l'office public d'aménagement et de construction (OPAC) du Nord est portée à 18 460,30 euros toutes taxes comprises. Cette somme portera intérêt au taux légal à compter du 25 septembre 2000. Les intérêts échus à la date du 13 août 2003 puis à chaque échéance annuelle à compter de cette date seront capitalisés à chacune de ces dates pour produire eux-mêmes intérêts.

Article 2 : La somme de 5 556,93 euros toutes taxes comprises que la société Dalkia, venant aux droits de la SA Compagnie générale de chauffe a été condamnée à payer à la société PARTENORD HABITAT, venant aux droits de l'office public d'aménagement et de construction du Nord, est ramenée à 692,26 euros. Cette somme portera intérêt au taux légal à compter du 25 septembre 2000. Les intérêts échus à la date du 13 août 2003 puis à chaque échéance annuelle à compter de cette date seront capitalisés à chacune de ces dates pour produire eux-mêmes intérêts.

Article 3 : La SA GEPH, M. Jean-Luc X, architecte, et la SARL CHAUFFAGE SERVICES sont condamnés solidairement à garantir le Bureau Véritas, venant aux droits de la SA CEP, de 80 % du montant des condamnations prononcées à leur encontre, énoncées à l'article 1er du présent arrêt.

Article 4 : Le Bureau Véritas, venant aux droits de la SA CEP, la SARL CHAUFFAGE SERVICES et M. Jean-Luc X, architecte, sont condamnés solidairement à garantir la SA GEPH de 90 % du montant des condamnations prononcées à leur encontre, énoncées à l'article 1er du présent arrêt.

Article 5 : La SA GEPH, le Bureau Véritas, venant aux droits de la SA CEP et la SARL CHAUFFAGE SERVICES sont condamnés solidairement à garantir M. Jean-Luc X, architecte, de 80 % des condamnations prononcées à leur encontre, énoncées à l'article 1er du présent arrêt.

Article 6 : Le jugement du Tribunal administratif de Lille du 24 mai 2005 est réformé en ce qu'il a de contraire au présent arrêt.

Article 7 : Le surplus des conclusions des parties est rejeté.

Article 8 : Le présent arrêt sera notifié à la SARL CHAUFFAGE SERVICES, à la société PARTENORD HABITAT, venant aux droits de l'office public d'aménagement et de construction (OPAC) du Nord, à M. Jean-Luc X, architecte, à la SA GEPH, à la société Bureau Véritas, venant aux droits de la SA CEP et à la société Dalkia, venant aux droits de la SA Compagnie générale de Chauffe.
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	► Thème

	- Construction réalisée dans le cadre d’une convention d’aménagement communale par une société d’HLM.

- Effondrement ou dommages à des immeubles voisins de la construction dus à des infiltrations d’eau dans une zone de cavités.

-  Absence de responsabilité de l’État, maître d’oeuvre de Commune pour la réalisation des travaux de voirie et réseaux divers.

	► Commentaire simplifié

	À la suite d’un effondrement d’un immeuble voisins et de dommages à une autre propriété résultant de la construction de logements par une société d’HLM, son architecte a été condamné. Il recherche à titre de garantie, la responsabilité du maître d’oeuvre de la Commune chargée des travaux de VRD dans cette opération d’aménagement public.

Cependant, le juge a constaté que les dommages provenaient de la faute de cet architecte car :  

- Il a réalisé la construction en forant et terrassant sans s’occuper du fait que les eaux de ruissellement n’étaient pas canalisées, alors que les opérations de voirie n’ont pu être attribuées que 10 mois plus tard en raison des procédures de marchés publics. Or, la zone comportait des risques de cavités qui étaient connus de lui et des différents intervenants et il aurait dû engager une coordination avec les services de l’État maître d’oeuvre.

- En outre, ces demandes de raccordement ont été tardives, les participations de l’État à certaines réunions de chantier ne s’étant faites à la demande de l’architecte qu’après les effondrements, l’État ayant par ailleurs conduit des travaux d’urgence.

On remarquera que l’architecte condamné n’avait souhaité engager au titre de la garantie, que la responsabilité de l’État, maître d’oeuvre, et non celle de la Commune, maître de l’ouvrage. 

Certes, une victime de travaux publics, en l’occurrence le condamné au bénéfice de la victime appelant en garantie, dispose d’un choix entre : 

- une action conjointe et solidaire contre les constructeurs, le maître de l'ouvrage y compris son mandataire (exemple à la suite une opération d’aménagement public : CE, 27 novembre 1987, n° 38318, 38360 et 38399, Société provençale d'équipement, publié au Recueil Lebon) ;

– une action séparée soit contre l'un ou plusieurs des constructeurs ou le maître de l’ouvrage, à charge pour ceux de se rechercher mutuellement en garantie :

« Si au cas de dommage accidentel causé à des tiers par un ouvrage public, la victime peut en demander réparation, même en l'absence de faute, aussi bien au maître de l'ouvrage, au maître de l'ouvrage délégué, à l'entrepreneur ou au maître d'oeuvre, il ne s'ensuit pas qu'en cas de condamnation de l'une ou l'autre de ces personnes intervenue à la demande d'un tiers, la ou les personnes condamnées qui entendraient mettre en cause la responsabilité de l'une ou l'autre de celles ayant concouru à la réalisation de l'ouvrage public puissent utilement se prévaloir, dans leurs rapports réciproques, d'un régime de responsabilité sans faute » (CE, 26 février 2001, nº 196759, Cie assurances Winterthur, tables du Recueil Lebon).

En l’occurrence, l’action contre le maître d’oeuvre paraît sembler étrange puisque les travaux d’aménagement n’avaient pas encore démarré, à défaut de l’attribution des marchés de VRD. Si la Commune avait déposé des mémoires en défense, c’est qu’elle avait été appelée subsidiairement en garantie par l'État.

Cette action avait donc encore moins de chance de succès que celle susceptible d’être engagée à l’encontre de la Commune en sa qualité d’aménageur public.



	► Résumé

	Une société d'HLM a confié à un architecte, la maîtrise d'oeuvre d'une opération de construction de logements dans une Commune qui devait assurer les travaux de voirie et réseaux divers sur son domaine public communal, selon une convention d'aménagement conclue avec cette société d'HLM.

La désignation des entreprises chargées de réaliser les travaux de voirie et d'assainissement, sous la maîtrise d'oeuvre de la subdivision de la DDE, n'a pu intervenir, après mise en concurrence prévue par le code des marchés publics, que 8 mois après que le début des travaux de construction des logements.

L'immeuble voisin de la propriété de la société d’HLM s'est effondré et un autre contigu a été également sérieusement détérioré, tous les deux appartenant au même propriétaire qui a obtenu la réparation du dommage subi et la condamnation de la société d'HLM et de l'architecte M, devant les juridictions judiciaires.

L'architecte et son assureur demandent à être garantis par l'Etat du montant des réparations dues au propriétaire de l'immeuble sinistré à la suite des travaux de construction de l'immeuble pour le compte de la société d’HLM. Ils se prévalent de la faute qu'aurait commise la subdivision de l'équipement en manquant à son obligation de conseil et en s'abstenant d'intervenir en urgence pour permettre la réalisation d'un raccordement aux réseaux publics.

Cependant, la méconnaissance des règles de l'art dans la conduite des travaux est directement imputable à l'architecte :

- l'immeuble qui s'est affaissé, est situé sur une zone de cavités qui était connue des différents intervenants, et notamment de l'architecte ;

- les travaux de construction des logements auraient dû, compte tenu de l'état du sous-sol dans le secteur, être conduits en coordination avec les travaux de voirie et réseaux divers, or l’architecte a engagé les travaux de construction des logements sans s'assurer d'une telle coordination ;

- Les travaux de forage et de terrassement, exécutés dans une zone de cavités, ont contribué à la fragiliser ;

- Les travaux de talutage destinés à dévier les eaux de ruissellement qui auraient dû être envisagés dès le début du chantier, n'ont été réclamés par l'architecte que tardivement ;

- Les travaux de pose de canalisations sous le garage d'immeubles privés, mitoyens du bâtiment endommagé - qui, dans leur partie privative, n'incombaient pas à la collectivité publique - n'ont été réalisés que postérieurement à l'effondrement constaté.

Dans ces conditions, les eaux de ruissellement non canalisées ont rendu le sous-sol particulièrement instable et ont provoqué l'effondrement de l'immeuble.

L’architecte et son assureur ne peuvent soutenir que l'État aurait engagé sa responsabilité pour faute au motif que la subdivision de l'équipement n'aurait pas accompli d'urgence les travaux de raccordement demandés, car :

- La subdivision de l'équipement a accepté, avant même la conclusion de son propre marché de maîtrise d'oeuvre avec la Commune, de participer, à la demande de l'architecte, à certaines réunions de chantier. Cependant, ce n'est, en tout état de cause, que postérieurement à l'effondrement litigieux, qu'il lui a été demandé de « prendre les dispositions pour exécuter rapidement le raccordement des canalisations d'eaux pluviales sortant sous le trottoir aussitôt le résultat de l'appel d'offres connu ;

- ces travaux ont d'ailleurs été conduits d'urgence.

Il ne résulte pas davantage que l'État aurait manqué à une prétendue obligation de conseil à l'égard de l'architecte ou qu'il aurait engagé sa responsabilité quasi-délictuelle en délivrant des informations ou des conseils erronés donnés par un de ses agents au cours des réunions de chantier.


	►Décision

	 Cour administrative d'appel de Douai

N° 06DA00087   

lecture du jeudi 21 juin 2007

Inédit au recueil Lebon

1re chambre - formation à 3

Mme Tricot, président, M. Olivier Yeznikian, rapporteur, M. Lepers, commissaire du gouvernement

SCP BOULLOCHE, avocat

REPUBLIQUE FRANCAISE AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

Vu la décision, en date du 20 octobre 2005, enregistrée le 23 janvier 2006 au greffe de la Cour administrative d'appel de Douai, par laquelle le Conseil d'Etat a transmis à la Cour, la requête présentée pour M. Pierre , demeurant ..., et pour la MUTUELLE DES ARCHITECTES FRANÇAIS, dont le siège est situé 9 rue Hamelin à Paris (75016) ;

Vu la requête, enregistrée le 26 août 2005 au secrétariat du Conseil d'Etat, présentée pour M. Pierre et pour la MUTUELLE DES ARCHITECTES FRANCAIS, par la SCP Boulloche, complétée par le mémoire, enregistré le 6 février 2006 à la Cour administrative d'appel de Douai, présenté par Me Deleurence, avocat ; ils demandent :

1°) d'annuler le jugement n° 9803437, en date du 7 juin 2005, par lequel le Tribunal administratif de Lille a rejeté leur demande tendant à la condamnation de l'Etat à garantir M. des condamnations prononcées à son encontre au profit de Mme Y et à rembourser à la MUTUELLE DES ARCHITECTES FRANÇAIS la somme de 46 801,38 euros versée au même titre, ces sommes étant augmentées des intérêts au taux légal et de leur capitalisation ;

2°) de prononcer lesdites condamnations ;

3°) de mettre à la charge de l'Etat la somme de 3 000 euros en application de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ;

Ils soutiennent que la direction départementale de l'équipement n'a pas pris toutes les mesures nécessaires pour éviter le ruissellement des eaux ou mettre en garde l'architecte à propos des risques résultant de la réalisation différée des travaux de voirie dont l'Etat assurait la maîtrise d'oeuvre, alors qu'il était demandé à l'architecte à plusieurs reprises d'effectuer des travaux pour récupérer les eaux de ruissellement ; qu'en cas d'urgence, la direction départementale de l'équipement devait intervenir ; qu'ainsi, le sinistre était, comme l'a reconnu l'expert, en grande partie imputable à la direction départementale de l'équipement ; que le Tribunal n'a pas répondu à son moyen tiré de l'obligation d'intervention de l'Etat en cas d'urgence ; que son jugement est, par suite, irrégulier ; qu'il est également entaché d'une erreur de droit, la faute de la direction départementale de l'équipement étant caractérisée ; qu'il ne résulte pas, en outre, de l'instruction que l'architecte avait été informé de ce que la direction départementale de l'équipement ne pouvait intervenir avant le 1er septembre 1989 ; qu'aussi, en retenant ce moyen d'office à l'appui de sa décision sans l'avoir soumis aux parties préalablement, le Tribunal a méconnu le principe du contradictoire protégé notamment par l'article 6 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ;

Vu le jugement attaqué ;

Vu le mémoire en défense, enregistré le 15 mars 2007, présenté pour la ville d'Etaples, représentée par son maire en exercice et par la SCP Debavelaere, Becuwe, Teyssedre, Delannoy ; elle demande à la Cour de la mettre hors de cause et de mettre à la charge solidaire des requérants et de l'Etat la somme de 2 000 euros en application de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; elle soutient qu'aucune demande n'est dirigée contre elle ; qu'à titre subsidiaire, il résulte du rapport de l'expert que la responsabilité de l'Etat est engagée ; que l'expert ne retient aucune faute contre la ville d'Etaples, même si les travaux de voirie et réseaux divers ont été réalisés sous la maîtrise d'ouvrage de la commune ; que la direction départementale de l'équipement en assurait la maîtrise d'oeuvre ;

Vu la lettre, enregistrée le 22 mars 2007, par laquelle le conseil de M. signale qu'il n'a pas d'observations particulières à formuler sur le mémoire présenté par la ville d'Etaples ;

Vu le mémoire, enregistré le 9 mai 2007, présenté pour le ministre des transports, de l'équipement, du tourisme et de la mer qui conclut, à titre principal, au rejet de la requête et, à titre subsidiaire, à la condamnation de la ville d'Etaples à garantir l'Etat de toutes condamnations qui seraient susceptibles d'être prononcées à son encontre ; qu'il fait valoir que la requête est irrecevable comme étant insuffisamment motivée ; qu'à titre subsidiaire sur le fond, la responsabilité contractuelle de l'Etat n'était pas susceptible d'être engagée à l'époque des faits ; que le requérant ne peut davantage se prévaloir d'une prétendue responsabilité quasi-délictuelle fondée sur un défaut de conseil et sur la responsabilité administrative pour faute lourde de l'Etat dans son pouvoir de tutelle en n'effectuant pas les mesures d'urgence à la place de la commune ; que le défaut de conseil n'est pas opposable à l'Etat ; qu'il n'a commis aucune faute lourde ; que les fautes commises par la ville d'Etaples, maître d'ouvrage, notamment en raison de la tardiveté de la conclusion du marché de travaux des VRD (voirie réseaux divers), engagent sa responsabilité ; que la ville a également commis une faute en s'abstenant de prendre des mesures d'urgence au titre de ses pouvoirs de police ; qu'elle devra, le cas échéant, totalement garantir l'Etat des condamnations susceptibles d'être prononcées à son encontre ;

Vu la lettre, enregistrée le 24 mai 2007, par laquelle le conseil de M. signale qu'il n'a pas d'observations particulières à formuler sur le mémoire présenté par le ministre ;

Vu le mémoire en réplique, enregistré le 1er juin 2007 par télécopie et régularisé par la réception de l'original le 4 juin 2007, présenté pour la ville d'Etaples, qui conclut aux mêmes fins que son mémoire en défense et, en outre, au rejet des conclusions de l'Etat dirigées contre elle ; elle confirme ses précédents moyens et fait, en outre, valoir que c'est à tort que l'Etat considère qu'elle aurait commis des fautes relatives à une tardiveté dans la conclusion du marché de travaux ainsi qu'à l'absence de mise en oeuvre de mesures d'urgence ; qu'il a existé un contrat tacite entre la direction départementale de l'équipement et la ville qui a ensuite été régularisé ; que cette direction n'a pas exécuté ses obligations contractuelles ; que la responsabilité contractuelle de l'Etat est donc engagée ; que l'existence d'un contrat tacite se déduit de la présence d'un représentant du service de l'équipement aux réunions de chantier ; que l'Etat est resté silencieux sur l'existence de cavités ; que le défaut de mesures d'urgence engage la responsabilité de l'Etat, pour défaut de substitution, et non celle de la commune sur le terrain de la faute lourde ;

Vu le mémoire, enregistré le 1er juin 2007, présenté pour M. et pour la MUTUELLE DES ARCHITECTES FRANÇAIS, qui concluent aux mêmes fins que leurs précédentes conclusions par les mêmes moyens et, en outre, par les moyens qu'ils n'ont jamais eu l'intention de rechercher la responsabilité de la ville d'Etaples ; qu'ils ne sauraient, dès lors, supporter des frais irrépétibles sollicités par cette dernière ; que, contrairement à ce que soutient l'Etat, leur requête d'appel n'est pas insuffisamment motivée ; qu'elle est, par suite, recevable ; que les éléments présentés permettent d'établir que son action est une action en responsabilité et en garantie à l'encontre de l'Etat fondée sur les dispositions de l'article 1382 du code civil, en l'absence de lien de droit qui unirait l'architecte à l'Etat ; qu'en outre, la mutuelle, en sa qualité de subrogée dans les droits de son adhérent M. , agit pour obtenir le remboursement des sommes qu'elle a réglées en exécution des décisions rendues par les juridictions judiciaires ; que l'expert a conclu à la responsabilité de l'Etat ; que la circonstance que l'Etat n'aurait pas engagé sa responsabilité contractuelle est, vis-à-vis d'eux, inopérante ; que l'Etat encourt une responsabilité quasi-délictuelle à l'égard de l'architecte faute d'avoir assuré son rôle de conseil ; que cette faute ressort des constatations et conclusions expertales ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu le code civil ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi du 28 pluviôse an VIII ;

Vu le code de justice administrative ;

Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ;

Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 7 juin 2007 à laquelle siégeaient Mme Christiane Tricot, président de chambre, M. Olivier Yeznikian, président-assesseur et M. Albert Lequien, premier conseiller :

- le rapport de M. Olivier Yeznikian, président-assesseur ;

- les observations de Me Ducroy, pour M. et la MUTUELLE DES ARCHITECTES FRANÇAIS ;

- et les conclusions de M. Jacques Lepers, commissaire du gouvernement ;

Considérant qu'à la suite d'un contrat conclu, en avril 1988, entre la société d'habitations à loyers modérés (HLM), le Logement Rural, et M. , architecte, ce dernier s'est vu confier la maîtrise d'oeuvre d'une opération de construction de trente et un logements rue du pont des trois arches dans le centre ville de la commune d'Etaples ; que cette collectivité devait assurer, selon une convention d'aménagement conclue avec la société d'HLM, le 2 septembre 1988, les travaux de voirie et réseaux divers sur le domaine public communal ; que si les travaux de construction des logements ont débuté au mois d'octobre 1988, la désignation des entreprises chargées de réaliser les travaux de voirie et d'assainissement, sous la maîtrise d'oeuvre de la subdivision du Touquet de la direction départementale de l'équipement, n'a pu intervenir, après mise en concurrence prévue par le code des marchés publics, avant juin 1989 ; que le 10 avril 1989, l'immeuble voisin de la propriété de la société Le Logement Rural s'étant effondré et un autre contiguë, tous deux appartenant à Mme Y, ayant été également sérieusement détérioré, leur propriétaire a obtenu, devant les juridictions judiciaires, réparation du dommage subi et la condamnation de la société d'HLM et de l'architecte M. ; que M. et la MUTUELLE DES ARCHITECTES FRANÇAIS, cette dernière subrogée partiellement dans les droits de M. , son assuré, relèvent appel du jugement, en date du 7 juin 2005, par lequel le Tribunal administratif de Lille a rejeté leur demande ;

Sur la régularité du jugement attaqué :

Considérant qu'en retenant, parmi les éléments de fait résultant de l'instruction, ceux qui lui semblaient déterminants pour écarter la responsabilité de l'Etat dans la survenance du dommage pour lequel l'architecte a été condamné, le Tribunal administratif de Lille n'a pas omis de répondre aux moyens des demandeurs, notamment en ce qui concerne le caractère urgent des travaux, ni soulevé d'office un moyen d'ordre public qui n'aurait pas été, en outre, communiqué préalablement aux parties ; qu'il n'a donc pas davantage méconnu les dispositions de l'article 6 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ; que, par suite, les appelants ne sont pas fondés à soutenir que le jugement attaqué serait entaché d'irrégularité ;

Sur la responsabilité de l'Etat :

Considérant que l'architecte et son assureur demandent à être garantis par l'Etat du montant des réparations dues au propriétaire de l'immeuble sinistré à la suite des travaux de construction de l'immeuble pour le compte de la société Le Logement rural, en se prévalant de la faute qu'aurait commise la subdivision de l'équipement en manquant à son obligation de conseil et en s'abstenant d'intervenir en urgence pour permettre la réalisation d'un raccordement aux réseaux publics ;

Considérant qu'il résulte de l'instruction, et notamment du rapport de l'expert judiciaire, M. Z, d'une part, que l'immeuble qui s'est affaissé, est situé sur une zone de cavités qui était connue des différents intervenants, et notamment de l'architecte, et, d'autre part, que les travaux de construction des logements auraient dû, compte tenu de l'état du sous-sol dans le secteur, être conduits en coordination avec les travaux de voirie et réseaux divers ; que M. , maître d'oeuvre, a engagé fin octobre 1988 les travaux de construction des logements sans s'assurer d'une telle coordination ; que les travaux de forage et de terrassement, exécutés dans une zone de cavités, ont contribué à la fragiliser ; que les travaux de talutage destinés à dévier les eaux de ruissellement qui auraient dû être envisagés dès le début du chantier, n'ont été réclamés par l'architecte à la société A que le 23 mars 1989 et à nouveau le 30 mars ; qu'enfin, les travaux de pose de canalisations sous le garage d'immeubles privés, mitoyens du bâtiment endommagé - qui, dans leur partie privative, n'incombaient pas à la collectivité publique - n'ont été réalisées qu'entre le 25 mai et le 1er juin 1989, soit postérieurement à l'effondrement constaté ; que, dans ces conditions, les eaux de ruissellement non canalisées au droit de l'impasse Routier ont rendu le sous-sol particulièrement instable et ont provoqué l'effondrement de l'immeuble ; que cette méconnaissance des règles de l'art dans la conduite des travaux est directement imputable à l'architecte ;

Considérant que si la subdivision de l'équipement du Touquet a accepté, avant même la conclusion de son propre marché de maîtrise d'oeuvre avec la commune d'Etaples, de participer, à la demande de l'architecte, à certaines réunions de chantier à partir de février 1989, ce n'est, en tout état de cause, qu'à l'occasion de la réunion de chantier du 12 avril 1989, soit postérieurement à l'effondrement litigieux, qu'il lui a été demandé de « prendre les dispositions pour exécuter rapidement le raccordement de la canalisation d'eaux pluviales sortant sous le trottoir du premier garage de la rue du pont des trois arches » aussitôt le résultat de l'appel d'offres connu et, le 18 mai 1989, de « procéder d'urgence au raccordement du réseau d'eaux pluviales devant le garage de la rue du pont des trois arches » ; que ces travaux ont d'ailleurs été conduits d'urgence entre le 25 mai et le 1er juin 1989 ; que, par suite, les appelants ne peuvent soutenir que l'Etat aurait engagé sa responsabilité pour faute au motif que la subdivision de l'équipement du Touquet n'aurait pas accompli d'urgence les travaux de raccordement demandés ;

Considérant qu'il ne résulte pas davantage de l'instruction que l'Etat aurait manqué à une prétendue obligation de conseil à l'égard de l'architecte ou qu'il aurait engagé sa responsabilité quasi-délictuelle en délivrant des informations ou des conseils erronés donnés par un de ses agents au cours des réunions de chantier ;

Considérant qu'il résulte de ce qui vient d'être dit, et sans qu'il soit besoin d'examiner la fin de non-recevoir opposée par l'Etat ainsi que les conclusions présentées à titre subsidiaire par l'Etat et la ville d'Etaples, que M. , architecte, et la MUTUELLE DES ARCHITECTES FRANCAIS ne sont pas fondés à soutenir que c'est à tort que, par son jugement attaqué, le Tribunal administratif de Lille a rejeté leur demande ; que doivent être rejetées, par voie de conséquence, leurs conclusions tendant au bénéfice des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; que M. et la MUTUELLE DES ARCHITECTES FRANÇAIS, qui n'ont pas formulé de conclusions contre la ville d'Etaples, n'ont pas vis-à-vis d'elle la qualité de parties perdantes ; que, dans les circonstances de l'espèce, l'Etat n'a pas davantage la qualité de partie perdante par rapport à la ville d'Etaples ; que, par suite, les dispositions précitées font obstacle à ce que soit mise à la charge de M. et de la MUTUELLE DES ARCHITECTES FRANCAIS ou à celle de l'Etat, le paiement à la ville d'Etaples de la somme qu'elle réclame au titre des frais exposés et non compris dans les dépens ;

DÉCIDE :

Article 1er : La requête de M. et de la MUTUELLE DES ARCHITECTES FRANCAIS est rejetée.

Article 2 : Les conclusions de la ville d'Etaples présentées en application de l'article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées.

Article 3 : Le présent arrêt sera notifié à M. , à la MUTUELLE DES ARCHITECTES FRANCAIS, à la ville d'Etaples et au ministre de l'écologie, du développement et de l'aménagement durables.

Copie sera transmise au préfet du Pas-de-Calais.


	► Références

	Cour administrative d'appel de Douai, 21 juin 2007, nº 06DA00980, Cabinet JPR Ingénierie c/ Conseil général de l'Oise **

	► Thème

	- Ajout par avenants d’une mission de maîtrise d’oeuvre (Coordination SSI des systèmes de sécurité incendie).

- Maître d’oeuvre n’ayant pas sollicité une prolongation du délai d’exécution en application de l’article 15 du CCAG-PI.

- Application de pénalités de retard.

	► Commentaire simplifié

	La mission découle de l’arrêté NOR: INTE9300140A du 2 février 1993 portant approbation de dispositions modifiant et complétant le règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public.

La mission de Coordination SSI (des systèmes de sécurité incendie) est induite par la norme NFS 61-932 parue en 1993. Elle est explicitement définie, en tant que principe de base aux règles d’installation, par la norme NFS 61-931 de juillet 2000 qui prescrit : 

- que la mission de coordination doit nécessairement présider à l'analyse des besoins de sécurité et à la conception du S.S.I.,

- qu’elle constitue un préalable au respect des règles d’installation, rendu obligatoire dès le début de la phase de conception.

La norme NF S 61-931 définit le S.S.I. comme l'ensemble des matériels servant à collecter toutes les informations ou ordres liés à la seule sécurité incendie, à les traiter et à effectuer les fonctions nécessaires à la mise en sécurité d'un bâtiment ou d'un établissement.

La norme détaille les missions à assurer en phase de conception, en phase de réalisation et  en phase de réception qui s’achève par la constitution du dossier d'identité des systèmes de sécurité incendie.

Dans la présente affaire, le maître de l’ouvrage a passé un avenant avec le groupement de maîtrise d’oeuvre pour :

- introduire cette mission,

- prévoir des règles des pénalités de retard spécifique,

- et introduire à l’acte d’engagement une obligation de rendre le dossier d'identité SSI (système de sécurité incendie) au plus tard le jour de réception des travaux.

Ainsi, le groupement de maîtrise d’oeuvre et plus particulièrement le membre chargé de ces missions, est réputé avoir accepté ces dispositions contractuelles.

En outre, si le maître d’oeuvre voulait obtenir une prolongation du délai d’exécution en raison d’un fait imputable à la personne publique ou d’un événement ayant le caractère de force majeure, il aurait dû mettre en oeuvre la procédure prévue par l’article 15 du CCAG-PI applicables à ce marché, à savoir saisir la personne responsable du marché des causes faisant obstacle au respect du délai contractuel dans un délai d’un mois à compter de la date à laquelle ces causes sont apparues.

Ayant rendu le dossier d'identité des systèmes de sécurité incendie, il se verra donc appliquer les pénalités de retard correspondantes.



	► Résumé

	Le maitre de l’ouvrage a confié la mission de coordination des systèmes de sécurité incendie (SSI) au groupement de maîtrise d'oeuvre, en l'occurrence au bureau d'études techniques en fluides qui était membre de l'équipe, par plusieurs avenants au contrat.

Ces avenants modifient :

- l'acte d'engagement relatif aux délais d'exécution en prévoyant que « le dossier d'identité SSI (système de sécurité incendie) doit être produit au plus tard, le jour de réception des travaux » ;

- le cahier des clauses administratives particulières, en précisant que : « Les délais d'établissement des documents d'études, du DOE et du dossier d'identité SSI sont fixés dans l'acte d'engagement modifié par le présent avenant / (…) / Coordination SSI : dès le démarrage des études »  et que « En cas de retard dans la présentation de ces documents d'études, le maître d'oeuvre subit sur ses créances des pénalités dont le montant, par jour de retard, est fixé par rapport au montant du marché à (…) Dossier d'identité SSI : 5/10 000 »

Le membre du groupement de maîtrise d’oeuvre était donc chargé d'assurer la coordination des systèmes de sécurité incendie (SSI) dès le démarrage des études. Il devait remettre, au plus tard le jour de la réception des travaux, le dossier d'identité SSI sous peine de se voir appliquer des pénalités de retard calculées sur la base du montant forfaitaire de ses prestations de maîtrise d'oeuvre. Il ne disposait d’aucun délai supplémentaire de remise après la réception des travaux.

Si le maître d’oeuvre estime qu'il lui était matériellement impossible de remettre le dossier complet d'identité SSI le jour de la réception, il ne pouvait ignorer cette contrainte lorsqu'il a signé les avenants fixant ce délai contractuel de remise.

Malgré les difficultés qu’il a rencontrées lors du recollement des informations nécessaires à l'établissement du dossier d'identité qui lui incombait, il n’a pas cherché à faire valoir, auprès du maître de l'ouvrage, l'existence de causes n'engageant pas sa responsabilité qui auraient rendu impossible l'exécution de sa prestation dans le délai contractuel, sur le fondement et selon les modalités de l'article 15 du cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de prestations intellectuelles.

Le maître d’oeuvre qui a produit au maître de l’ouvrage le dossier complet d'identité SSI plus d'un an après la réception des travaux a donc méconnu les stipulations de l'acte d'engagement. Il est redevable des pénalités de retard.



	►Décision

	 Cour administrative d'appel de Douai

N° 06DA00980   

lecture du jeudi 21 juin 2007
Inédit au recueil Lebon

1re chambre - formation à 3

Mme Tricot, président, M. Olivier Yeznikian, rapporteur, M. Lepers, commissaire du gouvernement

SOCIÉTÉ D'AVOCATS FIDAL, avocat

REPUBLIQUE FRANCAISE AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

Vu la requête, enregistrée le 24 juillet 2006 au greffe de la Cour administrative d'appel de Douai, présentée pour le CABINET JPR INGENIERIE, dont le siège est situé 1 bis, rue Colbert, BP 978 à Beauvais (60009 cedex), par la société d'avocats Fidal ; il demande à la Cour :

1°) d'annuler le jugement nos 0301583-0400934, en date du 18 mai 2006, du Tribunal administratif d'Amiens en tant qu'il a rejeté sa demande tendant, à titre principal, à l'annulation de la décision du 4 juin 2003 par laquelle le conseil général de l'Oise a rejeté sa demande contestant le montant des pénalités de retard qui lui ont été infligées à hauteur de 24 159,20 euros hors taxes ;

2°) d'annuler la décision du 4 juin 2003 ;

3°) de mettre à la charge du conseil général de l'Oise la somme de 2 500 euros en application de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ;

Il soutient que c'est à tort que le Tribunal administratif d'Amiens s'est fondé sur les stipulations de l'article 15 du cahier des clauses administratives générales des marchés publics de prestations intellectuelles pour retenir qu'il n'était pas fondé à contester les pénalités de retard qui lui avaient appliquées au motif qu'il n'avait pas sollicité du département une prolongation des délais d'exécution ; que le Tribunal a pourtant admis que ledit retard était imputable à des tiers ; que ce faisant les premiers juges ont commis une erreur de droit ; qu'en effet, aucun texte ne prévoit qu'à défaut de demande de prolongation du délai d'exécution d'un marché public, des pénalités de retard puissent être appliquées dès lors que le retard n'est pas imputable au titulaire du marché ; qu'en ce qui concerne le marché en cause, l'article 7.1.2 du cahier des clauses particulières modifié par l'avenant n° 1 du 29 octobre 1998, prévoyait uniquement que les pénalités de retard pouvaient jouer en cas de retard dans la présentation du dossier d'identité « système sécurité incendie » (SSI) postérieurement à la date réception des travaux ; qu'il est constant que ce retard ne lui était pas imputable ;

Vu le jugement et la décision attaqués ;

Vu le mémoire en défense, enregistré le 9 novembre 2006, présenté pour le conseil général de l'Oise, représenté par son président en exercice et par Me Natali, avocat ; il demande à la Cour de rejeter la requête et de mettre à la charge du CABINET JPR INGENIERIE la somme de 5 000 euros en application de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; il soutient que c'est à bon droit que le Tribunal administratif d'Amiens a considéré que le cabinet ne peut se décharger de sa responsabilité en imputant le retard dans l'exécution de sa mission à l'entreprise titulaire des travaux, dans la mesure où il a lui-même commis une faute contractuelle en n'alertant ni le maître d'ouvrage ni le conducteur des travaux de ses difficultés à obtenir de l'entreprise de travaux la production des documents nécessaires à l'accomplissement de sa mission ; qu'il n'a jamais demandé une prolongation des délais contractuels du fait de ces difficultés ; que, d'ailleurs, dès que le département a été avisé de ces difficultés, il a mis en demeure l'entreprise de produire les documents nécessaires lesquels ont été transmis moins d'un mois plus tard ; que, par suite, la faute commise par le CABINET JPR INGENIERIE justifie l'application des pénalités de retard sur le fondement des clauses contractuelles applicables ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu le code des marches publics ;

Vu le décret n° 78-1306 du 26 décembre 1978 modifié approuvant le cahier des clauses administratives générales applicable aux marchés publics de prestations intellectuelles ;

Vu le code de justice administrative ;

Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ;

Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 7 juin 2007 à laquelle siégeaient Mme Christiane Tricot, président de chambre, M. Olivier Yeznikian, président-assesseur et

M. Albert Lequien, premier conseiller :

- le rapport de M. Olivier Yeznikian, président-assesseur ;

- et les conclusions de M. Jacques Lepers, commissaire du gouvernement ;

Considérant qu'aux termes de l'article 2 du cahier des clauses administratives particulières (CCAP), applicable au marché de maîtrise d'oeuvre pour la réhabilitation du collège les Bourgognes à Chantilly, passé entre le département de l'Oise et le groupement de maîtrise d'oeuvre auquel appartenait le CABINET JPR INGENIERIE, les pièces constitutives du marché sont, par ordre de priorité décroissante, au titre des pièces particulières, notamment : a) l'acte d'engagement et ses annexes ; b) le présent cahier des clauses administratives particulières puis, au nombre des pièces générales, notamment, le cahier des clauses administratives générales applicable aux marchés publics de prestations intellectuelles (CCAG-PI) approuvé par le décret n° 78-1306 du 26 décembre 1978 modifié, en vigueur lors de la remise des offres ; que, par l'article 1er de l'avenant n° 1 en date du 29 octobre 1998, lequel avenant a été confirmé et complété par deux avenants n° 2 et n° 3 du 25 octobre 1999, le conseil général de l'Oise a confié « au maître d'oeuvre, en l'occurrence au bureau d'études techniques en fluides de l'équipe » - qui n'est autre que le CABINET JPR INGENIERIE -, « la mission de coordination des systèmes de sécurité incendie (SSI), rendu obligatoire par l'arrêté du 2 février 1993 (…) » ; que l'article 2 dudit avenant n° 1 modifie l'article 4 de l'acte d'engagement relatif aux délais d'exécution en prévoyant que « le dossier d'identité SSI (système de sécurité incendie) doit être produit au plus tard, le jour de réception des travaux » ; que l'article 3 du même avenant remplace le premier alinéa de l'article 7.1.1 - délais - de l'article 7 (« Etablissements des documents d'études ») du cahier des clauses administratives particulières, de la manière suivante : « Les délais d'établissement des documents d'études, du DOE et du dossier d'identité SSI sont fixés dans l'acte d'engagement modifié par le présent avenant / (…) / Coordination SSI : dès le démarrage des études » ; qu'enfin, l'article 2 de l'avenant n° 3 précité modifie et complète notamment l'article 7.1.2. (« pénalités pour retard ») du cahier des clauses administratives particulières en précisant : « En cas de retard dans la présentation de ces documents d'études, le maître d'oeuvre subit sur ses créances des pénalités dont le montant, par jour de retard, est fixé par rapport au montant du marché à (…) Dossier d'identité SSI : 5/10 000 » ; qu'il résulte de ces stipulations que le CABINET JPR INGENIERIE qui était chargé au sein du groupement de maîtrise d'oeuvre d'assurer la coordination des systèmes de sécurité incendie (SSI) dès le démarrage des études, devait remettre, au plus tard le jour de la réception des travaux, le dossier d'identité SSI sous peine de se voir appliquer des pénalités de retard calculées sur la base du montant forfaitaire de ses prestations de maîtrise d'oeuvre ;

Considérant, par ailleurs, qu'aux termes de l'article 15 (« prolongation du délai d'exécution ») du cahier des clauses administratives générales applicable aux marchés publics de prestations intellectuelles : « 15.1. Une prolongation du délai d'exécution peut être accordée par la personne responsable du marché titulaire lorsqu'une cause n'engageant pas la responsabilité de ce dernier fait obstacle à l'exécution du marché dans le délai contractuel. Il en est ainsi si cette cause est le fait de la personne publique ou provient d'un événement ayant le caractère de force majeure. Le délai ainsi prolongé a, pour l'application du marché, les mêmes effets que le délai contractuel. /

15.2. Pour pouvoir bénéficier des dispositions du 1 du présent article, le titulaire doit signaler, dans les conditions du 4 de l'article 2, à la personne responsable du marché, les causes, faisant obstacle à l'exécution du marché dans le délai contractuel qui, selon lui, échappent à sa responsabilité. Il dispose, à cet effet, d'un délai d'un mois à compter de la date à laquelle ces causes sont apparues. / Il formule en même temps une demande de prolongation du délai d'exécution. Il indique la durée de la prolongation demandée, dès que le retard peut être déterminé avec précision. / La personne responsable du marché notifie par écrit au titulaire sa décision dans le délai d'un mois à compter de la réception de la demande. / Aucune demande de prolongation du délai d'exécution ne peut être présentée pour des évènements survenus après l'expiration du délai contractuel, éventuellement déjà prolongé » ;

Considérant qu'il est constant que le CABINET JPR INGENIERIE a produit au conseil général de l'Oise le dossier complet d'identité SSI (systèmes sécurité incendie) le 23 décembre 2002 soit plus d'un an après la réception des travaux dont la date a été fixée au 14 novembre 2001 ; qu'il a donc méconnu les stipulations précitées de l'article 4 modifié de l'acte d'engagement, lequel ne prévoyait, par ailleurs, aucun délai supplémentaire de remise après la réception des travaux ; que si le CABINET JPR INGENIERIE estime qu'il lui était matériellement impossible de remettre le jour de la réception le dossier complet d'identité SSI, il est constant que la société ne pouvait ignorer cette contrainte lorsqu'elle a signé les avenants nos 1, 2 et 3 fixant le délai contractuel de remise ; qu'il ne résulte pas davantage de l'instruction, malgré les difficultés que le cabinet a rencontrées lors du recollement des informations nécessaires à l'établissement du dossier d'identité qui lui incombait, qu'il aurait cherché à faire valoir, auprès du maître de l'ouvrage, sur le fondement et selon les modalités de l'article 15 du cahier des clauses administratives générales applicable aux marchés publics de prestations intellectuelles, l'existence de causes n'engageant pas sa responsabilité rendant, selon lui, impossible l'exécution de sa prestation dans le délai contractuel ; que, par suite, le retard constaté dans la remise du dossier d'identité SSI ne peut être regardé, en l'espèce, comme ne lui étant pas également imputable ; qu'il s'ensuit que le CABINET JPR INGENIERIE n'est pas fondé à soutenir que c'est à tort que, par le jugement attaqué, le Tribunal administratif d'Amiens a rejeté sa demande, enregistrée devant le Tribunal sous le n° 0301583, relative aux pénalités de retard qui lui ont été infligées ;

Considérant que doivent être rejetées, par voie de conséquence, les conclusions du CABINET JPR INGENIERIE tendant au bénéfice des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; qu'en revanche, il y a lieu, sur le fondement de ces dernières dispositions, de mettre à la charge du CABINET JPR INGENIERIE le paiement au conseil général de l'Oise de la somme de 2 500 euros au titre des frais que celui-ci a exposés et non compris dans les dépens ;

DÉCIDE :

Article 1er : La requête du CABINET JPR INGENIERIE est rejetée.

Article 2 : Le CABINET JPR INGENIERIE versera au conseil général de l'Oise la somme de 2 500 euros en application de l'article L. 761-1 du code de justice administrative.

Article 3 : Le présent arrêt sera notifié au CABINET JPR INGENIERIE et au conseil général de l'Oise.

Copie sera transmise pour information au préfet de l'Oise.
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